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PRÉSENTATION 

Ce troisième numéro de la série « Colloques et conférences » présente les actes du VII
e
 

colloque annuel du GREE. Sous la responsabilité de deux chercheurs du GREE, France 

Jutras et Bruce Maxwell, l’événement tenu en 2015 a permis une riche réflexion autour de 

la question des cadres de référence pour le développement, la recherche et la formation en 

éthique professionnelle. C’est ce dont témoigne les textes collectés sous la direction des 

responsables du colloque.  

Tous les textes ont été soumis à un double processus d’évaluation : une évaluation par 

les responsables, F. Jutras et B. Maxwell, et une évaluation par deux membres du comité 

éditorial de ce numéro de la revue, Marie-France Daniel et Nancy Bouchard. 

Après une présentation de la thématique par les responsables, un portrait global de 

l’éthique professionnelle et de la situation au Québec est brossé par F. Jutras. Suivent trois 

textes traitant de l’éthique de l’enseignant (soit ceux d’A. Pachod, de B. Maxwell et M. 

Schwimmer et de D. Jeffrey) puis trois autres textes traitant de l’éthique en santé (soit ceux 

de D. Laflamme, de M.-J. Drolet, M. Lalancette et M.-È. Caty et de J. Quintin). 

Ce numéro présente ensuite un Dossier de conférences. Il s’agit d’une série de six 

articles tirés de conférences et qui ont été collectés par un collaborateur à l’international du 

GREE, Éric Mutabazi, et ses collègues de l’ARSI (Acteurs Rapport aux Savoirs et 

Insertion), suite à un colloque tenu à Montréal en 2014. Tous les textes ont été soumis à un 

double processus d’évaluation : une évaluation par deux membres du comité coordonné par 

É. Mutabazi et une évaluation par deux membres du comité éditorial de ce numéro de la 

revue, Bruce Maxwell et Nancy Bouchard. 

Au nom du comité éditorial et en nom mon personnel, je tiens à remercier les 

responsables de ce numéro double de la revue, les doctorant-adjoints de recherche Maxime 

Plante, Nicolas Haeck et Raymonde Venditti, ainsi que tous les auteurs. 

Bonne lecture !  

Nancy Bouchard, directrice
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PRÉSENTATION DE LA THÉMATIQUE DU COLLOQUE ET REMERCIEMENTS 

 

Le colloque annuel du GREE intitulé Les cadres de référence pour le développement, la 

recherche et la formation en éthique professionnelle a eu lieu lors du Congrès annuel de 

l’Acfas tenu à l’Université du Québec à Rimouski le 29 mai 2015. Des spécialistes de 

l’éthique professionnelle de divers domaines ont présenté, discuté et clarifié leurs cadres de 

référence. Ils ont mis en relief différents langages utilisés dans le domaine, qu’ils soient 

conceptuels, théoriques ou pratiques, de même que des illustrations de certaines recherches 

menées et de pratiques de formation mises en œuvre. Les participants au colloque ont été 

invités à rédiger un texte dans lequel ils présentent une synthèse des idées principales qu’ils 

ont exprimées dans leur communication. Ce numéro spécial de la revue Les Dossiers du 

GREE constitue le fruit de ces efforts. Nous présentons ces actes en espérant que vous, 

lectrices et lecteurs, les trouviez aussi informatifs et aptes à susciter la réflexion que lors du 

colloque lui-même.   

Avec le développement des professions de service et de relations à autrui depuis les 

années 1960 dans les divers pays industrialisés, d’une part, et, d’autre part, depuis la Loi-

cadre sur les professions au Québec mise en application dans les années 1970, de nombreux 

travaux ont porté sur l’éthique professionnelle. On en retrouve dans les domaines de la 

philosophie pratique et de la sociologie des professions, ainsi qu’à l’intérieur des divers 

champs d’intervention professionnelle et des professions. Ces travaux partagent bien 

souvent des visées communes : clarifier le concept d’éthique et ceux qui lui sont associés ;  

traiter de l’éthique professionnelle et de son développement en tant que dimension 

intrinsèque de l’acte professionnel et de l’agir professionnel;  examiner la formation initiale 

et continue des professionnels requise pour agir de façon éthique et responsable. 

Depuis quelques années, en raison du caractère transversal de l’éthique 

professionnelle et de l’éthique appliquée, des spécialistes de la recherche, de la formation et 

de la pratique des professions relatives à la santé, aux services sociaux, aux affaires et à 

l’éducation ont commencé à travailler de manière interdisciplinaire pour approfondir les 

questions d’éthique professionnelle puisque celles-ci dépassent les frontières disciplinaires. 

Cependant, les pratiques de recherche et de formation qui ont des bases interdisciplinaires 
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ne vont pas sans contraintes épistémologiques, ce qui peut donner lieu à des difficultés de 

compréhension et d’actualisation, voire à des difficultés de conceptualisation des notions 

du domaine. En ce sens, la rencontre de spécialistes dans un tel colloque interdisciplinaire 

leur permet de traiter de leurs cadres de référence en lien avec leurs recherches et travaux, 

les constructions théoriques du discours ou encore avec les diverses formes que prennent 

les pratiques de formation initiale et continue mises en œuvre dans les différents domaines. 

C’est ainsi que la compréhension de ces cadres est confrontée, spécifiée et enrichie. 

Nous tenons à exprimer notre reconnaissance aux personnes qui nous ont appuyés 

dans la réalisation du colloque. Mentionnons d’abord Maxime Plante du GREE et Ha-Loan 

Phan de l’Acfas qui nous ont fourni un soutien administratif très professionnel et 

compétent. Nous sommes également reconnaissants à Nancy Bouchard pour ses conseils 

éclairés et son encouragement tout au long du processus de coordination et à l’Université 

du Québec pour son soutien financier (FODAR). Enfin, nous remercions vivement 

l’ensemble des participants. Certains sont venus de régions éloignées pour être parmi nous 

à Rimouski, d’autres ont prolongé leur séjour de plusieurs jours pour participer au colloque. 

France Jutras et Bruce Maxwell 
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PORTRAIT GLOBAL DE L’ÉTHIQUE PROFESSIONNELLE ET DE LA 

SITUATION AU QUÉBEC 

 

I.1  LA FORMATION À L’ÉTHIQUE PROFESSIONNELLE : UNE FORMATION 

DE LA PERSONNE DU PROFESSIONNEL 

France Jutras 

Université de Sherbrooke 

La formation à l’éthique professionnelle a pris beaucoup d’ampleur au cours des derniers 

20 ans au Québec. Après avoir exposé la raison d’être de la formation à l’éthique 

professionnelle et ses visées, nous montrerons que cette formation est une formation de la 

personne du professionnel qui l’amène à intégrer des savoirs, des savoir-faire, des savoir-

être et des savoir-devenir. 

I.1.1 La raison d’être de la formation à l’éthique professionnelle  

Selon le système d’organisation des professions au Québec mis en place lors de 

l’entrée en vigueur de la loi-cadre sur les professions en 1973, chaque profession reconnue 

comme telle doit être encadrée au moyen d’un ordre professionnel. On compte actuellement 

53 professions réparties en 45 ordres professionnels (OPQ, 2015). Que ce soit pour 

répondre à des besoins de santé physique ou mentale, pour régler des problèmes d’ordre 

financier, organisationnel, structurel ou légal, lorsqu’il recourt à un professionnel, le client 

doit pouvoir faire confiance à la qualité de son travail et au professionnel lui-même. De 

même, le public doit pouvoir avoir confiance dans les diverses professions et leur mission 

sociale. C’est justement la raison pour laquelle chacune des professions est régie par une loi 

qui lui est propre et qui définit son ordre professionnel spécifique. Parmi les responsabilités 

qui incombent aux ordres professionnels, on retrouve celles de donner des orientations pour 

la formation initiale et continue, d’encadrer et de contrôler le droit de pratique, la qualité de 

la pratique elle-même et l’intégrité professionnelle des membres, ainsi que d’élaborer un 

code d’éthique ou de déontologie et des normes de pratique. 

Dans le cas des professions encadrées par un ordre professionnel, la formation à 

l’éthique professionnelle permet de situer l’acte professionnel dans le champ de la pratique 
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spécifique de la profession. C’est ainsi qu’on peut aborder des questions au sujet de 

situations limites ou délicates, de comportements jugés acceptables ou inacceptables dans 

les relations avec les clients, les collègues, les membres des autres professions, les 

fournisseurs, le public. On peut également traiter du maintien de la compétence 

professionnelle, des inspections professionnelles, de la gestion des plaintes et des sanctions 

en cas de faute professionnelle. Ces objets de formation visent à soutenir le développement 

du professionnalisme, c’est-à-dire de la capacité à analyser et à autoréguler son agir pour 

bien faire son travail et assumer pleinement ses responsabilités. L’appartenance au groupe 

professionnel et l’adhésion au code d’éthique qui lui est associé participent ainsi à la 

construction d’un certain ethos, d’une manière d’être et de se comporter comme 

professionnel. 

Cela ne veut pas dire cependant qu’il est simple ou facile de développer le 

professionnalisme – même si la réussite aux examens professionnels donne accès au permis 

de pratique. Il reste que, pour les professionnels membres ou futurs membres des ordres 

professionnels, la formation à l’éthique professionnelle a au moins le mérite d’être 

obligatoire, claire et explicite. Ceux, comme les enseignants, qui ne deviennent pas 

membres d’un ordre professionnel mais dont le travail d’intervention comporte une relation 

à autrui, sont susceptibles eux aussi d’avoir une formation à l’éthique professionnelle. Par 

exemple, les enseignants doivent non seulement développer leur compétence d’intervention 

pédagogique pour faire apprendre et évaluer les apprentissages de leurs élèves, mais aussi 

développer leur sens de la responsabilité professionnelle et leur capacité à analyser leurs 

actions pour autoréguler leur agir professionnel et répondre des gestes qu’ils posent. 

I.1.2 Les visées de la formation à l’éthique professionnelle 

Afin de mettre en évidence les visées de la formation à l’éthique professionnelle dans 

le cadre de formations universitaires des professionnels, nous avons soumis à l’analyse 

deux cas contrastés : le référentiel des compétences de la formation médicale (CRMCC, 

2015) et celui de la formation à l’enseignement (MEQ, 2001). L’une de ces professions 

jouit d’une grande reconnaissance sociale alors que l’autre est souvent dénigrée ; le 

financement de la formation de l’une est très élevé alors que celui de l’autre est minime – 
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bien que les étudiants déboursent les mêmes droits de scolarité. L’analyse permet de 

dégager quelque chose qui transcende les spécificités de chacune de ces professions : le 

professionnalisme se manifeste par un engagement. 

Considéré comme la valeur fondamentale de l’éthique professionnelle, le 

professionnalisme englobe les valeurs et les conduites posées comme idéales dans la 

relation professionnelle compte tenu du rôle professionnel spécifique à exercer (Legault, 

1999). Poser un idéal, c’est poser le souhaitable, c’est-à-dire l’horizon vers lequel tendre. 

Certes les référentiels de formation rendent explicites les critères pour mesurer les seuils à 

atteindre pour autoriser les professionnels à travailler. Mais c’est dans l’exercice de la 

profession au jour le jour que le professionnalisme s’incarne de manière manifeste et 

observable.  

Dans les deux référentiels examinés, le professionnalisme est étroitement associé à la 

notion d’engagement. On relève d’abord l’engagement envers les patients ou les élèves, ce 

qui se traduit par la qualité de l’intervention dans une relation de confiance. Ensuite, 

l’engagement envers la profession repose sur le recours aux connaissances spécialisées 

pour l’intervention et la collaboration avec les pairs. Puis, l’engagement vis-à-vis de la 

société signifie que le professionnel doit accomplir son travail selon la mission sociale de 

sa profession, c’est-à-dire ce pour quoi il a été formé et la raison d’être de sa profession 

dans l’organisation sociale du travail. Enfin, l’engagement par rapport à soi-même indique 

que le professionnel doit être en mesure d’assumer ses responsabilités professionnelles et 

de s’inscrire dans une posture de développement professionnel continu. 

L’engagement constitue une forme de mobilisation de la personne du professionnel 

qui est motivée par un amalgame de valeurs personnelles, professionnelles et sociales et qui 

perdure dans le temps. Il se développe de façon consciente et inconsciente au fil des 

expériences, des prises de conscience, des changements, des adaptations qui ne manquent 

jamais de survenir au cours de la vie personnelle et professionnelle. Dans la forme la plus 

accomplie de l’engagement, selon Ladrière, Lecarme et Moatti (2015, p.1), « la personne 

s’éprouve responsable de ce qui lui arrive ». Elle assume les actes qu’elle pose, les 

démarches qu’elle fait et se projette dans l’avenir par rapport à ces actions. Sans doute 
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existe-t-il des formes d’engagement plus hétéronomes, comme l’engagement subi, contraint 

ou forcé, l’engagement motivé par le salaire ou la reconnaissance sociale, ou encore 

l’engagement par défaut. Ce qu’on peut retenir cependant, c’est que la formation initiale et 

continue doit pouvoir offrir à la personne des situations et des occasions de développer son 

sens de l’engagement professionnel, qu’il soit intrinsèque ou extrinsèque. 

I.1.3 Une formation de la personne du professionnel 

Si tant est que la formation au professionnalisme constitue une formation à 

l’engagement professionnel, elle ne peut se limiter à des savoirs et savoir-faire aussi 

essentiels soient-ils pour assurer la qualité de l’intervention professionnelle, elle doit aussi 

amener la personne à développer des savoir-être et des savoir-devenir afin d’assumer la 

qualité de la confiance nécessaire à la relation interpersonnelle dans l’exercice 

professionnel. Selon les référentiels de formation examinés dans la section précédente, le 

professionnalisme comprend quatre dimensions : soi, autrui, la profession, la société. La 

figure 1 les illustre. 

Figure 1. Les dimensions du professionnalisme 

 

Ces dimensions représentent de manière synthétique le travail du professionnel : une 

intervention auprès d’autrui. Cette intervention requiert du professionnel qu’il mobilise des 

connaissances spécialisées et mette en œuvre des savoir-faire spécifiques pour répondre au 
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besoin d’autrui –, son patient, client, bénéficiaire, élève ou autre –, et qu’il évalue le 

traitement et apporte les ajustements nécessaires. Selon l’organisation sociale du travail, 

d’une part, chacune des professions comporte des actes professionnels spécifiques et, 

d’autre part, tout professionnel doit faire preuve de responsabilité professionnelle, c’est-à-

dire qu’il doit pouvoir répondre de son agir et le justifier. 

La relation entre le professionnel et la personne qui recourt à ses services peut être 

qualifiée de dissymétrique puisque le professionnel mobilise ses connaissances et son 

expertise pour résoudre le problème du client. Une forme d’inégalité caractérise leurs 

rapports : une personne doit faire confiance à l’autre puisqu’elle se trouve, dans une 

certaine mesure, en situation de vulnérabilité. Par exemple, quand on souffre d’un problème 

dentaire, on a besoin d’un traitement effectué selon les règles de l’art et l’état des 

connaissances par un professionnel qui possède les compétences requises pour le faire, un 

dentiste. Sans son intervention ou si son intervention est mal faite ou inadéquate, on va 

continuer à souffrir et le problème risque même de s’aggraver. On comprend ainsi pourquoi 

le professionnalisme ne repose pas seulement sur des connaissances et des habiletés 

techniques, mais qu’il suppose que le professionnel ait intégré une forme d’engagement qui 

l’amène à porter attention aux besoins de ses clients et à leur vulnérabilité, tout comme au 

pouvoir qu’il possède et à l’inégalité de la relation. 

Pour atteindre les visées de formation du professionnalisme, deux aspects interreliés 

sont incontournables : la formation du jugement professionnel et l’affinement de la 

sensibilité morale de la personne du professionnel. 

Il existe un consensus depuis une vingtaine d’années sur l’orientation à donner aux 

formations professionnalisantes : il ne suffit pas d’appliquer des connaissances pour 

intervenir de façon efficace et appropriée, le jugement professionnel doit être développé 

(Tardif, Borges et Malo, 2012). Pour ce faire, il faut apprendre à analyser des situations 

complexes et dynamiques, à définir le problème à résoudre, à considérer le contexte, 

l’intérêt du client, les méthodes, les politiques, les ressources et les normes qui peuvent 

s’appliquer (Jutras, 2013). L’appropriation de démarches d’analyse et de mobilisation des 

savoirs spécialisés en vue de prendre des décisions pour décider de l’intervention à faire 
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permet d’intégrer la mission et les valeurs de la profession (Legault, 1999). Sans cela, les 

codes, les cadres de référence, les normes de pratique et les principes éthiques de la 

profession resteront lettre morte. 

L’étude de cas est la méthode la plus répandue pour former au jugement 

professionnel (Jutras, 2013) car la personne est amenée à reconnaître la complexité des 

situations et l’unicité des personnes concernées, de même que l’importance de la 

communication et du dialogue avec les personnes qui recourent à ses services, avec ses 

pairs et avec les autres intervenants. Dans une certaine mesure, cela participe à l’affinement 

de la sensibilité morale. Mais il faut aller plus loin. La personne doit apprendre à dialoguer 

avec ses pairs, ses clients, patients ou élèves; elle doit apprendre à réfléchir sur ses actes, 

ses attitudes, ses limites, ses propres croyances. (Van den Hoven et Kole, 2015) Il s’agit 

d’un développement qui l’amène à se situer vis-à-vis de soi et d’autrui. En ce sens, la 

personne développe sa capacité à éprouver de l’empathie pour autrui, à prendre conscience 

de l’ampleur de son pouvoir sur l’autre comme professionnel et, en conséquence, elle 

apprend à exercer sa responsabilité professionnelle avec soin, finesse et respect pour la 

dignité d’autrui, de la sienne et celle de la profession. 

I.1.4 Conclusion 

La formation à l’éthique professionnelle vise un idéal de professionnalisme qui se 

manifeste par l’engagement professionnel. Pour que la personne du professionnel 

développe sa capacité à autoréguler son agir professionnel, la formation initiale et continue 

ne peut tabler uniquement sur la formation du jugement professionnel. L’affinement de la 

sensibilité morale est nécessaire. Les formateurs ne peuvent plus faire appel à l’étude de cas 

seulement pour les dimensions de savoirs et savoir-faire, ils doivent y intégrer des éléments 

qui soutiennent le développement du savoir-être, voire du savoir-devenir. Des outils de 

formation qui vont en ce sens doivent être mis au point, de même que des pratiques 

d’intervention pédagogique et d’accompagnement du développement professionnel qui 

peuvent y concourir.  
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L’ÉTHIQUE DE L’ENSEIGNANT 

 

I.2 L’AGIR DE L’ENSEIGNANT : UNE ÉTHIQUE RÉFÉRÉE, ORIENTÉE ET 

SITUÉE 

André Pachod 

Université de Strasbourg 

Les référentiels francophones de compétences des enseignants développent une compétence 

relative à l’éthique professionnelle. Ses intitulés varient selon les pays : « Agir de façon 

éthique et responsable dans l’exercice de ses fonctions » au Québec (MEQ, 2001) et en 

Suisse (Stierli et Tschopp, 2008), « Agir en fonctionnaire de l’État et de façon éthique et 

responsable » (MENE, 2010) en France jusqu’en 2010, modifié en « Agir en éducateur 

responsable et selon des principes éthiques » (MENE, 2013) à partir de juillet 2013. Tous 

usent d’un même verbe, agir, dont le sujet est l’enseignant, et d’une même qualification, de 

façon éthique.  

Préférer l’expression l’agir éthique de l’enseignant à celle de l’éthique enseignante, 

c’est premièrement s’inscrire dans la distinction entre agir et faire en référence à 

l’opposition d’Aristote entre poiesis et praxis. C’est préciser ensuite la compréhension de 

l’auxiliaire devoir présent dans la question qui ouvre à la morale selon Kant (1795) : « Que 

dois-je faire ? » Le détour par la langue allemande invite à développer un agir référé à trois 

dimensions : ce qu’il faut impérativement faire, ce qu’il est possible de faire, ce qui est 

recommandé de faire. Troisièmement, l’agir éthique de l’enseignant est orienté par quatre 

verbes cardinaux précisant ses missions : instruire, enseigner, éduquer, former. Enfin, l’agir 

éthique est situé : il inscrit l’enseignant dans un environnement éducatif et scolaire à 

connaître et à habiter pour y mener questions, décisions et orientations.  

I.2.1 Un agir référé 

Préférer l’expression « l’agir éthique de l’enseignant » à celle de « l’éthique de 

l’enseignant » c’est opérer une distinction entre agir et faire, en référence à l’opposition 

d’Aristote entre poiesis et praxis. Dans le faire, en poiesis, l’agent est en position de 

maîtrise et d’expertise, il dispose d’un savoir-faire, d’une technè, pour aboutir à tel produit 
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et résultat, grâce à la mise en œuvre d’un programme et de procédures : « Le faire 

s’apprécie en termes d’efficacité et son déroulement peut donner lieu à un contrôle » 

(Leclercq, 2000, p. 243). La praxis est plus qu’une fabrication, « c’est l’agir par lequel 

quelqu’un initie, commence quelque chose de nouveau, introduit de l’inattendu dans 

l’enchainement des faits, de l’inconnu dans le connu, fait surgir de l’événement sur le fond 

d’un donné, et cela sans avoir la représentation de son but » (Collin, 1999, p. 114). Ainsi, la 

pratique enseignante relève de l’articulation poiesis/praxis, faire/agir, expertise-

prévisibilité/imprévisibilité-irréversibilité. 

L’agir de l’enseignant se précise également par la compréhension de l’auxiliaire « 

devoir » présent dans la question qui ouvre selon Kant à la morale : « Que dois-je faire ? ». 

Le détour par la langue allemande affine les significations de ce devoir faire/agir. Elle 

dispose de quatre verbes pour exprimer l’obligation : müssen pour signifier une obligation 

impérative et normative sans possibilité de s’y soustraire - Kant utilise ce verbe pour 

formuler les impératifs catégoriques -, dürfen pour solliciter ou reconnaître l’autorisation et 

le droit de faire, können au sens d’être en situation de décider et de gérer cette décision, 

sollen pour exprimer une obligation de type social. Ainsi, nous dégageons trois dimensions 

de l’agir enseignant : ce qu’il doit impérativement, ce qu’il peut faire, ce qui est 

recommandé de faire. En d’autres termes, la morale ou la déontique exprime l’obligation 

formelle, le normatif universel non lié à un temps ni à un lieu, généralisable et valable pour 

tous. Elle s’organise autour du concept de norme et réunit l’idée d’objectivité, d’extériorité 

et d’universalité. Elle situe la décision en fonction d’obligations reconnues. La déontologie 

ou la praxéologique énonce des prescriptions relevant de règles, de bonnes pratiques 

édictées par des professionnels pour devenir et rester professionnels ; l’agent puise dans un 

réservoir d’habitudes, de recommandations, de règles éprouvées et approuvées par ses pairs 

pour réussir excellemment et efficacement son action. L’éthique ou l’axiologique exprime 

un optatif d’action ; elle s’interroge sur ce qu’il est possible de faire, elle mène une 

recherche individuelle, collégiale, discursive sur les réponses concrètes à proposer au 

service, selon les termes de Paul Ricœur (1985), d’une « visée de la vie bonne avec et pour 

les autres dans des institutions justes ». 
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L’agir éthique installe l’enseignant dans une recherche à mener, une interrogation à 

instruire, une orientation à choisir. Pour répondre à la question « qu’est-ce qu’il est possible 

de faire ? », l’enseignant questionne la morale lui indiquant ce qu’il faut faire et la 

déontologie lui précisant ce qu’il est recommandé de faire. Ainsi, il se réfère d’une part à 

un dispositif de constitutions, de lois, de décrets, de programmes lui indiquant des 

obligations professionnelles, et d’autre part à un ensemble de règles et de recommandations 

professionnelles verbales ou écrites. Ainsi l’agir éthique se réfère à la déontique et à la 

praxéologique dans un parcours à trois temps. Premier temps : l’éthique questionne les 

finalités et les modalités de l’action en se référant à la déontique et à la praxéologique. 

Deuxième temps : elle instruit la question dans une phase de délibération pour retenir une 

décision. Troisième temps : elle retourne à la déontique ou à la praxéologique pour les 

enrichir d’une ou plusieurs solutions érigées en impératifs pour la première et en 

prescriptions professionnelles pour la seconde. L’éthique ou l’axiologique est ainsi un 

mouvement continuel d’une valse à trois temps, avec l’accentuation du premier temps : 

action pratiquée - action réfléchie - action enrichie.  

I.2.2 Un agir orienté  

Selon les textes de l’Éducation nationale française (MENE, 2013), l’enseignant en 

école publique oriente son agir selon quatre verbes cardinaux : instruire, enseigner, 

éduquer, former. Ainsi l’agir éthique de l’enseignant est orienté par et pour des missions 

qu’il convient de préciser en dissipant un brouillard sémantique habituel.  

Du latin instruere, instruire signifie bâtir, construire, équiper, outiller. L’instruction 

est du côté des savoirs à acquérir, l’homme instruit possédant de solides et nombreuses 

connaissances générales ou spécialisées. L’acquisition des savoirs suppose leur 

transmission. Il s’agit de construire – bauen dans le vocabulaire de Heidegger – l’élève en 

l’équipant des savoirs nécessaires pour vivre en homme libre et autonome, acteur 

responsable de la cité. Ce double souci de la hiérarchisation et de la transmission des 

savoirs est constitutif de l’acte d’instruire qui suppose d’activer une éthique d’un 

professionnel de l’enseignement doté d’un haut niveau de savoirs actualisés et finalisés à 

transmettre pour outiller l’apprenant de savoirs élémentaires, nécessaires, actuels. 
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Du latin insignare, enseigner signifie désigner, mettre une marque, montrer. 

L’enseignant indique les savoirs à apprendre et les méthodes, les procédures, les étapes 

pour y parvenir. Il convient dès lors qu’il domine les diverses techniques actuelles pour 

apprendre en réponse à la préoccupation éthique de faire progresser chaque élève dans son 

rapport au savoir de façon différenciée et autonome. Mettre l’épanouissement et la réussite 

de l’élève au centre des préoccupations, c’est ordonner l’agir de l’enseignant à un telos 

clairement énoncé par les lois d’orientation : former les hommes et les femmes de demain 

capables de conduire leur vie personnelle, civique et professionnelle en pleine 

responsabilité et capables d’adaptation, de créativité et de solidarité.  

Deux étymologies précisent le verbe éduquer : educare signifie nourrir, élever, 

prendre soin de, et educere, faire sortir de pour mener vers, faire éclore. L’éducateur opère 

un triple passage : il fait sortir de l’état d’infans, non-parlant, pour faire advenir à l’état de 

sujet parlant, de la dépendance ontologique à une autonomie personnelle, de la confusion et 

de l’indifférenciation à la singularité. Éduquer, c’est faire advenir dans un déjà-là un pas 

encore inscrit dans un projet-visée référé à des valeurs. L’agir éthique de l’enseignant-

éducateur vise à accompagner le passage du projet sur quelqu’un au projet de quelqu’un sur 

son présent et son avenir. Éduquer ne signifie pas dresser, mais s’adresser à un sujet qui se 

construit en homme libre, autonome, responsable.  

La mission de former est la plus souvent nommée dans les textes officiels. Former 

vient du latin formare signifiant donner l’être et la forme, organiser, établir. Dans le champ 

des discours et des pratiques d’éducation, Michel Fabre (1994) pense la formation comme 

un processus inscrit dans un triangle des logiques de formation : le former à de la logique 

des contenus et des méthodes, le former par de la logique psychologique du formé, le 

former pour de la logique socioéconomique de l’adaptation socio-professionnelle. La 

formation vise la Bildung, c’est-à-dire le développement social et personnel des 

opportunités de l’homme tout entier. L’agir éthique de l’enseignant-formateur se préoccupe 

de l’accès de tous à l’éducation, à toutes les dimensions de l’éducation et dans le monde 

entier.  
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I.2.3 Un agir situé  

L’enseignant évolue dans un monde qui le façonne et le situe en accord et/ou en 

résistance avec la société désormais hypermoderne (Pachod, 2015). Il s’installe ainsi dans 

l’ethos grec qui signifiait le séjour habituel par opposition au repère furtif et pressé. Ainsi, 

l’agir éthique de l’enseignant se réalise dans une triple démarche : sociologique de 

connaissance de l’Umwelt, philosophique et anthropologique sur le projet d’homme, de 

société et de référence aux valeurs, éthique dans la mesure des décisions à prendre et des 

orientations à privilégier.  

Les sociologues caractérisent l’hypermodernité par quatre nouveaux types de rapport 

à. Le rapport au temps est marqué par l’instantanéité, l’immédiateté, l’urgence. Dans une 

société qualifiée de liquide (Baumann, 2013), le rapport aux autres est marqué par 

l’éphémère, la brièveté, l’interchangeabilité. Les relations interpersonnelles sont marquées 

par deux attitudes, la compétition et la concurrence, souvent vécues sous forme de nous-

contre-eux (Sennett, 2012). L’excellence, autre mot clé actuel, oblige l’individu à sortir du 

lot, à l’emporter sur les autres, à rester le meilleur. Le rapport à soi a lui aussi évolué ; se 

réaliser en innovant et en se surpassant, changer en permanence, rester constamment 

mobile et disponible : telles sont les obligations de l’individu-entrepreneur, initiateur de 

projet, entrepreneur-innovateur-exploiteur des opportunités. Le rapport au savoir s’est 

transformé dans une société où le maître-mot est apprendre : apprendre en toute 

circonstance et de toute circonstance, en situation initiale ou continue de formation, en 

éducation dite formelle ou informelle, à tout âge et sur divers supports. Cet impératif 

structure le projet de l’individu cognitif dans une société cognitive.  

La deuxième démarche est d’ordre philosophique et anthropologique ; elle situe 

l’enseignant dans un double questionnement paradigmatique. Le premier, le paradigme 

éducatif, décline trois questions : quel homme former, pour le faire habiter et construire 

quel(s) monde(s), pour lui faire découvrir et vivre quelles valeurs ? Le second, à visée 

didactico-professionnelle, se développe en sept items : quel enseignant transmet quels 

savoirs à quels élèves, selon quelles pédagogies et didactiques, dans quelle école, avec 

quels partenaires, au service de quelles finalités éducatives et scolaires.  
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La troisième démarche est résolument éthique : elle invite l’enseignant-pédagogue à 

faire des choix de « visée de vie bonne avec et pour les autres dans des institutions justes » 

selon les termes de Paul Ricœur. L’agir éthique situé de l’enseignant se nourrit de 

délibération et de questionnement, au-delà du risque sécuritaire des réponses établies et 

convenues qui, en cours et en classe, prennent souvent le chemin du repli didactique évitant 

de se poser trop de questions sur les réalités pédagogiques des élèves. En restant en 

préoccupation éthique, l’enseignant hésite et demeure l’homme des questions et des 

réponses provisoires articulant théorie et pratique. 

Au terme de nos analyses, nous nous interrogeons encore : la compétence intitulée « 

Agir en éducateur responsable et selon des principes éthiques » relève-t-elle du faire ou de 

l’agir éthique de l’enseignant ? Le faire poursuit un but précis, il emploie des moyens 

adéquats pour y parvenir, il s’apprécie en termes d’efficacité, de contrôle, d’évaluation. 

L’agir, quant à lui, dépasse la mise en œuvre de moyens, la production technique, la 

logique instrumentale ; il est de l’ordre du projet, de l’improvisation, de la complexité. Il 

opère des choix, il réclame de la prudence. Valoriser l’agir de l’enseignant, c’est affirmer, 

en formation initiale et continue, qu’enseigner est déjà un métier et plus encore une 

profession.  
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La définition de ce qui constitue un « bon enseignement » est particulièrement difficile à 

établir. Comme le note Campbell (2008) à la suite d’une importante revue de la littérature, 

malgré de nombreuses recherches dans le domaine de l’éthique professionnelle des 

enseignants, il existe un certain état de dissensus sur « l’essence morale de l’enseignement 

» (p. 358). Elle suggère qu’œuvrer à l’établissement d’un plus grand niveau de consensus 

pourrait favoriser l’avancement de l’éthique professionnelle en enseignement. Certes, la 

notion d’essence morale est riche et complexe. On peut, comme le propose Carr (2006), 

conceptualiser la base éthique du professionnalisme enseignant comme une série de normes 

déontologiques qui orientent la conduite des membres d’une profession. Cette 

conceptualisation est utile pour déterminer les obligations communes que les professionnels 

ont envers le public. Mais une liste d’obligations morales constitue une vision assez 

minimaliste de l’éthique professionnelle d’un groupe.  Elle ne rend pas compte de l’ethos 

ou des valeurs qui sont au cœur de la profession. Comme le suggère Wilkinson (2007), la 

profession enseignante n’est jamais parvenue à s’entendre sur les valeurs centrales qu’elle 

pourrait servir. Or un discours unifié sur les valeurs centrales de la profession pourrait 

contribuer à consolider la formation éthique des enseignants, à mieux définir leur identité 

professionnelle et, par le fait même, à améliorer la posture éthique de l’enseignant. La 

recherche que nous avons entreprise avait donc pour objectif de participer à l’identification 

de ce noyau normatif. 

I.3.1 Méthodologie de recherche 

Nous avons entrepris une analyse qualitative et quantitative de contenu des codes 

d’éthique ou de déontologie en usage dans les 13 provinces et territoires canadiens dans le 

but d’examiner l’existence ou non d’un recoupement consensuel sur les valeurs et 

obligations professionnelles des enseignants. Les codes d’éthique ou de déontologie 
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présentent l’intérêt d’être le résultat d’une délibération collective déjà opérée par les acteurs 

du milieu éducatif. Cependant, comme il n’existe pas de code d’éthique ni d’organisation 

officielle représentant l’ensemble des enseignants au Québec, nous avons opté pour 

l’analyse de l’article 22 de la Loi sur l’instruction publique comme substitut, car il 

représente, à la manière d’un code de déontologie, une liste officielle des normes et 

obligations des enseignants.  

L’analyse qualitative visait à dégager quelles sont les valeurs centrales qui informent 

les codes. Cette analyse essentiellement interprétative a consisté à traiter les obligations 

listées dans les codes comme des indicateurs de valeurs professionnelles. Comme c’est le 

cas pour les obligations légales des citoyens inscrites dans les documents constitutionnels, 

les obligations professionnelles comprises dans un code d’éthique n’existent pas en vase 

clos : elles sont représentatives des valeurs propres à un groupe social particulier. L’objectif 

de ces obligations, comme le suggère Aharon Barak (2015) dans ses travaux sur la valeur 

de dignité dans la loi constitutionnelle, est la réalisation de valeurs collectives plus 

fondamentales. 

Cette analyse a posé des difficultés méthodologiques auxquelles nous n’avons pas 

encore fini de réfléchir. Afin de rendre nos choix aussi légitimes que possibles, nous avons 

utilisé L’énoncé de valeurs de la fonction publique canadienne (Secrétariat du Conseil du 

Trésor du Canada, 2015) comme point de départ pour établir une liste de valeurs 

professionnelles de base. Ce choix paraissait pertinent, l’enseignement étant après tout un 

bien public. Évidemment, cette liste a été modifiée progressivement, au fil de l’analyse, en 

vue de refléter le plus fidèlement possible les valeurs proprement éducatives qui semblent 

orienter les codes d’éthique. Nous avons également soumis notre analyse à un travail de 

codage/contre-codage pour arriver à un résultat négocié. Enfin, toute volonté de 

classification comporte des enjeux de savoir-pouvoir et pose le risque de ne participer qu’à 

la légitimation de structures politiques plus ou moins justes ou désirables (Foucault, 1966). 

Nous sommes entièrement conscients de ces écueils, mais considérons qu’il est néanmoins 

important de faire ce travail d’explicitation puisqu’il est une condition pour réfléchir, juger 

et discuter collectivement des valeurs qui guident (ou devraient guider) la profession. 
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L’analyse quantitative visait, quant à elle, l’évaluation de la récurrence de chaque 

obligation et chaque valeur professionnelles dans le but d’établir s’il existe ou non des 

recoupements consensuels par rapport à elles dans les codes soumis à l’analyse.  

Avant de présenter les résultats préliminaires de l’analyse, il est utile de décrire 

brièvement les données à partir desquelles nous avons travaillé. La majorité des codes 

d’éthique (12/13) sont construits autour de l’énumération de normes déontologiques. Seule 

l’Ontario propose un code d’éthique organisé autour de valeurs professionnelles. Dans 8 

cas sur 13, les codes sont structurés autour du « bénéficiaire » de la norme éthique (les 

élèves, les collègues, les autorités scolaires, la profession, les parents, la société). Les autres 

proposent simplement une liste structurée de façon relativement aléatoire. Enfin, 8 codes 

sont le produit d’une association enseignante, alors que les autres sont le produit soit de 

l’ordre professionnel, de la fédération enseignante, du syndicat ou de la loi. Le tableau 1 

(en annexe) rapporte en détail les caractéristiques de cet ensemble de codes. 

I.3.2 Résultats 

L’analyse quantitative des obligations n’a pas révélé de recoupement consensuel 

significatif par rapport aux obligations professionnelles énoncées dans les codes, bien que 

certaines soient réitérées plus souvent que d’autres. Par exemple, les obligations de « 

traitement respectueux et impartial de l’élève », de « discrétion par rapport aux 

informations confidentielles sur un élève », de « respect de la hiérarchie dans le lieu de 

travail » et de « gestion responsable et respectueuse des allégations d’incompétence » sont 

citées dans 10 codes sur 13. Mais en dehors de ces récurrences, force est de constater que 

chaque code présente un portrait relativement fragmentaire et incomplet des obligations 

professionnelles des enseignants. Par exemple, les obligations de « se soucier de 

l’amélioration du système d’éducation » ou « d’assister ses collègues dans leur 

développement professionnel », bien qu’elles soient importantes dans une perspective 

d’organisation apprenante qui se développe continuellement, perspective adoptée dans le 

programme de formation de l’éducation québécoise (Québec, 2007), ne sont présentes que 

dans 3 codes sur 13. 
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Par contre, ces analyses ont permis d’observer que les valeurs centrales de la 

profession, que nous avions préalablement établi par le biais d’analyses qualitatives et dont 

nous présentons les résultats ci-après, font quant à elles, l’objet d’un certain recoupement 

consensuel.  

L’analyse des codes d’éthique a permis d’identifier six valeurs principales de la 

profession enseignante : la bienveillance, la collégialité, l’intégrité, la justice, la fiabilité et 

l’engagement pédagogique. La bienveillance et la collégialité ont été distinguées à partir de 

la valeur de « respect envers les personnes » présente dans L’énoncé des valeurs de la 

fonction publique. La valeur de bienveillance renvoie à la préoccupation de l’enseignant 

pour le bien-être général de l’élève ainsi que sa sécurité dans l’école. Un exemple provient 

du code d’éthique du Nouveau-Brunswick qui demande que les enseignants transmettent 

aux élèves la conscience de leur propre valeur comme personne. La valeur de collégialité 

renvoie au respect des normes et conventions collectives, au respect des collègues et à 

l’entraide. Par exemple, le code de compétence professionnelle de la Saskatchewan 

demande aux enseignants de répondre sans égoïsme aux collègues qui recherchent de 

l’assistance professionnelle. L’engagement pédagogique, ou la qualité de l’éducation, est 

une traduction pour le milieu éducatif de la valeur d’excellence dans les pratiques. Elle 

renvoie à des préoccupations pour la qualité générale de l’enseignement, pour le 

développement du potentiel de chaque élève, et le développement des valeurs 

démocratiques. Ces préoccupations se traduisent également par des orientations qui 

soutiennent le développement professionnel et le développement de pratiques coopératives 

chez les enseignants. Par exemple, le code de pratique professionnelle du Manitoba 

demande aux enseignants de faire un effort continu pour s’améliorer professionnellement. 

L’intégrité déjà présente tel quel dans L’énoncé renvoie à une certaine droiture morale, 

renforcée par une préoccupation pour l’adoption d’un comportement digne de représenter la 

profession de l’enseignement. Par exemple, le code d’éthique de la Nouvelle Écosse 

demande aux enseignants de refuser toute forme de rémunération contre des services de 

tutorat, sauf dans des circonstances particulières et avec l’approbation du directeur. La 

valeur de justice renvoie à la valeur de « respect pour la démocratie » et à des 

préoccupations qui concernent les droits et la dignité des personnes, le respect de la 

diversité socioculturelle, l’impartialité de l’enseignant, ainsi que l’égalité des chances de 
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réussite de tous les élèves. Par exemple, le code d’éthique des Territoires-du-Nord-Ouest 

demande aux enseignants de demeurer aussi objectifs que possible lors de discussions 

portant sur des sujets controversés, qu’ils soient de nature politique, raciale ou religieuse. 

Enfin, la valeur de fiabilité fait référence à celle d’« intendance » présente dans L’énoncé, 

c’est-à-dire la gestion responsable des ressources publiques, et renvoie selon notre analyse 

à une préoccupation pour le respect des lois, des programmes officiels, de la hiérarchie 

institutionnelle et des normes de travail. Par exemple, le code d’éthique de l’Alberta 

spécifie que les enseignants doivent remplir les obligations contractuelles qu’ils ont envers 

leur employeur jusqu’à ce qu’ils en soient dispensés, à la suite d’un consentement mutuel 

ou par la loi.  

S’il est clair qu’il existe un consensus autour de la centralité de certaines valeurs 

professionnelles, il est curieux de noter que certaines valeurs, qui pourraient sembler tout 

aussi centrales pour la profession enseignante, sont en fait quasi absentes des codes 

d’éthiques analysés. Les valeurs de justice, de collégialité, de fiabilité, d’engagement 

pédagogique et d’intégrité traversent tous les codes de façon récurrente. Toutefois, la valeur 

de bienveillance, qui est pourtant une valeur fondamentale en enseignement, du moins si 

l’on se fie à l’abondante littérature sur les qualités professionnelles en enseignement (voir 

par exemple, Katz, Noddings et Strike 1999 ; Fenstermacher, 2001 ; Strike et Soltis, 2009), 

est peu représentée. Et lorsqu’elle est abordée, c’est généralement de façon technique, dans 

une optique d’obligation légale (obligation de rapporter des abus corporels ou 

psychologiques par exemple), et non comme une finalité éducative. Il y a aussi très peu de 

référence à la valeur d’autonomie, alors qu’elle est au cœur de la notion même de 

professionnalisme et que les gouvernements ne cessent de réitérer son importance 

publiquement (Desaulniers et Jutras, 2012). 

I.3.3 Conclusion  

Les codes d’éthiques sont souvent utilisés dans le cadre de la formation en éthique 

professionnelle. Toutefois, aucun des codes analysés ne semble présenter un portrait 

complet des valeurs ou des obligations éthiques propres à la profession enseignante. Cela 

indique qu’il serait important de poursuivre le travail de réflexion et de recherche. 
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ANNEXE 

Tableau 1. Description des données primaire 

 

a
 Accessible via le site de l’UNESCO - “Toolkit on teacher codes of conduct” 

http://teachercodes.iiep.unesco.org/ 

b
 Pour faciliter l’identification, nous avons employé les noms en usage en anglais pour les provinces autres 

que le Québec 

 Province 

ou 

territoire 

Titre du 

document
b
 

Affiliation 

institutionnelle 

Longueur 

du 

document 

(en mots) 

Organi-

sation du 

document 

Fonction
 

discipli-

naire 

explicite? 

Année de 

publication 

(ou de mise 

à jour) 

1 Alberta Code of 

professional 

conduct 

Alberta Teachers’ 

Association 

730 Par 

bénéficiaire 

Oui 2004 

2 Colombie-

Britannique 

Code of ethics British Columbia 

Teachers’ 

Federation 

346 Liste simple Non 2006 

3 Manitoba Code of 

professional 

practice 

Manitoba 

Teachers’ Society 

245 Liste simple Oui 2012 

4 Nouveau-

Brunswick 

Code of 

professional 

conduct (avec 

code d’éthique 
intégré) 

New Brunswick 

Teachers’ 

Association 

912 Par 

bénéficiaire 

Oui 2011 

5 Terre-
Neuve-et-

Labrador 

Code of ethics Newfoundland 
and Labrador 

Teachers’ 

Association 

853 Par 
bénéficiaire 

Non 2011 

6 Territoires-

du-Nord-

Ouest 

Code of ethics 

(version rédigée 

en langage 
simple) 

Northwest 

Territories 

Teachers’ 
Association 

859 Par 

bénéficiaire 

Non 2012 

7 Nouvelle-
Écosse 

Code of ethics Nova Scotia 
Teachers Union 

672 Par 
bénéficiaire 

Non 2011 

8 Nunavut Code of ethics Nunavut 

Teachers’ 

Association 

1153 Par 

bénéficiaire 

Non 2013 

9 Ontario Ethical standards 

for the teaching 
profession 

Ontario College 

of Teachers 

669 Par valeur Non 2001 

10 Ile-du-

Prince-

Édouard 

Code of ethicsa Prince Edward 

Island Teachers’ 

Federation 

977 Par 

bénéficiaire 

Oui n.d. 

11 Québec La loi sur 

l’instruction 

publique, 

chapitre 2, 

section 1, 

articles 19-22 

Ministère de 

l’éducation du 

Québec 

299 Liste simple Non 2005 

12 Saskat-

chewan 

Code of 

professional 
ethics 

Saskatchewan 

Teachers’ 
Federation 

252 Liste simple Oui 2006 

13 Yukon Code of ethics Yukon Teachers’ 

Association 

389 Par 

bénéficiaire 

Non 2010 

http://teachercodes.iiep.unesco.org/
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I.4  PROFESSIONNALISATION ET NORMES ÉTHIQUES DES ENSEIGNANTS 

Denis Jeffrey 

Université Laval 

Que la vertu suppose la vertu, c’est assez clair. 

Aristote déjà avait noté qu’on ne devient vertueux 

qu’en faisant des actions vertueuses […], par 

quoi la morale toujours se présuppose elle-même. 

[…]. Nul enfant ne deviendrait moral s’il n’était 

éduqué au sein d’une morale préexistante. 

André Comte-Sponville (1994, p. 51). 

Au Québec, une profession se distingue habituellement d’un métier par son organisation en 

ordre professionnel et l’adhésion de ses membres à un code d’éthique ou de déontologie. 

Mais le cas des enseignants diffère un peu de celui des professions organisées selon un 

ordre professionnel. En effet, on s’entend pour dire que la professionnalisation des 

enseignants a débuté avec le transfert de leur formation des écoles normales aux universités 

à la fin des années 1960. Cependant plusieurs auteurs ont souligné que ce processus de 

professionnalisation n’était pas encore achevé (Lessard, 1998 ; Gohier, 2007). Or, bien 

qu’ils ne soient pas reconnus comme des professionnels par l’Office des professions du 

Québec, les enseignants pourraient tout de même se solidariser autour de normes 

professionnelles communes qui pourraient être insérées dans un code d’éthique qui donnent 

des orientations pour leur professionnalisme. Comme tout code d’éthique, celui des 

enseignants pourrait comporter des normes juridiques, des normes éthiques et des normes 

éducatives. Dans ce qui suit, nous allons présenter quelques normes juridiques et éducatives 

importantes pour les enseignants pour ensuite examiner plus à fond deux normes éthiques 

qui interpellent particulièrement le corps enseignant, soit celle du devoir de réserve et celle 

de la distance professionnelle.  

I.4.1 Des normes professionnelles pour les enseignants 

Même si contrairement aux enseignants des autres provinces canadiennes, les 

enseignants du Québec ne possèdent pas de code d’éthique professionnelle ni de code de 

déontologie, il existe tout de même plusieurs normes qui régulent leur travail. Soulignons 
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d’emblée que la plupart de celles-ci ont un caractère juridique à l’instar de la norme de 

loyauté inscrite dans le Code du travail et de l’obligation de signaler au directeur de la 

protection de la jeunesse (DPJ) la situation d'un enfant dont la sécurité ou le développement 

est ou pourrait être compromis (Loi de la protection de la jeunesse, art. 39). Dans les 

conventions collectives qui régulent le travail des enseignants à l’échelle locale ou 

régionale, on trouve une formule particulièrement ambigüe qui stipule qu’une commission 

scolaire « ne peut résilier le contrat d'engagement d'une enseignante ou d'un enseignant que 

pour l'une ou l'autre des causes suivantes : incapacité, négligence à remplir ses devoirs, 

insubordination, inconduite ou immoralité » (cette formulation est présente dans plusieurs 

conventions collectives locales comme celle de l’Alliance des professeures et professeurs 

de Montréal, 2012, chapitre 5.7, disponible à l’adresse 

http://alliancedesprofs.qc.ca/conventions-collectives-et-lois/documents/convention-collecti

ve-locale-csdm/). Les concepts de cette formule très générale ne sont pas du tout explicités. 

Par conséquent, on n’y retrouve pas de définition explicite de ce que signifie pour un 

enseignant d’avoir un comportement immoral, de négliger de remplir ses devoirs ou de 

faire preuve d’insubordination. Cependant, la clarification de ces causes de renvoi se 

trouve, comme nous l’avons déjà signalé (Jeffrey et al., 2009), dans la jurisprudence des 

tribunaux canadiens. On doit alors considérer que cette jurisprudence nous informe à 

propos du caractère normatif de motifs de renvoi. Par leur décision, les juges établissent des 

normes pour évaluer la moralité, l’insubordination, la négligence, l’incapacité et 

l’incompétence des enseignants. 

Nous retrouvons également des normes professionnelles dans le chapitre 2 de la Loi 

de l’instruction publique (LIP). Celles-ci concernent principalement certaines 

responsabilités professionnelles des enseignants : contribuer à la formation intellectuelle 

des élèves (22.1), transmettre aux élèves le goût d’apprendre (22.2), les amener à respecter 

les droits de la personne (22.3) et faire la promotion de la qualité de langue (22.5). Ces 

responsabilités relèvent moins de l’éthique que des finalités éducatives visées par leur 

enseignement. En revanche, d’autres articles touchent directement à des normes éthiques : 

l’article 22.4 demande aux enseignants d’agir d’une « manière juste et impartiale » dans 

leurs relations avec les élèves; l’article 22.6 les encourage à conserver un haut niveau de 

compétence professionnelle; l’article 22.7 les invite à respecter le projet éducatif de l’école. 

http://alliancedesprofs.qc.ca/conventionscollectivesetlois/documents/conventioncollective-locale-csdm/
http://alliancedesprofs.qc.ca/conventionscollectivesetlois/documents/conventioncollective-locale-csdm/
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Dans d’autres articles de la LIP (19, 96.15, 110.12), on reconnaît aux enseignants une 

autorité professionnelle et des libertés pédagogiques. Toutefois, force est de constater que 

la LIP ne propose pas de balises éthiques claires pour réguler cette autorité et ces libertés. 

Dans les faits, mis à part ces quelques articles, la LIP ne fournit pas de normes qui 

pourraient éclairer les enseignants lorsqu’ils rencontrent une situation éthique sensible ou 

un dilemme moral concernant, par exemple, leur liberté pédagogique
1
.  

En somme, la LIP n’est pas un code d’éthique. On ne pourrait trouver dans cette loi 

des normes claires et précises qui balisent les responsabilités professionnelles des 

enseignants, leur liberté pédagogique, leur autorité disciplinaire et leur liberté académique. 

Les enseignants se sentiraient plus en confiance et plus rassurés si les délimitations de leur 

champ de compétences leur étaient présentées clairement, sachant que leur autonomie 

professionnelle, leurs libertés, leurs responsabilités et leur autorité ne peuvent être illimitées 

(Desaulniers et Jutras, 2012).   

En dehors des normes inscrites dans les textes légaux, où trouver celles qui régulent 

l’agir professionnel des enseignants, notamment la réserve ou encore la distance 

professionnelle que les enseignants doivent maintenir avec les élèves ? Ces normes 

apparaissent pourtant essentielles pour orienter le travail des enseignants et devraient 

apparaître dans une éthique professionnelle à laquelle ils souscriraient. Nous présentons ici 

la pertinence de considérer ces deux normes
2
  qui interpellent particulièrement nos 

étudiants en formation initiale à l’enseignement (Jeffrey, 2015). 

I.4.2 La norme de réserve. Le cas de l’Éthique et culture religieuse 

Les normes éthiques de réserve – ou neutralité – touchent des enjeux centraux pour 

l’enseignement, notamment, de thèmes sensibles dans le programme d’Éthique et de culture 

                                                             
 
1
 La délimitation des libertés pédagogiques revient régulièrement comme cause de grief sous le thème de 

l’insubordination. L’insubordination est le plus souvent induite par un désaccord au sujet de cette liberté 

pédagogique. 
2
 Dans un plus long texte, nous pourrions aborder d’autres normes tout aussi essentielles comme celle de 

confidentialité, de respect ou d’intégrité professionnelle. Mais par souci de concision, nous avons choisi 

celles-ci parce que plusieurs situations éthiques sensibles qui les concernent (toucher corporel, lien affectif 

avec un élève, le port de signes religieux) ont été abondamment discutés dans les médias et interpellent 

particulièrement les enseignants. 
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religieuse (ÉCR). On retrouve dans ce programme un certain nombre de directives sur la 

norme de réserve, mais elles ne sont pas très éclairantes. Par exemple, selon le programme 

(MELS, 2008, p. 12), l’enseignant doit « comprendre l’importance de conserver une 

distance critique à l’égard de sa propre vision du monde, notamment de ses convictions, de 

ses valeurs et de ses croyances ». De plus, il doit faire constamment preuve d’objectivité et 

d’impartialité, par exemple, « pour ne  pas influencer les élèves dans l’élaboration de leur 

point de vue, il doit s’abstenir de donner le sien. » (Ibid.) Cependant, si des opinions ou des 

énoncés portent atteinte à la dignité et aux droits d’autrui, « l’enseignant intervient en se 

référant aux finalités du programme. » (Ibid.)  Cette norme de réserve inscrite dans le 

programme d’ÉCR devrait s’adresser à tous les enseignants, pas seulement aux seuls 

spécialistes de l’éthique et de la culture religieuse. En effet, il arrive à tous les enseignants 

d’aborder en classe des thèmes sensibles qui peuvent heurter certains élèves. En ce sens, la 

norme éthique de réserve devrait servir de balise commune à tous les enseignants 

québécois. Selon le programme d’ÉCR, la norme de réserve garantit le pluralisme des 

convictions et des positions politiques des élèves. C’est pourquoi elle doit être clairement 

définie et établie. Cette norme indique notamment aux enseignants de se garder de toute 

forme de prosélytisme et d’endoctrinement. Elle leur indique aussi de faire preuve de 

prudence lorsqu’ils communiquent leurs opinions personnelles. Aussi, cette norme rappelle 

aux enseignants qu’ils ne peuvent pas tenir des propos à caractère sexiste, raciste, 

homophobe, xénophobe ou moralement tendancieux. Dans les textes savants sur l’éthique 

et la déontologie, les termes de neutralité et de réserve sont fréquemment utilisés l’un pour 

l’autre. On doit relever à cet égard que le terme de neutralité, en plus de toucher à 

l’obligation pour les enseignants de s’abstenir de tout propos partisan, vise également à leur 

rappeler que les contenus d’enseignement doivent être objectifs et impartiaux. La neutralité 

leur demande donc une honnêteté intellectuelle en plus d’une retenue dans leurs 

communications avec les élèves.   
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I.4.3 La norme de distance professionnelle 

La norme éthique de distance professionnelle est quasi absente des documents 

légaux
3
. Pourtant, elle est au cœur de la relation éducative puisqu’elle concerne les liens 

affectifs et les contacts physiques entre enseignants et élèves. Voyons ce qu’il en est pour 

les contacts physiques
4
. Le contact physique peut avoir diverses visées éducatives, 

pédagogiques et professionnelles. En fait, les touchers physiques entre enseignants et élèves 

sont nombreux et variés. À ce propos, Field (2003) présente les exemples suivants:  

leur tenir la main; leur passer un bras autour des épaules; les entourer de leurs bras; 

leur tapoter le dos; leur tenir la main de sortie; les tenir dans les bras lors de la 

séparation avec les parents; les bercer quand ils pleurent; leur donner les premiers 

soins; donner des accolades et des poignées de main à l’arrivée et au départ; habiller; 

nourrir et laver les enfants; leur tapoter la tête pour les féliciter; les touchers pour 

gérer leur comportement ou leur sécurité. (p. 14) 

Pour leur part, dans leur ouvrage sur l’éthique des enseignants, Desaulniers et Jutras (2012) 

consacrent un chapitre sur les touchers physiques entre enseignants et élèves. Elles 

montrent leur importance, mais surtout elles rapportent qu’ils sont indispensables dans les 

situations d’enseignement et d’apprentissage. Des contacts physiques visent à permettre le 

développement d’habiletés techniques, alors que les contacts affectifs ont pour rôle le 

réconfort, l’encouragement ou les félicitations qui visent à motiver les élèves ou à leur 

assurer une rétroaction évidente. D’autres contacts visent à sécuriser ou à protéger les 

élèves ou bien encore à prévenir les accidents. De plus, les enseignants doivent souvent 

contrôler des comportements inacceptables en immobilisant un élève.  

En somme, les contacts physiques sont omniprésents dans la relation entre 

enseignants et élèves, mais ils ne sont pas régulés par une norme éthique de juste distance. 

L’existence d’une norme qui précise les standards pour les contacts physiques pourrait, 

                                                             
 
3
 Il existe bien sûr des lois sur l’âge du consentement qui établissent qu’un enseignant, étant donné sa position 

d’autorité, ne peut avoir de relations sexuelles avec un mineur. Aussi, le contact physique est balisé par les 

lois qui touchent les voies de fait et par la loi sur la fessée (article 43 du code criminel). Toutefois, ces lois ne 

fournissent pas un cadre normatif éclairant ni du point de vue juridique ni du point de vue éthique.  
4
 On peut lire dans la revue Formation et Profession, dans la section Chronique de l’éthique, un court texte 

dans lequel nous présentons quelques idées sur la juste distance affective à partir du cas de l’enseignante 

Tania Pontbriand (Jeffrey, 2014) 
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nous semble-t-il, encourager la vigilance des enseignants, les rendre plus attentifs aux 

diverses dimensions qu’impliquent ces contacts physiques.  

I.4.4 L’agir éthique professionnel  

Une norme éthique
5
, dans un cadre professionnel, est une prescription – dans le sens 

médical d’une recommandation – dont la signification et la portée doivent être évaluées 

selon les contextes éducatifs. Elle ne possède pas une valeur de contrainte, mais une valeur 

de motivation à agir en tout temps avec professionnalisme. Une norme éthique peut être 

considérée comme ce qu’il est convenable de faire pour agir avec professionnalisme. En 

fait, le respect d’une norme peut être compris comme étant une manière idéale de se 

comporter. Par exemple, les enseignants devraient idéalement toujours conserver une juste 

distance physique et affective  avec les élèves. Mais pour diverses raisons, il arrive que des 

liens affectifs se tissent entre un enseignant et un élève sans que cela brise la relation 

d’autorité professionnelle.  

La norme d’une éthique professionnelle est fondée sur la sagesse collective que 

partagent des professionnels (Jeffrey, 2015) ; c’est pourquoi elle leur est acceptable. Une 

norme professionnelle porte une obligation plus grande que la simple motivation 

personnelle à bien agir du fait qu’elle engage l’accord de tous. Adhérer à des normes 

communes, c’est accepter de faire partie d’une collectivité, d’en être l’un des représentants 

(Prairat, 2012, 2013). Étant donné son autonomie professionnelle, un enseignant appelé à 

agir par lui-même avec professionnalisme. Il ne pourrait être subordonné à aucune autre 

autorité morale que la sienne puisqu’il lui appartient, en dernier ressort, de justifier ses 

actes et ses décisions. Il est entièrement responsable de ses actes, qu’il agisse ou non en 

conformité avec les normes de son éthique professionnelle personnelle. Par contre, s’il agit 

contre les normes de son éthique professionnelle, il devra s’en expliquer et en assumer les 

conséquences, qu’il ait tort ou raison. En fait, les normes éthiques représentent la sagesse 

collective, mais celle-ci peut faire l’objet d’un examen critique, d’une clarification ou d’un 

ajustement. Les normes d’une éthique ne pourraient être des énoncés apodictiques et sacrés 

                                                             
 
5
 On doit la distinguer de la norme juridique qui a un caractère contraignant et obligatoire.  
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puisqu’elles devraient être régulièrement revues pour rester en phase avec les nouveaux 

contextes éducatifs. 

Il existe plusieurs normes dans une éthique professionnelle pour réguler le travail des 

enseignants, mais aucune ne possède une primauté sur une autre et chacune doit être 

appréciée selon les contextes d’enseignement et dans les situations éducatives. Par 

exemple, un enseignant pourrait être déchiré entre deux normes comme la réserve et sa 

liberté académique. Il lui revient alors de prendre une décision qu’il pourra justifier. Un 

enseignant se montre responsable, du point de vue éthique, lorsqu’il peut rendre compte de 

ses décisions et de ses actions à l’aune des savoirs établis de sa profession. En somme, nous 

sommes d’avis qu’aucun enseignant ne peut se passer de normes collectivement choisies et 

acceptées qui orientent ses pratiques, définissent les finalités de son travail et le motivent à 

agir avec responsabilité.  

I.4.5 Conclusion 

Si nous jugeons que l’enseignement est une profession et que les enseignants sont des 

professionnels, alors ils auraient avantage à se doter d’une éthique professionnelle. Cette 

éthique leur fournirait des normes à partir desquelles ils pourraient réfléchir sur leurs 

pratiques. Agir d’une manière professionnelle, c’est d’abord être à la hauteur de ses 

responsabilités, mais c’est aussi chercher à se conduire pour mériter la confiance du public, 

ou du moins pour de ne pas la perdre.  
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L’ÉTHIQUE EN SANTÉ 

 

I.5 CONCILIER PHÉNOMÉNOLOGIE ET RÉSULTATS DE RECHERCHES 

EMPIRIQUES POUR ENRICHIR LES PRATIQUES EN ÉTHIQUE 

PROFESSIONNELLE 

 

Diane Laflamme  

Université du Québec à Montréal 

Les démarches d’éducation morale et d’incitation à des comportements conformes à 

l’éthique dans les milieux professionnels s’inspirent encore grandement d’une tradition 

philosophique qui confie prioritairement à la raison le rôle de guide en matière 

d’orientation morale. Qu’elles visent à inculquer des principes, à promouvoir le respect des 

normes ou à prioriser des valeurs, les interventions des enseignants et des formateurs sont 

centrées sur l’individu, sur sa capacité d’introspection, de raisonnement et de retour réflexif 

sur ses jugements, ses comportements, ses actions. L’influence du groupe d’appartenance 

sur les choix moraux et les phénomènes de persuasion sociale reçoivent peu d’attention.  

Les travaux empiriques récents en sciences cognitives et en psychologie morale 

mettent en lumière des éléments qui risquent d’ébranler bon nombre des certitudes sur 

lesquelles s’appuient les pratiques d’éducation morale et de formation continue en éthique, 

tant dans les espaces éducatifs en général que dans les milieux professionnels. Ainsi, les 

techniques de neuro-imagerie permettent maintenant de constater que les processus qui ont 

une influence directe et instantanée sur le comportement humain échappent à la conscience 

(Libet, 2002, 2006).  L’influence des processus conscients sur nos jugements, y compris 

nos jugements moraux s’exercerait, selon certains résultats de recherche (Funk et 

Gazzaniga, 2009 ; Greene et al., 2004.), de façon indirecte et avec un délai de réponse 

considérable. C’est ce qu’ont aussi constaté les chercheurs qui ont observé en laboratoire 

comment s’exerce le jugement moral, notamment en demandant aux participants de réagir à 

des histoires fictives comportant un dilemme moral. Les processus qui sont les premiers à 

se manifester et qui exercent une influence déterminante dans un tel contexte sont des 

bricolages heuristiques liés à des automatismes, des intuitions, des émotions et non pas des 

processus rationnellement articulés.   
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Dans ce contexte, la tâche qui s’impose aux enseignants et aux formateurs en milieu 

professionnel consiste à prendre acte des observations et des modélisations issues de la 

recherche empirique sur le jugement moral pour enrichir les pratiques d’éducation éthique 

et morale, et ce, sans renier pour autant le riche héritage de la réflexion philosophique qui 

fonde la morale sur l’exercice de la raison. L’approche phénoménologique que propose 

Paul Ricoeur fournit des pistes fécondes à cet égard. Ricoeur s’est intéressé de près aux 

rapports entre science neuronale et connaissance réflexive et ses échanges à ce sujet avec 

Jean-Pierre Changeux, un chercheur des sciences cognitives, ont été publiés sous le titre : 

Ce qui nous fait penser (Changeux et Ricoeur, 1998/2000).  

Nous examinons ici en parallèle la phénoménologie de la volonté et de l’homme 

capable selon Paul Ricoeur et une modélisation issue de la recherche empirique : le Modèle 

de la cognition humaine comme double processus (Dual-Process Model of Cognition). 

Nous montrons que les observations recueillies par les chercheurs en sciences cognitives et 

en psychologie morale ne remettent pas en cause l’existence de la capacité éthique. Elles 

nous renseignent plutôt sur des processus autres que rationnels qui la sous-tendent, 

processus que le praticien a avantage à connaître. Une telle approche fondée sur la capacité 

éthique peut être proposée dans nombre de contextes éducatifs. La phénoménologie de « 

l’homme capable » développée par Ricoeur paraît particulièrement pertinente en milieu 

professionnel, où la personne est confrontée à des dilemmes moraux bien concrets dans sa 

pratique.   

I.5.1 La cognition selon un double processus et la réciprocité du volontaire et de 

l’involontaire  

Le « Modèle de la cognition selon un double processus » (Dual-Process Model of 

Cognition), élaboré à partir des années 1970 (Wason et Evans, 1975 ; Kahneman, 1973), 

décrit le fonctionnement de l’esprit humain en distinguant deux grandes catégories de 

processus : ceux qui fonctionnent automatiquement ou « Système 1 » et ceux qui 

fonctionnent de manière contrôlée ou « Système 2 », selon les termes suggérés par les 

psychologues Stanovich et West (2000). Ce modèle s’est montré robuste face aux critiques 

(Evans et Stanovich, 2013) et il demeure le plus influent.  Kahneman (2011) a contribué à 

associer à ces deux systèmes la notion de « deux vitesses de la pensée ». En effet, le « 
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Système 1 » permet la réalisation d’opérations automatiques mises en œuvre rapidement 

grâce à des processus exécutés en parallèle qui échappent à la conscience. Le « Système 2 » 

est plus lent ; ses opérations dépendent d’un montage en série et elles sont gouvernées par 

des règles cognitives acquises au prix d’un effort. Le « Système 2 » se greffe au premier 

système un peu à la manière d’un dispositif de guidage qui ajoute des fonctionnalités 

avancées à un système dont l’implantation est plus ancienne. Le « Système 2 » peut 

influencer la mise en forme des processus qui dépendent du « Système 1 » sans pour autant 

s’y substituer. 

Cette modélisation n’est pas incompatible avec la description phénoménologique des 

rapports entre le volontaire et l’involontaire que propose Ricœur dans sa philosophie de la 

volonté. On trouve chez Ricœur non pas une discussion du caractère direct ou indirect de 

l’influence des processus conscients sur le comportement humain, mais plutôt une réflexion 

approfondie sur la réciprocité de l’involontaire et du volontaire.    

La première situation que révèle la description est […] la réciprocité de 

l’involontaire et du volontaire. Le besoin, l’émotion, l’habitude, etc., ne prennent un 

sens complet qu’en relation avec une volonté qu’ils sollicitent, inclinent et en général 

affectent, et qui en retour fixe leur sens, c’est-à-dire les détermine par son choix, les 

meut par son effort et les adopte par son consentement. Il n’y a pas d’intelligibilité 

propre de l’involontaire. Seul est intelligible le rapport du volontaire et de 

l’involontaire. C’est par ce rapport que la description est compréhension. » (Ricœur, 

1950/1988, p. 8)   

Ricœur précise qu’« il y a de l’inévitable, de l’involontaire absolu par rapport à la décision 

et à l’effort. » (1950/1988, p. 11) C’est l’involontaire de l’inconscient et de l’organisation 

vitale. Il reconnaît que la vie volontaire est constamment débat avec le corps, tout en 

précisant qu’il y a place pour un pouvoir faire : « La signification du corps est de se faire 

corps humain, dans la mesure où il surmonte sa propre présence à lui-même, sa propre 

fermeture ; il la surmonte dans le pouvoir-faire et ainsi il s’ouvre pratiquement vers le 

monde selon les intentions volontaires de l’homme. » (1950, p. 114) L’une des 

manifestations de ce pouvoir-faire est l’exercice de la capacité éthique : la capacité de vivre 

bien, avec et pour les autres, dans des institutions justes (Ricœur, 2001).   
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La modélisation proposée pas les sciences cognitives fournit des repères utiles au 

praticien qui veut apprendre à mieux exercer sa capacité éthique. Ainsi, les recherches 

empiriques ont permis d’observer comment une action enclenchée automatiquement 

(Système 1) peut faire l’objet d’un veto par le « Système 2 », qui est plus lent. Le « 

Système 2 » peut jouer un rôle inhibiteur et suspendre ou même stopper l’action initiée par 

des processus inconscients (Libet, 2002, 2006 ; Kahneman et Frederick, 2005 ; Wason et 

Evans, 1975). Plus encore, une fois que la personne acquiesce consciemment à quelque 

chose ou le rejette, cette expérience consciente ainsi que l’interprétation (personnelle et 

socio-culturelle) qui est faite de la situation vécue en lien avec l’approbation ou le rejet 

exprimé, feraient partie des éléments que le Système 1 pourrait ensuite mobiliser dans son 

fonctionnement (Funk, et Gazzaniga, 2009). 

À l’intérieur d’une démarche d’éducation éthique, le praticien peut apprendre à porter 

attention aux manifestations des processus qui relèvent du Système 1 et s’exercer à 

renforcer la réciprocité du volontaire et de l’involontaire. Dans le tableau 1, je propose 

quelques exemples de stratégies que j’ai élaborées en m’inspirant de  ces deux postures. 

Tableau 1. Prendre en compte la réciprocité du volontaire et de l’involontaire afin de 

mieux exercer sa capacité éthique 

Observer 

l’involontaire   

1.1 S’attendre à l’émergence d’évaluations morales instantanées et 

s’exercer à les reconnaître comme telles. 

Renforcer la 

réciprocité  

1.2 Prendre l’habitude d’introduire un geste conscient (pause, constat, 

etc.) chaque fois que l’on observe qu’un mécanisme d’évaluation morale 

s’est enclenché automatiquement.    

Observer 

l’involontaire   

2.1 S’attendre à ce qu’il y ait parfois lieu de neutraliser une évaluation 

morale instantanée.    

Renforcer la 

réciprocité 

2.2 S’exercer à mettre en doute les évaluations morales instantanées et à 

en examiner les limites.  

Observer 

l’involontaire   

3.1 S’exercer à reconnaître les circonstances qui provoquent des 

évaluations morales instantanées.  

Renforcer la   

réciprocité   

3.2 Avant de prendre position sur une question morale, se placer dans 

une situation où ces circonstances sont absentes ou exercent moins 

d’influence.  
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Ces stratégies peuvent être utilisées indépendamment l’une de l’autre. Elles peuvent 

utilement compléter d’autres stratégies éprouvées d’éducation à l’éthique en milieu 

professionnel, notamment celles qui sont centrées sur la capacité d’introspection, de 

raisonnement et de retour réflexif de la personne.     

I.5.2 S’exercer à une attestation de plus en plus fiable de sa capacité éthique  

Pour Ricœur, la capacité d’imputation morale, c’est-à-dire la capacité de se 

reconnaître comme l’auteur véritable de ses propres actes, s’exerce en même temps que la 

personne exerce ses autres capacités : de dire, d’agir, de raconter, de se raconter. Ricœur 

pose ainsi quatre questions qui commencent par « Qui » : Qui parle ? Qui agit ? Qui se 

raconte ? Qui est le sujet moral d’imputation ? (1990, p. 199 ; 2001, p. 77) Ce n’est pas un 

système à double processus qui répond à ces questions, c’est une personne vivante qui se 

donne une identité – entre autres une identité professionnelle – et qui s’exerce constamment 

à une attestation plus fiable de sa capacité éthique. Attester de soi et attester de sa capacité 

d’agir moralement s’inscrivent ici dans une même continuité. 

Selon Ricœur, le « je peux » ne peut être qu’attesté (1990, p. 33-35 ; 2001, p. 77-78). 

Attester de ses capacités – et c’est là un constat familier pour un praticien – est une tâche 

qui n’est jamais complètement acquise. Le contraire de l’attestation, c’est le soupçon. Le 

seul recours contre le soupçon, c’est une attestation plus fiable. Dans ce contexte, une 

démarche d’éducation morale et d’incitation à des comportements conformes à l’éthique 

dans les milieux professionnels devrait permettre à la personne de s’exercer à une 

attestation de plus en plus fiable de sa capacité éthique – c’est-à-dire la capacité de viser la 

vie bonne, avec et pour les autres, dans des institutions justes. Une meilleure 

compréhension des processus neuronaux qui caractérisent notre capacité de penser et d’agir 

ne peut que contribuer à cette démarche.   

Les modèles élaborés par les sciences cognitives et la psychologie morale sont fondés 

sur une observation systématique des phénomènes observés et ils peuvent s’avérer un 

complément utile à ce que nous a déjà appris la réflexion philosophique sur la réciprocité 

du volontaire et de l’involontaire et sur l’exercice de la capacité éthique. Le défi que nous 

avons à relever consiste à prendre appui à la fois sur la démarche réflexive et sur les 
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constats de la recherche empirique – notamment le modèle de la cognition selon un double 

processus –  pour élaborer de nouvelles stratégies visant à enrichir la formation continue 

des praticiens qui veulent en arriver à une attestation de plus en plus fiable de leur capacité 

éthique, en milieu professionnel. 
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I.6  PROMOTION ET DÉFENSE DES DROITS DES PATIENTS : NOUVELLE 

MÉTHODE POUR SOUTENIR L’ÉDUCATION À L’ARGUMENTATION 

DES PROFESSIONNELS DE LA SANTÉ D’AUJOURD’HUI ET DE DEMAIN 
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Université du Québec à Trois-Rivières 
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Quasi quotidiennement, les professionnels de la santé tentent de convaincre divers 

individus ou groupes de la pertinence de leurs points de vue, notamment lorsqu’ils 

entreprennent de promouvoir et de défendre les droits des patients ou de les revendiquer 

auprès de tiers au nom des besoins et des intérêts des patients (Drolet et Hudon, 2014; 

Drolet, Lalancette et Caty, 2015). D’ailleurs, ce rôle qui consiste à soutenir les patients 

dans la promotion et la défense de leurs droits, intérêts et besoins fait désormais partie de 

plusieurs référentiels de compétences ayant été développés par divers organismes 

régulateurs des pratiques professionnelles (ACE, 2012; APC, 2006; CanMEDS, 2015; 

CAPUC-ASLP, 2011). Ce faisant, ces regroupements professionnels exigent, de nos jours, 

des professionnels de la santé qu’ils défendent les droits des patients, notamment ceux des 

patients vulnérables (Drolet et Hudon, 2014).  

Lorsque les professionnels de la santé défendent les droits des patients ou qu’ils 

formulent des revendications au nom de leurs besoins ou intérêts, ils sont amenés à 

argumenter parce qu’ils tentent alors de convaincre diverses personnes, instances ou 

organisations de la pertinence de leurs points de vue et recommandations (Drolet, 

Lalancette et Caty, 2015). Or, pour plusieurs professionnels de la santé, l’acte de 

convaincre ne va pas de soi. Plusieurs raisons expliquent cette difficulté. Outre le fait que 

convaincre demeure un art difficile, entre autres parce que les individus tiennent en général 

à leurs idées et que convaincre implique l’idée d’un changement, soit celui de changer 

d’idée, il reste que les professionnels de la santé ont en règle générale une formation limitée 

dans le domaine de l’argumentation (Sullivan et Main, 2007) et que peu d’outils sont 

actuellement disponibles pour les soutenir dans le développement de leurs compétences 



 

Les Dossiers du GREE, Série 1, No 3 Page 49 
© Les Dossiers du GREE 

argumentatives (Drolet et Hudon, 2014). C’est la raison pour laquelle, nous avons écrit un 

ouvrage qui a récemment été publié et qui vise à aider les professionnels de la santé dans 

leurs plaidoiries quotidiennes auprès de divers locuteurs (Drolet, Lalancette et Caty, 2015). 

Ce livre comprend en outre une nouvelle méthode qui entend outiller les professionnels de 

la santé à argumenter de façon à convaincre divers tiers de respecter les intérêts 

fondamentaux des patients comme leur droit à la santé, au bien-être, à l’autonomie, à 

l’équité et à la participation sociale (Drolet, Lalancette et Caty, 2015). Cette méthode, 

nommée la méthode « I-DÉ-A-L-E », consiste en une nouvelle typologie qui organise 

quinze stratégies argumentatives considérées avérées dans les écrits et pouvant être utiles 

aux professionnels de la santé. Elle est également destinée aux étudiants de différents 

programmes menant à l’exercice de professions de santé ainsi qu’à leurs enseignants qui 

ont la responsabilité de favoriser le développement de leurs compétences argumentatives. 

En bref, cette méthode qui fait l’objet du chapitre 3 de l’ouvrage pédagogique dont nous 

sommes les auteures (Drolet, Lalancette et Caty, 2015) et qui a pour finalité l’éducation à 

l’argumentation des professionnels de la santé d’aujourd’hui et de demain. Il est en effet 

souhaité que ces professionnels puissent apprendre à argumenter, de façon à convaincre les 

divers auditoires avec lesquels ils sont ou seront appelés à interagir dans le cadre de leur 

pratique professionnelle, qu’ils soient autrement dit habiletés à promouvoir et à défendre 

les droits de leurs futurs patients avec aisance et efficacité. Dans les paragraphes qui 

suivent, nous présenterons brièvement la genèse de la méthode « I-DÉ-A-L-E », sa 

description et le projet plus large au sein duquel elle s’inscrit. 

I.6.1 Brève genèse de la méthode 

Comme l’observent Baillargeon (2005) et Breton (2008), il est parfois difficile de 

repérer les failles argumentatives chez ses interlocuteurs et soi-même, voire les stratagèmes 

visant à nous tromper. Cette difficulté est partagée par maints professionnels de la santé 

qui, pourtant quotidiennement, argumentent devant divers auditoires (Drolet, Lalancette et 

Caty, 2015). Comment mieux préparer les professionnels de la santé à argumenter de façon 

à convaincre ? Telle est la question à l’origine de la méthode « I-DÉ-A-L-E ». Pour y 

répondre, nous avons scruté les écrits existants pouvant nous être utiles. Par une recension 
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des écrits d’Aristote (2007
6
) à Toulmin (1993), en passant par Cicéron (2009

7
), Quintilien 

(2010
8
) et Perelman (1970), pour ne nommer que ces auteurs, nous avons repéré les 

stratégies argumentatives avérées efficaces et les principes rhétoriques éprouvés pouvant 

être utiles aux professionnels de la santé. À cette fin, nous avons étudiés les classiques de 

l’argumentation depuis Aristote, de même que les écrits contemporains depuis Perelman 

qui traitent de rhétorique et d’argumentation dans le domaine de la philosophie et de la 

communication sociale principalement (pour plus de détails sur notre méthode, voir Drolet, 

Lalancette et Caty, 2015). Plusieurs questions ont orienté notre recension des écrits 

existants au sujet de la rhétorique et de l’argumentation, à savoir : Quelles sont les 

stratégies argumentatives avérées efficaces pouvant être utiles aux professionnels de la 

santé ? Existe-t-il une typologie des stratégies argumentatives relativement simple et 

complète qui pourrait convenir aux professionnels de la santé ? Quels sont les principes 

rhétoriques à retenir lorsque vient le moment pour un professionnel de la santé de 

convaincre divers auditoires ? 

Notre étude de la littérature sur le sujet nous a permis de constater que les typologies 

argumentatives existantes sont peu adaptées à la réalité des professionnels de la santé, car 

elles sont soit trop complexes, soit incomplètes (Drolet, Lalancette et Caty, 2015). Par 

exemple, bien qu’Aristote, Cicéron et Quintilien discutent des principes rhétoriques que 

sont le logos, le pathos et l’ethos, ils abordent peu les stratégies argumentatives concrètes 

pouvant être utiles aux professionnels de la santé et leurs écrits demeurent hermétiques 

pour ces derniers. Des ouvrages comme ceux de Toulmin et Perelman regorgent de 

stratégies argumentatives utiles ; en ce sens, ils sont plutôt complets, mais ceux-ci se 

révèlent peu accessibles pour les néophytes du domaine et sont peu adaptés aux situations 

d’argumentation rencontrées par les professionnels de la santé. C’est pourquoi nous avons 

décidé de concevoir une nouvelle typologie argumentative qui propose une synthèse des 

stratégies argumentatives existantes et avérées pouvant être utiles aux professionnels de la 

                                                             
 
6
 La Rhétorique d’Aristote date du 4

e
 siècle avant notre ère. Des débats persistent encore de nos jours sur la 

datation des écrits aristotéliciens, lesquels ont été assemblés au 1
er
 siècle de notre ère (Aubenque, 1998). 

7
 C’est en 55 avant notre ère que Cicéron écrivit De oratore (Michel, 1998). 

8
 Cet ouvrage comprend tous les écrits de Quintilien, lesquels datent du 1

er
 siècle de notre ère. Ceux-ci ont été 

regroupés une première fois en 1856 (voir la préface de l’ouvrage).  
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santé. Nous avons nommé cette nouvelle typologie : la méthode « I-DÉ-A-L-E ». Sans être 

idéale, cette méthode classe les stratégies argumentatives estimées efficaces dans les écrits 

selon les types de stratégies argumentatives utilisées.  

I.6.2 Quelques mots sur la méthode  

Comme le montre le Tableau 1, cette méthode comprend cinq catégories 

d’arguments. Retenons que ces catégories d’arguments ne sont pas mutuellement 

équivalentes ni mutuellement exclusives, mis à part les deux premières catégories. 

Tableau 1. Méthode « I-DÉ-A-L-E » pour développer des arguments convaincants
9
 

Type d’arguments Caractéristiques 

I pour Induction Arguments basés sur des faits probants 

DÉ pour Déduction Arguments tirés de théories pertinentes 

A pour Autorité Arguments appuyés sur des autorités appropriées 

L pour Logique Arguments qui respectent les règles de la logique 

E pour Éthique Arguments fondés ou déduits de valeurs légitimes et signifiantes 

  

La première catégorie « I » pour « induction » propose cinq stratégies 

argumentatives, en l’occurrence les raisonnements inductif, corrélationnel, causal, 

analogique et métaphorique. Chacun de ces arguments, basés sur des faits probants, est 

expliqué et illustré par des exemples issus du quotidien des professionnels de la santé. De 

plus, pour chacun d’eux, les pièges à éviter sont expliqués et des illustrations de ces pièges 

sont données. Il s’agira par exemple pour le professionnel de la santé d’éviter de faire des 

généralisations hâtives, de confondre les raisonnements corrélationnels avec les 

raisonnements causaux ou d’établir de fausses analogies. Pour favoriser la maîtrise des 

stratégies proposées, le lecteur est invité à faire des exercices pour chacune de ces stratégies 

argumentatives de nature empirique. Il en est de même pour les autres stratégies proposées 

dans l’ouvrage. 

                                                             
 
9
 Tableau reproduit ici avec l’accord des Presses de l’Université du Québec (Drolet, M.-J., Lalancette, M. et 

M.-È. Caty (2015). ABC de l’argumentation pour les professionnels de la santé et toute personne qui souhaite 

convaincre, Québec, Presses de l’Université du Québec, p.106). 
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La deuxième catégorie « DÉ » pour « déduction » propose, quant à elle, trois 

stratégies argumentatives, soit les raisonnements déductif, explicatif et de cadrage (ou de 

recadrage). Chacun de ces arguments, tirés de théories pertinentes, est expliqué et illustré 

par des exemples qui s’inscrivent dans les paradigmes théoriques des professionnels de la 

santé. De plus, pour chacun d’eux, les pièges à éviter sont expliqués et des exemples sont 

offerts. Il s’agira, à titre illustratif, pour le professionnel de la santé d’éviter une application 

contestable d’une loi au cas étudié, de s’abstenir de définir de manière équivoque un 

concept ou de dissimuler des faits.  

La troisième catégorie « A » pour « autorité » entend préciser les conditions de 

validité des arguments qui font appel à une autorité. Les pièges à éviter lorsqu’un 

professionnel de la santé appuie ses dires par une autorité sont spécifiés et illustrés. Par 

exemple, il devra éviter d’en appeler à une autorité inappropriée et s’abstenir d’économiser 

son argumentation, en ne précisant pas suffisamment les raisons qui appuient son point de 

vue. De fait, en appeler à une autorité n’est pas suffisant. Mais la connaissance de ces 

autorités aidera le professionnel de la santé à identifier celles qui sont légitimes ou au 

contraire questionnables et qui pourraient être mobilisées par le patient au cours de 

l’argumentation. Pensons ici aux célébrités qui font la promotion d’approches de santé par 

exemple ou à des publicitaires qui ont recours à des informations douteuses trouvées sur 

Internet ou ailleurs. 

La quatrième catégorie « L » pour « logique » rappelle certaines règles de la logique 

informelle d’Aristote afin de formuler des arguments de nature déductive de manière 

adéquate. Il s’agira pour le professionnel de la santé de formuler des arguments qui 

respectent les règles de la logique informelle et d’éviter, à titre d’exemple, d’affirmer le 

conséquent et de nier l’antécédent. 

Enfin, la cinquième catégorie « E » pour « éthique » propose au professionnel de la 

santé quatre stratégies argumentatives pour développer des arguments fondés ou déduits de 

valeurs à la fois légitimes et signifiantes pour l’interlocuteur avec lequel il communique. 

Les quatre stratégies proposées s’inspirent du Cadre éthique quadripartite (CÉQ) 

développé par Drolet et Hudon (2015), suivant lequel quatre types d’arguments éthiques 
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peuvent être utiles au professionnel de la santé : les arguments déontologique (éthique 

déontologique), utilitariste (éthique utilitariste), basé sur une vertu (éthique des vertus) et 

de communauté (axiologie professionnelle).  

I.6.3 Le projet : développer l’art de convaincre 

La méthode « I-DÉ-A-L-E » s’inscrit dans un projet plus vaste qui consistait à repérer 

non seulement des stratégies argumentatives, mais aussi des principes rhétoriques pouvant 

être utiles au professionnel de la santé. Ainsi, si cette méthode circonscrit la dimension 

rationnelle de l’argumentation (logos), le professionnel de la santé ne doit pas pour autant 

négliger les deux autres dimensions de l’art de convaincre que sont le pathos et l’ethos. 

Car, si le logos constitue une dimension importante de l’art de convaincre, les dimensions 

émotionnelle (pathos) et éthique (ethos) ne sauraient être mises de côté étant donné qu’elles 

permettent aux arguments d’être accueillis favorablement par l’auditoire auquel le 

professionnel de la santé s’adresse. Par exemple, celui-ci devra être attentif à la sensibilité 

de l’interlocuteur, de façon à « susciter les émotions appropriées à l’accueil de son 

discours » (Drolet, Lalancette et Caty, 2015, p. 73), en évitant par exemple de le blesser. Ce 

faisant, le professionnel de la santé se préoccupera de la dimension émotionnelle de l’art de 

convaincre (pathos). Aussi, il devra être attentif à la conscience éthique de l’auditoire, en 

considérant par exemple les repères axiologiques (valeurs) de son interlocuteur. Le 

professionnel de la santé fera aussi attention à sa crédibilité et à sa prestance, car il 

cherchera à « obtenir la confiance et la bienveillance de l’auditoire » (Drolet, Lalancette et 

Caty, 2015, p. 73), et ce, sans jamais le manipuler par diverses stratégies malhonnêtes. Car 

l’argumentation se distingue radicalement de la manipulation (Breton, 2008; Drolet, 

Lalancette et Caty, 2015). Ce faisant, il se préoccupera de la dimension éthique de l’art de 

convaincre (ethos). En bref, la méthode « I-DÉ-A-L-E » s’inscrit dans un projet plus large 

et plus ambitieux qui consistait à repérer non seulement des stratégies argumentatives, mais 

également des principes rhétoriques avérés, ceci afin de soutenir le développement de l’art 

de convaincre chez les professionnels de la santé.   
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I.6.4 Conclusion 

Cet article a présenté une nouvelle méthode qui a été développée par trois 

chercheures de l’Université du Québec à Trois-Rivières pour soutenir les professionnels de 

la santé d’aujourd’hui et de demain à promouvoir et à défendre les droits des patients avec 

aisance et efficacité. La genèse de cette méthode, sa description et le projet plus large au 

sein duquel celle-ci s’inscrit y ont également été brièvement décrits. Somme toute, cette 

méthode vise à introduire les professionnels de la santé actuels et futurs aux trois 

dimensions de l’art de convaincre que sont : le logos, le pathos et l’ethos. Ce faisant, elle 

les outille à argumenter, mais aussi à repérer et à déconstruire les arguments erronés ou 

fallacieux que l’on présente à leur assentiment. Sans être révolutionnaire, cette méthode 

répond à un besoin, soit celui des professionnels de la santé qui quotidiennement tentent de 

convaincre des individus ou des groupes de la pertinence de leurs avis et de leurs 

recommandations professionnelles, notamment dans des contextes de promotion et de 

défense des droits de patients. En résumé, la finalité de la méthode « I-DÉ-A-L-E » est de 

faciliter le développement et l’exercice des compétences argumentatives chez les 

professionnels de la santé (et de toute autre personne qui désire convaincre). 
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I.7 LA PLACE DU QUESTIONNEMENT DANS LE PROFESSIONNALISME 

 

Jacques Quintin 

Université de Sherbrooke 

Le texte suivant se présente comme un essai de réflexion issu d’un travail autour de la 

constitution d’un cadre de référence pour l’enseignement de l’éthique à des professionnels 

de la santé. Rapidement notre équipe a été confrontée à la question suivante : est-ce 

possible pour le professionnel de « bien agir », c’est-à-dire d’agir avec professionnalisme, 

si, à la base, il ne questionne pas ses présupposés et son propre rapport au 

professionnalisme ? Pour cette raison nous nous interrogerons d’abord sur la manière dont 

le professionnalisme et l’éthique professionnelle sont reçus par les professionnels. Nous 

pourrions nous demander si nous n’instaurons pas de nouvelles pratiques de soumission, si 

justement nous ne favorisons pas la réflexivité. Ensuite, nous nous demanderons quelle est 

la place des humanités et de la philosophie en faveur de cette mise en valeur de la 

réflexivité. Finalement, nous montrerons que le questionnement, loin de nuire à un agir 

efficient, nous rapproche de l’excellence.   

Au départ, il est à noter que nous adoptons une posture qui se rapproche de la 

phénoménologie et de l’herméneutique du soupçon, du doute, ce qu’autrefois on appelait le 

scepticisme. Notre scepticisme n’en est pas un qui est ontologique ni épistémologique, mais 

davantage phénoménologique (Husserl, 1950). On pourrait dire qu’il se situe dans un 

horizon de suspension du jugement ou de prise de distance, ou bien encore, de 

questionnement. Il s’agit dans notre contexte de formation d’offrir l’occasion de 

questionner le professionnalisme et l’éthique professionnelle. Il serait plus exact de dire 

qu’il s’agit pour nous d’entreprendre une étude de la réception dans la mesure où ce n’est 

pas tant l’éthique professionnelle en soi qui nous intéresse, mais la manière dont elle est 

reçue ou, mieux encore, comment elle peut être perçue et, plus précisément, comment elle 

devrait être vécue. Autrement dit, nous ne nous intéressons pas tant à l’agir par rapport au 

professionnalisme et à l’éthique professionnelle, mais plutôt au sens que nous y accordons 

ou ce que nous en faisons. C’est ainsi que nous utilisons un concept de vérité conçu comme 

ouverture sur le sens possible (Gadamer, 1996) car il s’oppose au concept de vérité comme 

adéquation au réel. Comme l’indiquait Aristote (1952), le possible est plus intéressant d’un 
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point de vue philosophique que le réel. De plus, la leçon de Wittgenstein (2004) montre que 

le sens se fonde sur l’usage. Nous ajouterions : l’usage possible. 

I.7.1 Les usages du professionnalisme et de l’éthique professionnelle 

Trop souvent, l’éthique professionnelle est réduite à une compétence à la résolution 

de problèmes dans laquelle le travail de l’analyse est confondu avec celui de la réflexivité, 

dans la mesure où l’analyse consiste à bien saisir la nature des faits tandis que la réflexivité, 

de nature plus spéculative, se penche sur la question du sens. Dans un contexte médical, il 

peut arriver que le professionnel de la santé en tant qu’expert en résolution de problèmes 

n’interroge pas ce qu’est un patient, ce qu’est la maladie, ce qu’est la mort, ni ce que sont 

les cadres normatifs ou l’éthique. Il acceptera tout cela de manière littérale car cela fait 

partie de la réalité de son travail. Il ne cherchera pas nécessairement à en dégager le sens ou 

à faire une analyse plus approfondie de ses présupposés. Le professionnel ne tentera pas de 

comprendre l’esprit des choses et des pratiques, ni leurs motivations et leurs raisons d’être. 

Il recherche des faits qu’on peut décrire. Il répète le fameux sophisme dégagé par David 

Hume (1993), c’est-à-dire de croire que ce qui devrait être ne devrait découler que de ce qui 

existe. La résolution de problèmes est dès lors axée sur le faire et non sur la prise de 

distance.  

Afin de réfléchir au professionnalisme et à l’éthique professionnelle, nous pouvons 

nous donner une méthode qui vise à apporter des réponses aux questions suivantes : à quel 

besoin le professionnalisme répond-il ? Quelles sont les forces en jeu ? Qu’est-ce qui est 

visé par le professionnalisme ? Et, enfin, qu’est-ce qui est transmis lors de la formation au 

professionnalisme ? Nous nous donnons la prémisse suivante : les phénomènes sont le 

symptôme d’un déplacement, d’un refoulement et d’un remplacement. 

Nous proposons un détour historique. La notion de professionnalisme existe depuis 

très longtemps, mais sous différentes formes. Nous retrouvons la première forme du 

professionnalisme dans la guilde des différents métiers au Moyen Âge. Fait intéressant, les 

différentes guildes ont peu à peu disparu sous le prétexte qu’elles ne favorisaient pas 

l’innovation et l’investissement (Kaplan, 2001). Ne sommes-nous pas en train de perdre 

aussi une certaine idée du professionnalisme dans un contexte de néolibéralisme ? Au nom 
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d’une dette infinie, les personnes sont subjuguées, des postures autoritaires sont justifiées, 

la suspension de la démocratie est légitimée en faveur d’une gouvernance technocratique. 

Exit l’autorégulation.  Exit également la créativité.  

Nous pouvons aussi nous demander si l’éthique professionnelle constitue 

l’aboutissement d’une laïcisation de l’éthique. Dans le monde médical, l’éthique était 

souvent une affaire de médecins, de religieux et de théologiens. Elle est devenue ensuite 

une affaire de philosophes (Siegler, 1982). Enfin, elle est devenue, bien qu’il y ait encore 

des théologiens et des philosophes (mais pour combien de temps ?), une affaire de sciences 

sociales (économie, psychologie, sociologie, anthropologie). Ce faisant, le discours 

scientifique a été introduit et, par le fait même, l’un de ses aboutissements, le positivisme. 

D’après ce parcours historique, le professionnalisme est à risque de devenir une pratique 

servile aux données probantes, lesquelles ne sont pourtant dans plusieurs cas que des 

moyennes statistiques.  

 Nous pourrions aussi nous interroger à savoir si l’éthique professionnelle constitue 

une forme de déontologisme déguisé. Certes l’éthique professionnelle offre un cadre de 

référence qui permet d’éviter les dérapages. Mais elle risque aussi de devenir autre chose, 

un autre nom pour quelque chose qui cacherait un code de comportement, qui encouragerait 

une pratique professionnelle défensive et qui, à long terme, induirait la servilité au lieu de 

la discussion à propos de nos désaccords selon notre conscience.  

Selon Le Boterf (2002), le professionnalisme répond au besoin du professionnel de 

maîtriser le réel. Pour la société et la profession, le professionnalisme, qui prend son essor 

dans les demandes de redditions de comptes à la société, répond au besoin de contrôler et 

de réguler les comportements du professionnel. Le fait est que les professionnels sont de 

plus en plus observés, de sorte qu’ils agissent sous le regard des autres et pas seulement à 

partir de leur autonomie ou de leur autorégulation. Souvenons-nous que Sartre (2004) disait 

que l’enfer commence avec le regard des autres. Par ailleurs, le professionnalisme répond 

aussi aux besoins d’objectiver et de mesurer des pratiques, de pouvoir répéter des pratiques 

en les uniformisant dans un souci d’une meilleure efficacité.  
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L’éthique professionnelle, dans le cadre du professionnalisme en médecine, remplace 

une ancienne manière de juger qui était fondée sur l’art médical, sur la perception 

subjective, sur l’expérience personnelle et sur l’art de la rencontre. Cette façon de procéder 

n’était pas sans risque d’arbitraire.  C’est pourquoi le professionnalisme d’aujourd’hui 

refoule cette dimension humaine de l’expérience. Nous remarquons que, si autrefois le 

médecin répondait de lui-même en science et conscience avec toute la lourdeur de la 

responsabilité que cela implique dans un contexte d’incertitude, maintenant il répond à des 

exigences hétéronomes avec le risque de déresponsabilisation. Le jugement réfléchissant 

est évacué pour ne conserver que le jugement déterminant (Kant, 1986). Ce faisant, le 

professionnalisme est à risque d’être transformé en algorithme. Pour certains 

professionnels, cela pourrait être vécu comme un soulagement, tandis que pour d’autres 

cela va constituer une force d’écrasement. 

Comment pouvons-nous sortir de cet écueil ?  Nous pouvons imaginer un début de 

réponse qui ne se situerait ni dans une pure méthode ni dans une pure subjectivité, mais 

dans l’interactivité où la réflexion s’effectue en étant exposée au réel.   

I.7.2 La philosophie comme questionnement 

La réflexion est nécessaire pour l’évolution de toute profession. Sinon elle risque de 

s’enfermer dans des pratiques qui vont devenir rapidement désuètes. C’est le risque des 

données probantes qui envahissent la pratique de la médecine d’aujourd’hui. Bien qu’elles 

suggèrent des pistes d’action, les données probantes ne nous disent pas comment agir, à 

savoir si nous devons opter pour telle ou telle action. Cela renvoie au principe de Hume 

(1993) : ce qui est ou ce qui peut être décrit ne nous dit pas ce qui devrait être ou ce qui 

peut être prescrit. Les données probantes nous disent ce que nous pouvons faire, mais elles 

ne nous disent pas ce que nous souhaiterions faire ou ce qu’il est préférable de faire dans 

des situations spécifiques. Bref, c’est une question de sagacité, qu’Aristote (2004) nomme à 

l’aide du concept de phronesis.  

C’est ainsi que le professionnalisme ne peut exister sans l’exercice d’une pensée 

critique, une pensée qui ne se laisserait pas captiver par un système qui viendrait écraser 

l’expérience humaine (Horkheimer et Adorno, 1974). Il s’agit donc de déployer une pensée 
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qui s’exerce à la critique sociale, une pensée qui commence par s’autocritiquer, c’est-à-dire, 

au sens kantien, une pensée qui discerne ses propres limites pour saisir le caractère 

contingent de sa propre existence. Sinon, on entre dans le dogmatisme.  

Pour cette raison, le professionnalisme a besoin de philosophie, en particulier d’une 

philosophie herméneutique et pragmatique puisque c’est une philosophie qui ne cherche 

pas un subterfuge pour remplacer l’exercice du discernement, mais plutôt qui le favorise en 

lui donnant des outils. Si une forme de laïcisation de l’éthique a été évoquée au début du 

texte, nous pourrions maintenant souhaiter une laïcisation de la philosophie. Cela donnerait 

lieu à une philosophie qui ne s’occuperait plus de l’essence des choses, de se représenter de 

manière exacte la réalité comme tentent de le faire les sciences, mais qui s’occuperait de 

notre souci du bien-vivre.  

En ce sens, on peut avoir recours à la pensée critique. Autant dans sa forme 

philosophique que dans sa forme scientifique, la pensée critique prône une démarche 

d’autorégulation qui est très loin de se réduire au positivisme. Ainsi, le philosophe 

américain Quine (1980) écrit qu’il n’y a pas d’assertion qui ne soit pas révisable. Et Sellars 

(1997) montre que la science est rationnelle, non en raison de son fondement, mais parce 

qu’elle est une entreprise auto-correctrice qui peut mettre toute proposition au risque du 

doute. Ce que nous proposons, dans le sillage de la pensée de Vattimo (1987), c’est de faire 

du professionnalisme un concept souple, un concept qui amène à ouvrir sur d’autres 

possibilités, qui permet l’évolution ou le changement et qui éviterait ainsi toute forme de 

réification en portant un questionnement sur lui-même.  

C’est ainsi qu’on peut soutenir que la formation au professionnalisme devrait viser à 

amener le professionnel à réfléchir sur sa propre pratique. Quelques questions peuvent 

orienter cette formation. On peut se demander à partir de quel point de vue réfléchir sur la 

pratique.  Pourquoi le faire ? Comment le faire ? Et quand le faire si on n’a jamais appris à 

le faire ? Ces questions sont importantes d’autant plus que le courage de questionner ne 

vient pas naturellement. Et en plus, cela peut être déstabilisant. Par exemple, un étudiant en 

médecine arrive souvent avec une image idéalisée de la profession, et c’est cette image qui 

le motive. Alors, questionner cette image, c’est-à-dire amener les étudiants à avoir le 
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courage de questionner leurs propres représentations de la médecine peut induire une 

certaine crise existentielle ou, à tout le moins, générer du désarroi. Mais il est intéressant de 

remarquer que, selon notre expérience à la Faculté de médecine et des sciences de la santé, 

les étudiants trouvent que ce questionnement est important. En fait, ils en redemandent. Ils 

en veulent davantage car ils trouvent qu’ils n’ont pas assez d’espace justement pour 

exprimer leur pensée et leurs questionnements ainsi que pour partager leurs réflexions sur 

les enjeux qu’ils perçoivent.  

Donc, puisqu’il n’est pas naturel ou spontané de douter et de questionner, le défi 

consiste à fournir des appuis. Les humanités sont justement des outils qui peuvent soutenir 

de tels exercices de réflexion dans la mesure où celles-ci sont le dépôt de questionnements 

sur le sens des choses et de la vie. On comprend dès lors que ce que les humanités et la 

philosophie apportent à la formation médicale n’est pas tant de l’ordre du savoir, mais que 

c’est surtout de l’ordre de la réflexion. Ou dit autrement, la réflexion que nous faisons faire 

aux étudiants en médecine ne consiste pas à leur apprendre un savoir ou une technique, 

mais à les introduire à une pratique, en l’occurrence une pratique dialogique. Ce type de 

pratique va à l’encontre de l’idée encore très présente dans les institutions d’enseignement 

supérieur selon laquelle nous avons besoin d’une représentation exacte de la réalité pour 

agir de manière efficace et sensée. C’est l’idée ancienne que la pratique découle de la 

théorie. Ici, nous leur apprenons à se questionner et à analyser leur pratique. Et 

contrairement à ce que l’on pense, le questionnement n’empêche pas l’action. Il permet de 

prendre de la distance, d’examiner les situations et de s’ouvrir à d’autres possibilités.  

Depuis un an, à la Faculté de médecine et des sciences de la santé de l’Université de 

Sherbrooke, nous travaillons à construire un cadre de référence pour l’enseignement de 

l’éthique. Ce cadre s’inscrit dans une trajectoire d’apprentissage dans laquelle nous mettons 

l’accent sur la réflexivité. Nous cherchons à développer un professionnel qui est une 

personne qui s’engage dans la réflexivité, qui déjà réfléchit à partir de son expérience et qui 

va continuer de réfléchir tout au long de sa carrière (Schön, 1994).   
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I.7.3 La quête de l’excellence à travers le questionnement 

Dans notre contexte d’enseignement, la formation à l’éthique professionnelle dans le 

domaine médical vise surtout à donner le désir de bien faire, le désir de l’excellence. Cela 

commence avec le courage de s’engager à fond dans la pratique, même face à l’adversité. 

Alors, le professionnel apprend à travailler sur les moyens en souhaitant se rapprocher le 

plus près possible de l’excellence. Dans cet ordre d’idées, il ne faut pas confondre le 

résultat avec les moyens, ni la visée avec les conditions pragmatiques. Il reste que le 

professionnel est donc amené à se remettre constamment en question pour avancer vers 

l’excellence attendue. En ce sens, le professionnel n’est pas celui qui est nécessairement 

excellent, mais celui qui se donne les moyens pour parvenir à l’excellence. Comme 

plusieurs athlètes le font, il est amené à réfléchir sur sa pratique, à l’analyser, à la remettre 

en question pour améliorer son jeu. Pour cette raison, on ne peut imposer l’excellence, car 

cela tuerait le processus visant l’excellence. 

Bref, dans la formation médicale, à partir d’une perspective herméneutique, nous 

travaillons à faire entrer l’éthique professionnelle dans la narrativité, dans la contingence 

historique (Rorty, 1989; Vattimo, 1987). En ce sens, il n’y a pas d’essence du 

professionnalisme qu’il faudrait reproduire. Il n’est qu’une manière de décrire le souhait de 

bien agir. Et, à partir d’une perspective pragmatique, il s’agit d’imaginer que le 

professionnalisme peut se présenter de différentes manières. Si nous ne faisons pas cela, il 

existe un risque de glissement vers une technicisation des professions. D’où l’impératif 

pour les professionnels de cultiver le questionnement afin de pouvoir offrir une résistance à 

toutes les formes de vie qui tuent le sujet. Si nous ne le faisons pas, le professionnalisme 

risque de demeurer une utopie. En fait, il risque même d’être récupéré par des idéologies de 

toutes sortes.  

I.7.4 Conclusion 

Avec le professionnalisme et l’éthique professionnelle, on peut se demander dans 

quelle mesure ne sommes-nous pas en train de créer un système qui ferait en sorte que rien 

ne nous échapperait : tout le réel serait couvert ? Pourtant depuis Aristote, nous savons que 

l’éthique s’interroge sur les aspects du réel qui débordent du champ de nos connaissances et 
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de nos interventions techniques. Réfléchir ce n’est pas tant trouver des réponses à nos 

problèmes que de rendre possible une compréhension élargie. Il s’agit de sortir de soi en 

allant plus loin que ce que l’on pense spontanément, justement en interrogeant nos 

présupposés.  

Parce qu’il y a une profonde parenté entre l’herméneutique et le travail de Socrate 

pour le dévoilement de nos présupposés, il peut inspirer notre réflexion. On peut presque 

dire que Socrate est le professionnel de la critique des idées reçues. Il le fait souvent en 

imaginant d’autres possibilités de comprendre un phénomène. Pour nos étudiants, à défaut 

de rencontrer Socrate, c’est la longue et lente fréquentation des humanités qui peut leur 

offrir la possibilité de devenir des experts du questionnement. Une éthique professionnelle 

sans une pratique du questionnement devient une illusion, une force de mensonge et de 

manipulation qui tue le sujet : le contraire de l’éthique. En raison de cet usage possible, la 

prudence est de mise. C’est pourquoi au sein même du professionnalisme, l’éthique 

interrogative est nécessaire à défaut d’être suffisante.  
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PRÉSENTATION DU DOSSIER 

 

Dans le cadre du 82
e
 congrès de l’Acfas de mai 2014 à Montréal, Éric Mutabazi, en 

collaboration de ses collègues de l’ARSI (Université Catholique de l’Ouest, Angers), 

Ségolène Le Mouillour et Catherine Nafti Malherbe, réunissait des enseignants-

chercheurs et des doctorants de différentes universités françaises et québécoises autour du 

thème du rapport au savoir. À la suite de cette rencontre, les participants ont été invités à 

soumettre un texte tiré du sujet de leur communication en vue de la publication du présent 

Dossier de conférences. Six textes sont ici assemblés, en l’occurrence, « Pensée critique: 

habiletés, attitudes et représentations d’enseignantes et d’enseignants de la maternelle à la 

5
e
 année », coécrit par Mathieu Lang, Nicole Ferguson et Sophie Chiasson ; « Les enjeux 

du rapport à l’écrit en apprentissage de la lecture par la littérature de jeunesse à l’école 

québécoise » par Rakia Laroui ; « Utilisation des documents à l’école et rapport au savoir 

: analyse socio-historique du discours des textes réglementaires » par Sophie Robert ; 

« Utilisation de documents officiels à l’école et rapport aux savoirs. Comparaison entre 

deux contextes : le Rwanda et la France » coécrit par Sophie Robert et Éric Mutabazi ; 

« Le rapport au savoir des "nouveaux étudiants" en sciences de l'éducation : approche 

compréhensive d’un petit groupe d'étudiantes » par Catherine Nafti Malherbe ainsi que 

« TIC, contribution à un émiettement du savoir ou préfiguration de nouvelles 

connaissances ? » par Mohand Renai.  
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II.1  PENSÉE CRITIQUE: HABILETÉS, ATTITUDES ET REPRÉSENTATIONS 

D’ENSEIGNANTES ET D’ENSEIGNANTS DE LA MATERNELLE À LA 5
e
 

ANNÉE 

Mathieu Lang  

Université de Moncton 

Nicole Ferguson 

Université de Moncton 

Sophie Chiasson 

Université de Moncton  

En 2002, le ministère de l’Éducation du Nouveau-Brunswick a revu le cadre théorique de 

tous ses programmes d’études. Ainsi, toutes les matières scolaires, de la maternelle à la 

12
e
 année, doivent être enseignées de manière à atteindre les objectifs communs du cadre 

théorique. Parmi ces objectifs communs, appelés résultats d’apprentissage 

transdisciplinaires, se trouve celui visant le développement de la pensée critique. Comme 

on peut le lire dans tous les programmes, il s’agit d’amener les élèves à « manifester des 

capacités d’analyse critique et de pensée créative dans la résolution de problèmes et la 

prise de décision individuelles et collectives » (MENB, 2013, p.7). Diverses habiletés, 

attitudes et aptitudes sont visées, notamment en ce qui a trait à la résolution de problèmes, 

le questionnement, l’analyse d’informations pertinentes à la résolution de problèmes, la 

distinction entre une opinion, un fait, une inférence, des biais, des stéréotypes, etc. 

(MENB, 2013). 

En 2010, le ministère (MENB, 2010a) insiste sur le développement des 

compétences du 21
e
 siècle telles que définies par Fadel et Trilling (2009). Parmi ces 

compétences se trouve toujours la pensée critique. Les directions d’école, les agents 

pédagogiques des districts et du ministère ont d’ailleurs entendu une conférence de 

Charles Fadel à ce sujet. Or, certaines recherches, dont celle de Blain et al. (2007), qui a 

été menée entre 2005 et 2007 au Nouveau-Brunswick, montrent que les enseignantes et 

les enseignants sont mal outillés pour permettre le développement de la pensée critique 

des élèves. En fait, bien que les programmes d’études contiennent quelques indicateurs de 

rendement à l’égard de la pensée critique, ils demeurent muets sur les moyens 
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pédagogiques à privilégier pour y arriver, ce qui laisse beaucoup de liberté aux 

enseignants quant aux ressources personnelles et matérielles à mobiliser.  

Cet article vise à présenter les premiers résultats d’une recherche menée auprès 

d’enseignantes et d’enseignants du primaire. Cette recherche comporte deux objectifs. Le 

premier consiste à mieux connaître leur représentation de la pensée critique. Le deuxième 

vise à identifier les critères auxquels ils ont recours afin de choisir des pratiques 

pédagogiques qui favorisent le développement de la pensée critique. Cependant, comme 

premiers résultats, nous nous attarderons au premier objectif. Ainsi, notre analyse 

présentera les définitions, les habiletés et les attitudes qui ressortent des représentations 

des sujets questionnés. 

II.1.1 Méthodologie 

Cette recherche s’inscrit dans le paradigme qualitatif. Comme il s’agit de 

comprendre la représentation des enseignants à l’égard de la pensée critique, une étude 

exploratoire et interprétative (Van der Maren, 1995; Karsenti et Savoie-Zajc, 2000) s’est 

imposée. Des entretiens semi-dirigés ont été menés auprès de quatre enseignants et quatre 

enseignantes qui œuvrent de la maternelle à la cinquième année. Les sujets étaient  : deux 

enseignantes de maternelle; deux enseignantes de 2
e
 année; un enseignant de 3

e
 année; 

une enseignante et un enseignant de 5
e
 année; et un enseignant d’éducation physique. 

Trois avaient entre deux et cinq années d’expérience; deux avaient entre 10 et 19 années 

d’expérience; et trois avaient entre 20 et 30 années d’expérience. Les enseignants furent 

recrutés, sur une base volontaire, par le biais d’une sollicitation générale menée dans les 

sept écoles francophones de la région du Grand Moncton au Nouveau-Brunswick. 

Lors des entrevues, deux thèmes étaient visés : 1) faire ressortir les représentations 

qu’ont les enseignants au sujet de la pensée critique et, 2) établir une correspondance 

entre leur définition et les pratiques pédagogiques qu’ils jugent aptes à favoriser le 

développement de la pensée critique chez les élèves. Dans le cadre de cet article, nous 

nous limitons à l’examen des résultats du premier thème exploré. Les questions posées 

visaient à ressortir ce qui, selon eux, constituait les principales caractéristiques de la 

pensée critique. Ils avaient alors à indiquer les critères qui leur permettaient de la 
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reconnaître. Afin de vérifier s’ils étaient en mesure d’appliquer la théorie à la pratique, ils 

devaient identifier les principales caractéristiques d’un scénario qui intègre la pensée 

critique. Toujours dans l’optique d’expliciter leur représentation de la pensée critique, 

nous leur avons demandé comment, concrètement, ils l’évaluaient. 

Selon le modèle de Paillé et Mucchielli (2008), nous avons procédé à une analyse 

thématique. Pour faire cette analyse, nous avons constitué un tableau où, dans la première 

colonne, nous avons placé le verbatim. Il va sans dire que l’identité des sujets fut rendue 

anonyme et des noms fictifs leurs furent attribués. Dans la seconde colonne, nous avons 

inscrit les aptitudes et attitudes qui ressortaient des propos recueillis et enfin, dans la 

troisième colonne, nous indiquons certains commentaires et observations qui touchaient 

davantage des éléments liés au contexte (contradiction avec des propos précédents, 

identification d’inférences, constats, etc.)  

Afin de procéder au codage et, par la suite, à l’analyse des résultats, les chercheurs 

ont constitué une grille de repérage à partir du Delphi report (APA, 1990), notamment en 

y ressortant les habiletés et les attitudes identifiées par les auteurs du rapport comme étant 

essentielles au développement de la pensée critique. Les chercheurs se sont aussi 

appuyés, en parallèle, sur les travaux de Lipman (2003), Facione (2000) Facione et 

Gittens (2013) et Paul (1990). Ainsi, six habiletés (interpréter, analyser, évaluer, inférer, 

expliquer et auto-examiner) ont été retenues et, pour chacune, des habiletés sous-jacentes 

furent identifiées. Des douze attitudes identifiées dans le Delphi Report, huit ont été 

retenues puisque quatre semblaient présenter des distinctions inutilement spécifiques pour 

notre enquête. En effet, les huit retenues recouvrent les quatre qui furent écartées.  

À l’aide des six habiletés et des huit attitudes, deux chercheurs ont procédé, d’une 

manière indépendante et séparée, au codage des verbatims. Le degré d'accord entre les 

deux chercheurs a été mesuré selon le Kappa de Cohen (Howell, 1998), avec un résultat 

de 90,5 %. Ceci contribue à montrer l’accord entre l’interprétation des verbatims et la 

compréhension des chercheurs des habiletés et des attitudes retenues pour le codage. 
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II.1.2 Résultats 

Tout d’abord, il ressort des entretiens qu’à la question directement posée de définir 

la pensée critique, chaque participant insiste sur une composante qui lui apparaît, à ses 

yeux, dominante. Ainsi, ils insistent tous abondamment sur cette composante tout au long 

de l’entrevue. Par exemple, pour Laurence, la pensée critique consiste à « penser plus 

loin ». Romain, pour sa part, signale à plusieurs reprises l’idée qu’elle est « une pensée 

qui permet d’avoir de meilleures opinions ». Le tableau 1 illustre la composante 

dominante pour chaque participant. 

Tableau 1. Composante dominante manifestée par les participants tout au 

long de l’entrevue 

Participant/participante Composante dominante 

Laurence « Penser plus loin… » 

Antonio « Penser divergente… » 

Ludivine « C’est une pensée qui examine… » 

Philippe « Une pensée qui permet d’interpréter… » 

Romain « Une pensée qui permet d’avoir de meilleures opinions… » 

Nicole « Une pensée qui questionne… » 

Paul « Une pensée qui développe des stratégies… » 

Claudia « C’est critiquer… » 

 

Afin de mieux saisir la représentation des enseignants en regard à la pensée 

critique, nous avons effectué un traitement plus en profondeur des verbatims. Nous avons 

repéré les six habiletés de la pensée critique dans les propos des participants. Dans le 

tableau 2, nous présentons le nombre de participants qui ont fait allusion à chaque 

habileté. Nous nous en sommes tenus à une seule occurrence. Précisons également qu’il 

ne s’agit pas d’une évaluation par les chercheurs de la présence ou non des habiletés 

manifestées par les enseignants participants, mais bien de la présence ou non d’une 

quelconque évocation dans leurs propos. 
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Tableau 2. Habiletés relatives à la pensée critique identifiées par les 

enseignants participants 

Habiletés Enseignants (n=8) Verbatim 

(exemple d’extraits) 

Interpréter Antonio, Ludivine,  

Claudia, Paul, 

Philippe (5) 

« Puis, c’est interpréter les données puis appliquer, pas 

juste… Pour moi c’est pas juste apprendre du par 

cœur, c’est interpréter ce qui se passe et l’utiliser ». 

Analyser Antonio, Claudia, 

Laurence, Ludivine, 

Paul, Philippe (6) 

« C’est eux autres qui contrôlent le jeu, qui l’inventent, 

qui le développent, mais qui peuvent aussi ensuite 

m’expliquer qu’est-ce qu’ils ont fait. Je peux leur 

demander pourquoi avez-vous décidé de le faire 

comme ça? Qu’est-ce que vous auriez pu faire 

autrement? C’est vraiment de les laisser libres de le 

faire puis d’y réfléchir ». 

Évaluer Antonio (1) « La seule façon que moi je verrais pour l’évaluer ça 

serait un enfant qui dit: « je ne sais pas ou je ne suis 

pas capable de répondre à la question », qui n’est pas 

capable de répondre. Un enfant peut avoir un esprit 

critique très fort, mais peut avoir aussi un sens de la 

censure très fort aussi ». 

Inférer (0)  

Expliquer Antonio, Claudia, 

Laurence, Ludivine, 

Nicole, Paul, 

Philippe, Romain (8) 

« Alors je trouve que c’est souvent qu’on va leur 

demander pour quelle raison ils l’ont fait et après ils 

vont partager ça aux autres ». 

Auto- 

examiner 

Antonio, Claudia, 

Laurence, Ludivine, 

Philippe, Romaine (6) 

« Tu sais, c’est beaucoup plus quelque chose que tu 

dois vivre sous forme de questionnements, de remises 

en question ». 

 

Pour ce qui est des attitudes, nous avons fait le même exercice que pour les 

habiletés. Le tableau 3 présente le nombre de participants qui ont fait allusion aux 

attitudes propres à la manifestation de la pensée critique. 
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Tableau 3 : Attitudes relatives à la pensée critique identifiées par les enseignants 

participants 

Attitudes Enseignants (n=8) Verbatim (exemple d’extraits) 

Curiosité envers 

une variété 

d’enjeux 

Antonio, Ludivine, 

Nicole, Paul, 

Philippe, Romain 

(6/8) 

« Ceux qui sont ouverts vont continuer à s’ouvrir si 

c’est bien fait, puis ceux qui sont fermés, si on ne met 

pas… si on ne les outille pas, on les fait pas réfléchir, 

on les fait pas penser, on les fait pas débattre, ces 

choses-là, c’est fini, ça va être des muets dans les autres 

années à venir ». 

Propension à se 

garder informé 

Antonio, Nicole, 

Paul, Romain 

(4/8) 

« Oui ben c’est parce que premièrement, je trouve que 

pour être capable d’arriver à ça, ça prend une très 

grande connaissance générale ». 

Ouvert à saisir 

toutes les 

occasions de 

recourir à la PC 

Antonio, Laurence, 

Ludivine, Nicole 

(4/8) 

« Moi j’essaie de faire beaucoup avec mes élèves de les 

inviter à remettre en question ce que je leur dis pour 

commencer avec ça ». 

Confiant en ses 

habiletés à 

raisonner 

Antonio, Claudia, 

Ludivine, Paul, 

Philippe, Romain 

(6/8) 

« Ceux qui ont une meilleure estime d’eux autres 

mêmes, il y a comme un lien, comme un triangle qui se 

fait avec la maison aussi. Tu sais là, Ok c’est correct, 

essaye mon garçon, vas-y ma fille, n’aie pas peur, on va 

en parler. Ces élèves-là vont prendre des risques en 

classe, pis la plupart du temps, c’est pas de cette année 

qui ont pris des risques, ils en ont pris tous les jours et 

ils ont grandi là-dedans et ils se démarquent des autres 

pour cette raison-là. Pis quand ils se trompent, c’est pas 

plus grave que ça ». 

Ouverture 

d’esprit à 

l’égard de 

points de vue 

divergents 

Antonio, Laurence,  

Ludivine, Paul, 

Philippe, Romain 

(6/8) 

« Pour moi la pensée critique, je l’ai peut-être pas 

mentionné, c’est aussi être capable d’avoir une pensée 

divergente puis de l’exprimer. De ne pas avoir peur de 

l’exprimer ». 

Honnête dans 

l’évaluation de 

raisonnements 

Antonio, Claudia, 

Laurence, Ludivine, 

Paul, Philippe, 

Romain (7/8) 

« Mais ce que je veux leur faire comprendre, mon but 

ultime, c’est qu’ils soient capables de lever la main 

pour leur idée, pis s’ils sont les seuls qui lèvent la main, 

ça fini là ». 

Propension à 

reconnaître ses 

propres biais et 

préjugés, les 

stéréotypes et 

ses tendances 

égocentriques et 

sociocentriques 

Antonio, Claudia, 

Laurence, Ludivine, 

Philippe 

(5/8) 

« Pourquoi on fait ça? Tu sais, c’est poser des 

questions. Pourquoi on fait ça? Qu’est-ce que ça 

donne? Moi je pense que ça permet ça, d’avoir un peu 

plus un côté plus créat… une vue d’ensemble de la 

situation ». 

Faire preuve de 

bonne volonté 

[…] réviser ses 

points de vue 

devant 

l’évidence 

Antonio, Claudia, 

Laurence, Ludivine, 

Philippe, Romain 

(6/8) 

« Ton information fais-tu du sens? On demande 

toujours de faire ça. Des fois ça amène les élèves à: ah! 

faut que j’aille retravailler! Ça fait que oui, faut que tu 

réfléchisses… Quand on demande de réviser le travail, 

rares sont ceux-là qui vont réviser, mais vraiment 

réviser. On travaille là-dessus ». 
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Le tableau 4 présente les mêmes résultats, mais en les synthétisant selon les 

participants, c’est-à-dire que nous montrons combien d’habiletés et d’attitudes ont été 

identifiées par chaque participant. 

Tableau 4. Synthèse des habiletés et des attitudes identifiées par chaque enseignant 

Enseignants Habiletés Attitudes 

Antonio 5/6 8/8 

Ludivine 4/6 7/8 

Philippe 4/6 6/8 

Laurence 3/6 6/8 

Claudia 4/6 4/8 

Paul 3/6 5/8 

Romain 2/6 6/8 

Nicole 1/6 3/8 

II.1.3 Discussion 

Comme l’objectif de cette recherche consiste à décrire les représentations des 

enseignants à l’égard de la pensée critique, ainsi que les habiletés et les attitudes 

mobilisées, la recherche ne requérait pas une observation directe des participants en train 

d’enseigner. Notre objectif a consisté en l’identification de leurs représentations et non de 

leurs compétences. Selon Jonnaert (2009), une compétence se définit et s’observe 

uniquement dans l’action et donc en situation. Être compétent signifie d’être capable de 

coordonner un ensemble de ressources variées en se focalisant « sur le choix, la 

mobilisation et l’organisation de ces ressources et sur les actions pertinentes qu’elles 

permettent pour un traitement réussi de cette situation » (Jonnaert, 2009, p. 44). Il ne 

s’agissait pas non plus de valider la définition de la pensée critique retenue par le 

ministère de l’Éducation et du Développement de la petite enfance du Nouveau-

Brunswick. 
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L’analyse du tableau 3 montre que, du côté des attitudes propres à la pensée 

critique, les enseignants participants semblent, pour la plupart, avoir été en mesure de les 

identifier. Et, d’après leurs propos, ils réussissent à créer des conditions favorables à leur 

développement par l’élève. L’analyse du tableau 2, par contre, montre plus de difficultés 

en ce qui a trait aux habiletés, notamment celles qui consistent à évaluer et à inférer. Ce 

résultat de recherche milite en faveur de l’intérêt de miser sur ces deux habiletés lors de 

la formation initiale en enseignement ainsi que lors de la formation continue. Une telle 

formation devrait accorder une plus grande importance sur l’évaluation d’arguments, la 

recherche de preuve, l’imagination de possibilités diverses, l’élaboration de synthèse, 

bref, sur des habiletés sous-jacentes à l’évaluation et à l’inférence. En fin de compte, ce 

sont deux habiletés qui possèdent un plus haut niveau d’abstraction, c’est-à-dire qu’elles 

font appel à la manipulation simultanée de plusieurs éléments cognitifs s’effectuant sur 

une séquence de plusieurs étapes. 

Au-delà des résultats compilés dans les tableaux de la section précédente, il ressort 

des entrevues que, même si les enseignants n’ont aucun mal à reconnaître que la pensée 

critique est centrale dans la relation enseignement-apprentissage et qu’elle est une finalité 

évidente de l’éducation, tous ont avoué qu’ils ne savaient pas trop comment la définir. 

Parlant de la pensée critique, après 54 minutes d’entrevue, Antonio insiste, « Tu sais, 

moi-même j’en parle, pis j’suis même pas sûr exactement ce que c’est ». 

Les enseignants ont affirmé n’avoir aucune difficulté à encourager le recours à la 

pensée critique des élèves qui, comme ils le disent, « l’ont déjà ». Cependant, pour les 

autres élèves qui ne manifestent pas les habiletés et les attitudes propres à la pensée 

critique, six des huit avouent ne pas savoir comment s’y prendre avec ceux qui « ne l’ont 

pas déjà » autrement qu’en posant des questions. Par exemple, Romain explique que son 

rôle d’enseignant le conduit à guider les élèves. « Pis tu sais, là je les faisais réfléchir en 

disant ok, si tu lui [à une invitée] poses une question que toi tu sais déjà [la réponse], est-

ce que c’est une bonne question? » 

Enfin, plusieurs ont admis qu’ils n’hésitent pas à « laisser tomber » leurs efforts 

pour favoriser le développement de la pensée critique et de délaisser des pratiques 
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pédagogiques appropriées. Ils abandonneront leurs efforts, entre autres, lorsqu’ils 

constatent qu’ils manquent de temps, lorsqu’il faut préparer les élèves pour les examens, 

parce qu’ils considèrent qu’elle est difficile à évaluer ou parce qu’ils sont en début de 

carrière. Nicole affirme en ce sens que : « je me suis donné un plan de 5 ans. Je ne peux 

pas tout faire la même année, je n’ai pas le temps, mais ce n’est pas parce que je n’ai pas 

le temps que je ne le ferai pas. Je me suis dit, ok, ben je pense qu’en dedans de 5 ans, je 

pense que je vais pas mal être dans la direction où est-ce que l’enseignement, c’est 

comme ça ». 

Les résultats de cette recherche semblent cohérents avec d’autres recherches du 

genre. À notre connaissance, il existe peu d’études (Alazzi, 2008; Choy et Pou San, 2012) 

comme la nôtre qui consistent à tenter d’identifier la perception des enseignants à l’égard 

de la pensée critique. Cependant, il existe quelques études (Van Gelder, 2005; Forges, 

Daniel et Borges, 2011; Wagley, 2013) qui présentent des enquêtes semblables menées 

auprès d’enseignants en formation initiale. Bien que la majorité de ces études aient été 

menées dans des contextes différents de celui du Nouveau-Brunswick, elles arrivent 

toutefois à la même conclusion que les enseignants établis, tout comme les enseignants en 

formation, démontrent une compréhension limitée de la pensée critique. Forges, Daniel et 

Borges (2011) apportent une nuance intéressante puisqu’ils ont réussi à montrer que les 

enseignants en formation semblent confondre la capacité de simplement réfléchir avec la 

capacité de réfléchir d’une manière critique. Les résultats que nous présentons dans cet 

article vont également dans ce sens. 

II.1.4 Conclusion 

Cet article visait la description de la représentation de la pensée critique de huit 

enseignants du primaire. En plus de définir ce que représente pour eux la pensée critique, 

ils ont eu à préciser davantage leur pensée en indiquant ce qu’ils font qui les laisse croire 

qu’ils adoptent des approches pédagogiques qui favorisent le développement de la pensée 

critique de leurs élèves. À partir de l’analyse d’entretiens semi-dirigés, il a été possible de 

constater qu’ils avouent tous, à un moment de l’entrevue, ne pas être certains d’une juste 

compréhension de ce que constitue la pensée critique. Ils affirment tous qu’ils auraient 
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besoin d’une formation additionnelle afin d’être mieux en mesure de choisir, ou à tout le 

moins modifier, des activités pédagogiques qui favorisent le développement de la pensée 

critique des élèves. En d’autres termes, ils font ce qui leur apparait comme étant « le gros 

bon sens » sans pour autant être en mesure de s’appuyer sur un savoir d’expert, acquis 

lors de leur formation. 

Si les attitudes propres à la pensée critique semblaient être présentes dans le 

discours des enseignants, deux habiletés fondamentales étaient nettement moins 

manifestes. En effet, d’une part, un seul enseignant a mentionné qu’il était apte à amener 

ses élèves à évaluer des arguments, y compris les leurs. D’autre part, aucun enseignant 

n’a fait allusion à l’idée qu’il s’assurait que ses élèves sachent inférer, chercher des 

preuves et élaborer une conclusion. Pourtant, ces deux habiletés sont à tout le moins 

nécessaires à la mobilisation d’une pensée qui soit critique. Évidemment, cette recherche 

n’est pas en mesure de déterminer si, dans la pratique, les enseignants adoptent des 

pratiques pédagogiques qui favorisent le déploiement et le développement de ces 

habiletés. Étant donné la nature des programmes d’études et des matières, il serait 

étonnant qu’ils ne le fassent pas. Par contre, puisque cette information ne fait pas partie 

de leur discours, quand ils adoptent des pratiques qui permettent le développement de ces 

deux habiletés, ils ne semblent pas être conscients qu’ils favorisent ainsi la présence 

d’une pensée critique. De plus, comme ils semblent éprouver des difficultés du côté du 

développement des habiletés à évaluer et à inférer, ils n’arrivent ainsi pas à pousser la 

mobilisation d’une pensée critique à un niveau conceptuel comportant plusieurs éléments 

et se déployant sur une séquence à plusieurs étapes. 

Est-ce à dire que les enseignants participants ne possèdent pas un savoir expert en 

ce qui a trait à la pensée critique? Si tel était le cas, réussissent-ils quand même à en 

permettre le développement chez leurs élèves? Une période d’observation en salle de 

classe pourra nous permettre d’évaluer la compétence des enseignants en action. En 

conséquence, nous serons en mesure, dans un prochain d’article, d’élaborer davantage sur 

l’état de la cohérence entre les pratiques, les activités pédagogiques, les pratiques 

évaluatives et leur propension à favoriser la mobilisation de la pensée critique.  
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II.2  LES ENJEUX DU RAPPORT À L’ÉCRIT EN APPRENTISSAGE DE LA 

LECTURE PAR LA LITTÉRATURE DE JEUNESSE À L’ÉCOLE 

QUÉBÉCOISE 

Rakia Laroui  

Université du Québec à Rimouski 

Le rapport au savoir (Charlot, 1997) et le rapport à l’écrit (Barré-De Miniac, 2002) sont 

des concepts qui intéressent de plus en plus la recherche en éducation et particulièrement 

la recherche en didactique de la lecture des œuvres de la littérature pour jeunes. Dans cet 

article, nous allons, dans un premier temps, préciser la place et le rôle de la littérature 

pour la jeunesse dans le programme de l’école québécoise. En deuxième lieu, nous 

exposons la problématique du rapport au savoir et de l’approche culturelle de 

l’enseignement de la littérature de jeunesse. Cette problématique s’inscrit au sein du 

programme de formation de l’école québécoise, enseignement secondaire, programme 

appliqué depuis 2004. Le cadre théorique qui supporte cette problématique s’inspire du 

courant socioconstructiviste en apprentissage et de la psychologie sociale en didactique 

de la lecture, privilégiant une approche culturelle de l’enseignement et de l’apprentissage. 

Ensuite, dans une perspective d’exploitation de la pédagogie culturelle de la lecture des 

romans pour la jeunesse, les résultats d’une investigation sur des pratiques enseignantes 

de lecture de deux romans pour jeunes au secondaire seront exposés et discutés. La 

recherche collaborative, menée par la chercheure et des enseignants vise l’exploitation et 

l’utilisation en classe de lecture de dispositifs didactiques pour explorer, avec des élèves, 

une approche culturelle de lecture de deux romans pour la jeunesse et observer la place 

réservée à la prise en compte du rapport à l’écrit. Enfin, quelques pistes de réflexion 

seront proposées. 

II.2.1 Place et rôle de la littérature jeunesse dans le programme de l’école au Québec  

 Une triple mission 

Au sein du programme de formation de l’école québécoise, les livres pour jeunes 

sont considérés comme moyens didactiques pertinents permettant le développement des 

compétences en lecture chez les élèves aussi bien du primaire que ceux du secondaire. De 
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plus, le programme de français à l’école au Québec considère l’enseignement de la 

littérature pour la jeunesse, non seulement comme un canal de transmission des 

connaissances sur la langue et son fonctionnement, mais aussi comme un canal de 

transmission culturelle. La littérature pour la jeunesse a souvent été utilisée en milieu 

scolaire afin de permettre une socialisation culturelle des jeunes. La production 

romanesque pour les jeunes révèle un travail d’investigation sur les représentations 

culturelles et les construits sociaux. Lepage (2000) considère que la littérature pour la 

jeunesse participe au développement de l’identité personnelle du jeune et s’inscrit dans 

un processus constant de socialisation culturelle. Sorin (2006) précise que la littérature 

pour la jeunesse favorise la croissance harmonieuse des jeunes, tout en les préparant à 

l’ouverture des esprits face à la différence. Cette littérature convie le jeune lecteur à des 

imaginaires particuliers et variés et constitue un lieu d’apprentissage privilégié. Dans le 

programme de formation de l’école québécoise du Ministère de l’Éducation (2001, p. 72), 

il est bien précisé que :  

 Le développement des compétences en français requiert un environnement riche et 

stimulant. Aussi, au cœur de cet apprentissage, les livres occupent une place de 

choix. Nombreux et diversifiés, ils témoignent des connaissances actuelles dans 

tous les domaines et ils sont porteurs du patrimoine québécois et francophone ainsi 

que de la richesse d’autres cultures. Ils constituent donc pour l’élève une occasion 

unique d’élargir sa vision du monde et de développer son identité personnelle. 

Le nouveau programme de formation de l’école québécoise confie à l’école une 

triple mission : il s’agit d’instruire le jeune dans un monde du savoir; de le socialiser dans 

un monde pluraliste; et de le qualifier dans un monde en changement. Ainsi, l’école doit 

offrir à l’élève un environnement culturel riche et varié. Afin de respecter la 

configuration de la société plurielle au Québec, l’école doit permettre à l’élève de se 

familiariser avec le patrimoine culturel québécois, mais aussi francophone ainsi que le 

patrimoine provenant de cultures variées. Cette mission de l’école oriente les pratiques 

pédagogiques vers une approche culturelle de l’enseignement, privilégiée par le 

programme de formation de l’école québécoise. La littérature permet aux apprenants de 

développer les compétences langagières liées à la lecture, à l’écriture et à la 

communication orale. Elle permet également l’acquisition de repères culturels (Ministère 

de l’Éducation, 2004, p 86).  
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 Un outil pour favoriser l’ouverture à l’autre 

L’enseignement de la lecture doit certes initier les élèves aux richesses culturelles 

du patrimoine littéraire du Québec et des pays de la francophonie et cultiver leur intérêt 

pour la littérature des autres pays. La formation littéraire à l’école est réaffirmée. Le 

choix des corpus littéraires provenant du patrimoine littéraire québécois et des autres 

cultures permet aux élèves de diversifier les stratégies d’apprentissage et les familiarise 

avec la créativité verbale différenciée. De plus, cette orientation didactique et cet ancrage 

culturel des apprentissages mettent le jeune apprenant en contact avec des valeurs et des 

représentations sociales plurielles. Cette réalité a des conséquences sur les choix en 

matière de programmes et pratiques scolaires puisqu’elle impose de nouveaux 

paradigmes auxquels l’école est confrontée.  

II.2.2 Cadre conceptuel de la recherche 

 Courant socioconstructiviste en didactique de la lecture 

L’approche culturelle de l’enseignement oriente les pratiques enseignantes. Cette 

orientation pédagogique s’inspire du courant socioconstructiviste en didactique de la 

lecture. Il s’agit de souligner la nature sociale de l’enseignement et de l’apprentissage de 

la lecture. La lecture est un acte à la fois personnel et social, tel que présenté par Simard, 

Dufays, Dolz et Garcia-Debanc (2010). Étant une pratique sociale, la lecture implique des 

savoirs, des représentations, des valeurs et des opérations complexes des domaines 

psychoaffectif et socioculturel (Reuter, 2003). De plus, les pratiques enseignantes sont 

importantes dans le rapport qu’entretient l’élève avec le texte de lecture (Tauveron, 2002 

; Schneuwly, 2008). La pédagogie culturelle de la lecture que privilégie Reuter (2004) 

présente celle-ci comme une pratique diversifiée, contextuelle, marquée 

psychologiquement, socialement et culturellement. L’exploitation des écrits de Vygotsky 

(1985), Bandura (1976) et de Bruner (1996) ont mis l’accent sur l’importance de la prise 

en compte du social et du culturel en apprentissage. Le référentiel du programme de 

formation de l’école québécoise privilégie un apprentissage significatif pour l’élève 

puisque des liens sont tissés avec son contexte, ses préoccupations, ses points de repère, 

mais aussi avec un vaste champ de références culturelles (Laroui, 2010). Toutefois, cet 



 

Les Dossiers du GREE, Série 1, No 3 Page 84 
© Les Dossiers du GREE 

apprentissage significatif et articulé, comme le montre l’étude de Saint-Jacques (2001) 

suppose des pratiques pédagogiques variées et diversifiées afin de soutenir les élèves 

dans la construction de leurs références et représentations culturelles. Ces pratiques 

pédagogiques diversifiées sont aussi privilégiées dans les travaux de Guérette et Roberge 

(2005), de Laforture et Gaudet (2000), de Poslaniec (2003), d’Émery-Bruneau (2011), de 

Simard, Falardeau, Émery-Bruneau et Côté (2007) ainsi que de Laroui (2007) et Simard 

(2004 b). Cette conception de la lecture trouve son point d’appui notamment dans le 

développement des connaissances en psychologie sociale et en psychologie cognitive. Le 

lecteur fait intervenir ses savoirs antérieurs et sa culture première pour décoder et lire 

l’écrit afin de trouver les sens et les significations. Ces processus et stratégies de lecture 

(Giasson, 2011) passent par des filtres interprétatifs élaborés au cours d’expériences 

antérieures de vie. Ce travail cognitif et affectif indique l’importance de tenir compte du 

rapport qu’entretient l’élève avec l’écrit et du rôle des stratégies utilisées dans la 

compréhension et l’appréciation des textes. Ainsi, l’enseignement du texte littéraire place 

l’élève comme être de culture dans un rapport articulé entre sa culture première et la 

culture scolaire (Dumont, 1968). L’attention n’est pas portée uniquement sur le textuel, 

mais axée sur « le sujet lecteur » (Rouxel et Langlade, 2004) et sur son rapport à l’écrit. 

 Rapport à l’écrit 

Le rapport à l’écrit tel que le souligne Chartrand et Blaser (2008) est un outil pour 

enseigner les stratégies de la lecture et de l’écriture. L’écriture est un langage 

symbolique, l’apprenant découvre les fonctions et les pratiques culturelles de l’écriture. Il 

s’approprie l’écrit selon son expérience et son rapport culturel à l’écrit (Maury et Caillot, 

2003). L’intégration du concept du rapport à l’écrit a permis à la didactique de la 

lecture/écriture de se centrer davantage sur la question du sujet lisant et écrivant dans sa 

relation avec le savoir, notamment scolaire. Barré de Miniac (2002) a mis l’accent sur 

l’importance en didactique de tenir compte du rapport distancé des élèves au savoir. Elle 

fait ressortir dans sa recherche (Barré de Miniac, 2000), à partir d’entretiens avec des 

élèves de collège, une dualité de l’écriture dans la représentation qu’ont les élèves de 

l’écriture et qui peut constituer un leurre si elle n’est pas prise en considération par les 

enseignants. Elle suggère « l’observation des élèves » ainsi que le « repérage du rapport à 
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l’écriture des élèves » comme postures didactiques exemplaires. Des recherches 

didactiques comme celles de Bucheton (2000) concordent avec ces observations dans le 

domaine de la lecture des œuvres littéraires. 

 Pédagogie culturelle et nouveau programme de l’école québécoise 

Le nouveau programme incite les enseignants à faire une large place à la littérature 

pour la jeunesse, il précise aussi que les élèves devront évoluer dans un environnement 

culturel riche et varié. Cet environnement permettra à l’élève de mieux se connaître et de 

mieux comprendre les autres élèves. Il construit ainsi des repères culturels qu’il 

continuera à enrichir tout au long de sa formation grâce à son contact permanent avec des 

œuvres littéraires diversifiées et variées. 

Le programme de formation de l’école québécoise met l’accent sur le rôle de 

l’école dans l’éducation à la citoyenneté. L’objectif général est de construire la 

conscience sociale des élèves. Cette conscience se cultive en mettant les jeunes en contact 

avec différentes littératures écrites pour la jeunesse provenant du Québec, mais aussi des 

pays de la francophonie ainsi que des littératures provenant d’autres cultures. L’approche 

culturelle de l’enseignement de la littérature pour les jeunes (Sorin, Pouliot, Dubois 

Marcoin, 2007) permettra au fictif, au réel et au vraisemblable de se conjuguer dans un 

environnement ludique pour étudier des valeurs sociales et des éléments culturels. 

L’exploitation culturelle de la littérature jeunesse est de plus en plus, selon Poslaniec 

(2003), une pratique innovante à l’école. Les romans présentent aux jeunes selon Laroui 

(2008), un univers réaliste qui véhicule des valeurs culturelles de la société environnante.  

Toutefois, la question centrale est de pouvoir amener le jeune apprenant à la fois à 

prendre conscience de sa propre culture à travers la littérature pour la jeunesse et à 

découvrir celle de l’autre. De plus, le rapport à l’écrit est une dimension importante dans 

les stratégies de lecture utilisées par les apprenants. Selon Simard (2002 a), il est utile de 

tenir compte de la diversité des élèves et de mettre au point des stratégies de médiations 

pédagogiques et d’étayage appropriées ainsi que des dispositifs diversifiés afin de faire 

acquérir aux apprenants des contenus et des savoirs pour une appropriation culturelle 

éclairée et assumée. Ce travail dense et complexe est facilité par l’accompagnement 
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pédagogique. L’enseignant est désormais un passeur culturel selon l’expression de 

Zakhartchouk (1999, p. 20) qui sensibilise les élèves à l’importance du rapport aux objets 

de culture. Il les aide ainsi à accéder à d’autres représentations culturelles.  

Dans le but de mieux comprendre la problématique de l’approche culturelle de 

l’enseignement de la littérature de jeunesse, et de la place réservée au rapport à l’écrit 

chez les apprenants, il nous a semblé pertinent d’explorer des pratiques enseignantes. De 

plus, Nous avons choisi de travailler de façon collaborative avec des enseignants et des 

stagiaires. Nous utilisons le concept de pédagogie culturelle (Simard 2004a), pour 

l’utilisation en classe de lecture des dispositifs pédagogiques et didactiques pour intégrer 

la dimension culturelle dans l’enseignement de la littérature. Dans quelle mesure ces 

procédés didactiques exploitent-ils les aspects linguistiques et langagiers de l’écrit ? Dans 

quelle mesure intègrent-ils également la dimension subjective du sujet-lecteur et tiennent 

compte de son rapport à l’écrit ? 

II.2.3 Méthodologie de la recherche exploratoire 

 Outils méthodologiques 

La suite de l’article présente les résultats d’une investigation exploratoire menée 

auprès de deux enseignants du secondaire  4 et leurs élèves dans la région du Bas-Saint-

Laurent en 2013. Les deux enseignants volontaires, ayant plus de quinze années 

d’expérience, sont associés à la formation pratique des stagiaires en enseignement 

secondaire, ils ont accepté de mener l’expérience au sein de leurs groupes-classes avec 

des stagiaires. L’investigation a pris comme point de départ des constats à la suite d’une 

entrevue semi-dirigée d’environ une heure avec chacun des deux enseignants de français. 

Le canevas de l’entrevue semi-dirigée utilisé était composé d’une dizaine de questions 

ouvertes avec quelques sous questions.  Il visait à identifier les pratiques déclarées en 

enseignement de la lecture qu’utilisent les deux enseignants dans leurs classes. Les 

questions permettaient aux enseignants de préciser les pratiques utilisées en enseignement 

de la lecture dans leur classe (voir annexe). Les données collectées sous forme de prise de 

notes par les deux stagiaires qui accompagnaient la chercheure, ont été exploitées selon la 

méthode de l’analyse thématique de contenu des discours oraux (Sabourin, 2009). Nous 
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avons observé et procédé à une segmentation, classification et catégorisation des unités 

de sens pour analyser le discours des enseignants. 

 Résultats des entrevues préparatoires 

Les pratiques déclarées par les deux enseignants sont en général inspirées de la 

linguistique textuelle. Les activités mises en place par les deux enseignants visent à faire 

découvrir aux élèves le fonctionnement du texte par un travail systématique et explicite 

sur la structure du texte ou du roman à lire. Les activités de lecture permettent aux élèves 

de travailler le portrait des personnages ainsi que l’intrigue et le schéma du récit. De plus, 

l’étude de la littérature sert particulièrement pour les deux enseignants à présenter des 

éléments de la langue et de la grammaire en classe de français. Le rapport langue-culture 

n’a pas été soulevé par les deux enseignants.  

 Dispositifs de la recherche collaborative 

Les deux enseignants ont été rencontrés pour des échanges à propos des pratiques 

de lecture en pédagogie culturelle. Les deux enseignants et les deux stagiaires ont accepté 

de participer à une formation donnée par la chercheure portant sur les pratiques 

didactiques inspirées de l’approche culturelle de l’enseignement du français et 

particulièrement de la littérature. Plusieurs articles, documents et textes ont été analysés 

et discutés de façon interactive avec les enseignants afin de les exploiter pour la 

recherche (Simard et Côté, 2005, Laroui, 2007, Poslaniec, 2003, Reuter, 2004, Lafortune 

et Gaudet, 2000). Pour mener la recherche, l’équipe formée de la chercheure, des 

enseignants et des stagiaires se sont mis d’accord pour que les pistes didactiques 

privilégiées comme pratiques de pédagogie culturelle de la lecture considèrent les 

rapports qu’entretient l’élève avec l’écrit. Ces pratiques intègrent non seulement les 

dimensions langagière, littéraire et esthétique du texte, mais également les aspects 

sociologiques et culturels de l’écrit.  

Les deux enseignants, les deux stagiaires et la chercheure ont élaboré ensemble des 

séquences didactiques inspirées de pratiques culturelles de lecture. Ils ont aussi choisi 

deux romans de Michèle Marineau comme livres à faire lire aux élèves. Les deux romans 



 

Les Dossiers du GREE, Série 1, No 3 Page 88 
© Les Dossiers du GREE 

choisis sont La route de Chlifa, et Cassiopée ou L’été polonais. Tous les deux sont 

publiés par Québec Amérique jeunesse et utilisés dans les ensembles didactiques. La 

route de Chlifa raconte l’histoire de Karim qui va de Beyrouth à Montréal en passant par 

Chlifa, une montagne au Liban. C’est une histoire de quête, de déracinement et d’amitié, 

une histoire de vie. Le roman relate des aventures à caractère historique et contient 

plusieurs références culturelles en rapport avec la vie au Liban, le contexte de la guerre, 

l’immigration forcée, l’exil et la diversité culturelle de la ville de Montréal. Dans 

Cassiopée ou L’été polonais c’est la jeune fille de 15 ans qui narre son aventure. Elle ne 

veut pas passer ses vacances dans un camp de vacances choisi par ses parents. Elle fugue 

vers la ville de New York, tombe amoureuse d’un Polonais. Le roman présente des 

regards croisés sur l’amour, l’adolescence, les préjugés, les différences culturelles et la 

sexualité.  

 Déroulement de la recherche collaborative 

Compte tenu du caractère exploratoire de la recherche, plusieurs réunions de travail 

ont été programmées afin de clarifier le concept de pratiques culturelles de la lecture. 

Pour les besoins de la recherche, la chercheure, les enseignants associés et les stagiaires 

devaient s’allier pour contribuer à l’élaboration des séquences didactiques.  

L’expérience s’est échelonnée sur une période de six semaines dans cinq classes de 

secondaire 4 dans le Bas-Saint-Laurent. Les élèves ont été invités à faire une lecture 

autonome sans aucune consigne afin d’établir un rapport subjectif avec le texte sans 

intermédiaire. Ainsi, durant les six semaines de l’expérience, les pratiques didactiques 

étaient organisées en temps de lecture en classe avec un enseignement explicite sur le 

récit et les procédés de narration ainsi que sur les stratégies narratives, les personnages et 

les thèmes. Chaque séquence didactique été accompagnée d’une exploitation culturelle 

sous forme de questions, élaborées par l’équipe de recherche, pour aider les élèves à se 

documenter sur le Liban, sur New York, sur la Pologne, sur Montréal, sur l’immigration 

au Québec et sur l’expérience de l’écriture chez l’auteure Michèle Marineau (Lacroix et 

Pouliot, 2005).  
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Plusieurs supports audiovisuels ont été utilisés afin de sensibiliser les élèves à la 

différence culturelle et aux différentes représentations de l’amitié, l’amour, les relations 

filles-garçons, la sexualité. Le choix des questions et des supports didactiques s’inscrit 

dans la médiation culturelle. Plusieurs thématiques, traitées dans les deux romans ont été 

discutées par les élèves afin de les mettre en perspective et de comprendre les contextes 

culturels d’autres sociétés. Les échanges au sein des cercles de lecture ont permis aux 

élèves de travailler des notions culturelles liées aux différences de perception de la 

temporalité, de l’espace, de l’éducation dans les cultures. Un temps de discussion était 

réservé à la fin de chaque activité de lecture pour permettre aux élèves d’apprécier et de 

communiquer leurs commentaires. 

Les élèves ont également expérimenté divers procédés d’écriture en élaborant dans 

le cadre des ateliers d’écriture, des productions inspirées de repères culturels choisis à 

partir des deux romans. Les élèves en cercle de lecture (Harvey & Turgeon, 2004; 

Terwagne, Vanhule, Lafontaine, 2011) ont tenu un journal de lecture avec des 

commentaires. Les deux enseignants impliqués dans la recherche collaborative se sont 

bien documentés afin d’accompagner les élèves dans l’expérience didactique sans 

influencer leurs hypothèses de lecture. Ils ont également orienté la recherche 

documentaire des élèves. L’enseignement explicite fut utilisé pour amener les élèves à 

acquérir des savoirs linguistiques, textuels et culturels. 

Les élèves ont été invités à tenir un journal de lecture et à inscrire toutes les 

difficultés rencontrées dans la compréhension du récit. Les enseignants ont également 

demandé aux élèves d’indiquer ce qu’ils ont aimé comme activité de lecture et ce qu’ils 

n’ont pas aimé et d’écrire pourquoi. 

II.2.4 Résultats, discussion et pistes de réflexion 

Tous les éléments ont été recueillis, lus par l’équipe de recherche et leurs contenus 

thématiques ont été analysés (Sabourin, 2009). Il apparait clairement que les références 

culturelles étrangères ont souvent été citées par les élèves comme obstacles à la 

compréhension des contextes culturels d’autres sociétés. Les élèves ont souligné le travail 
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des enseignants et stagiaires qui les a motivé à se documenter et à développer une 

ouverture vers les autres cultures.  

À la fin de l’expérience didactique, les enseignants et les stagiaires ont été 

rencontrés en entrevues semi-dirigées afin de discuter avec eux des pistes de réflexion 

suite à l’expérience vécue. Il s’agissait de voir comment les élèves et les enseignants ont 

vécu l’expérience et d’échanger sur leur degré de satisfaction quant aux pratiques 

didactiques exploitées en classe.  Il s’agissait de voir également ce que les élèves ont 

apprécié et ce qu’ils n’ont pas apprécié dans l’expérience. Aussi bien les enseignants que 

les stagiaires ont apprécié la perspective des pratiques culturelles de la lecture. Les 

participants privilégient nettement l’approche culturelle de l’enseignement. Il s’agit pour 

eux d’une pratique gagnante qui permet aux jeunes d’acquérir une connaissance et une 

formation culturelle et de travailler en classe de lecture avec motivation. De plus, 

l’échange avec d’autres cultures grâce à la littérature a permis aux jeunes d’interroger 

leur propre vécu et leur propre culture. Les commentaires recueillis expriment une 

satisfaction aussi bien de la part des enseignants que des stagiaires. Pour eux, les élèves 

des cinq classes ont manifesté de l’intérêt et ils ont travaillé avec motivation et assiduité. 

Le travail de recherche documentaire sur les dispositifs culturels à exploiter en classe de 

lecture est reconnu pertinent et passionnant pour les jeunes. Pour les enseignants et pour 

les élèves, il s’agit d’un enrichissement culturel et d’une ouverture sur les autres cultures 

très appréciés. Les élèves ont réalisé des dossiers bien documentés sur la guerre au Liban 

et la société libanaise, sur l’adolescence et les différents sentiments qui traversent cette 

étape du développement de la personne avec des regards croisés. Les enseignants ont 

valorisé le travail et ils ont aidé les élèves pour que les dossiers puissent être déposés à la 

bibliothèque et utilisés par d’autres élèves. 

Toutefois, les commentaires aussi bien des enseignants, des stagiaires que des 

élèves ont révélé la difficulté de travailler sur les représentations et les cultures d’ailleurs. 

Les commentaires ont également montré comment le travail sur les valeurs sociales 

humaines est difficile. Le discours culturel est souvent chargé de stéréotypes qui parfois 

éloignent de la valorisation de la différence assumée. Les enseignants ont souvent été 

obligés d’intervenir pour éviter des dérapages et de la violence verbale en classe. Les 
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élèves avaient du mal à se détacher des jugements de valeur pour réfléchir sur la diversité 

culturelle et proposer une appréciation critique et relativisée sur les thèmes traités dans 

les deux romans. La relation socio-psycho-affective qu’entretient l’élève avec l’écrit 

conditionne son rapport aux contenus de l’écrit, le rapport au savoir est un rapport au 

langage et au monde (Charlot,2003). 

II.2.5 Conclusion 

Nous pourrons avancer que ce travail exploratoire a des limites. L’échantillon de 

deux enseignants et deux stagiaires limite la portée des résultats de l’étude. Le travail 

collaboratif entre la chercheure et les enseignants a orienté les perceptions des 

enseignants qui ont collaboré avec enthousiasme. Les enseignants et les stagiaires ont 

adhéré à la réalisation du projet sans le critiquer, le principe de la désirabilité sociale a 

joué. Néanmoins, malgré ces limites, l’étude peut servir pour des recherches ultérieures. 

Le travail peut être continué afin d’approfondir l’exploitation de la lecture culturelle en 

classe. Les participants à l’expérience ont reconnu la portée de l’approche pédagogique 

culturelle de la littérature. Pour eux, il s’agit d’une pratique gagnante. Dans le contexte du 

discours de la réforme sur l’enrichissement culturel prôné par l’école, la littérature pour la 

jeunesse pourrait participer à la construction identitaire du jeune.  Tant par l’intérêt 

qu’elle revêt pour le jeune que par sa pertinence pour la formation de l’élève, la littérature 

jeunesse constitue un ancrage privilégié. La focalisation sur le discours social de la 

littérature pour la jeunesse conjugue un travail sur la valeur littéraire du texte et un travail 

sur sa valeur éducative. L’utilisation de pratiques pédagogiques en classe, inspirées de 

l’approche culturelle pour enseigner la littérature jeunesse peut être un agent de 

transformation sociale et contribuer à l’éducation citoyenne tout en développant chez les 

élèves le respect de la diversité. 

La recherche présente des limites puisque le travail ne s’est effectué qu’avec deux 

enseignants et deux stagiaires dans le cadre d’un stage de formation pratique. Les 

stagiaires, les enseignants associés et la chercheure devaient respecter les objectifs du 

stage de formation et y inscrire la réalisation de l’expérience. Des recherches ultérieures 

pourraient prévoir un nombre plus grand de participants à l’étude, plus de 5 classes et 



 

Les Dossiers du GREE, Série 1, No 3 Page 92 
© Les Dossiers du GREE 

faire durer l’expérience plus de six semaines. De plus, l’étude du rapport des apprenants à 

l’écrit nécessite des investigations plus documentées compte tenu de la complexité du 

concept et de son utilisation en didactique. 
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ANNEXE 

Les enseignants avaient à répondre aux questions suivantes :  

 Quelle était la place réservée à la diversité des livres de jeunesse utilisés en classe 

de lecture ? Qui choisit les titres de livres ?  

 Quels types de livres sont privilégiés ?  

 Est- ce que l’enseignement des stratégies de lecture se fait de façon explicite ?   

 Quelle place est réservée à la lecture collaborative ?  

 Quelle place est réservée aux cercles de lecture des élèves ?  

 Quelle place est réservée à la lecture autonome des livres de jeunesse par les 

élèves ?  

 Comment l’enseignant organise et planifie des activités de lecture motivantes et 

signifiantes ?  

 Quelle est la place réservée aux rétroactions des élèves   à la suite des activités de 

lecture ?   

 Est –ce que la lecture subjective faite par les élèves a de la place en  classe ? 

 Comment se fait l’étayage et la médication par l’enseignant entre les livres de 

lecture et les élèves ?  

 Est-ce la construction du sens se fait de façon interactive entre les élèves et 

l’enseignant ?  

 Est- ce que la lecture guidée et  la lecture modélisée sont privilégiées en classe ? 
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SAVOIR: ANALYSE SOCIO-HISTORIQUE DU DISCOURS DES TEXTES 

RÉGLEMENTAIRES 

 

Sophie Robert  

Université catholique de l’Ouest 

 

II.3.1 Introduction  

Nous voudrions dans cet article réfléchir sur un objet qui semble anodin, un objet qui 

appartient à une « culture très ordinaire » (De Certeau, 1978), un objet qui permet  

« l’invention au quotidien » de la classe (De Certeau, 1990). Quoi en effet de plus banal 

que l’usage des documents à l’école ? En France, le rôle de la documentation à l’école a 

fait l’objet d’un débat important, qui est lui-même inséré dans la lutte des 

documentalistes pour accéder au statut de professeurs. Dans ce débat, l’utilisation de 

citations de textes règlementaires est fréquente pour donner du poids aux arguments. 

Nous montrerons que les analyses produites, textes à l’appui, ont reposé en fait sur une 

histoire qui n’était pas écrite. Grâce à l’analyse sociohistorique d’un corpus de 693 textes 

règlementaires, qui régissent la scolarité des « 11 ans-15 ans » en France et qui couvrent 

la période 1817-1999, nous montrerons que la focalisation sur un texte particulier, la 

circulaire de 1952, a surdéterminé le système scolaire français et qu’elle a contribué à y 

importer, des jugements implicites, des références et des valeurs.  Nous montrerons que 

ces éléments peuvent être liés à « l’empire de la documentation ». Dans un deuxième 

article, nous expliciterons quelques-unes des « figures » de ce discours pour montrer 

comment elles s’articulent autour d’oppositions qui nous semblent pouvoir être rattachées 

à un même thème : l’idéologie de l’information utile. Nous réfléchirons alors sur 

l’incidence en termes de rapport au savoir de l’élève. 

II.3.2 La place de l’information et de la documentation en milieu scolaire un 

enjeu majeur? 

En France, « la place de l’information et de la documentation en milieu scolaire » 

semble être reconnue comme un enjeu majeur. (Pouzard, 2001 ; Ballarini-Santonocito, 

2013). En conséquence, l’importance que revêt l’utilisation de ressources documentaires 
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(Chapron, 2007, p. 12) est soulignée dans de nombreux discours qui entourent l’école. 

L’utilisation de citations extraites des textes règlementaires est alors fréquente pour 

donner plus de poids aux arguments. Le mode usuel étant d’organiser ces citations selon 

une chronologie historique. En fournir un florilège exhaustif dépasse l’ambition de cet 

article. Si nous sommes d’accord avec Guy Pouzard pour lier la compréhension de « la 

place de l’information et de la documentation en milieu scolaire » à la conjonction de  

deux regards complémentaires, celui d’une « analyse de la situation actuelle » et celui 

d’un « éclairage historique » (Pouzard, 2001), il nous semble nécessaire de questionner la 

pertinence du « regard historique » ainsi porté (Robert, 2004). Il semble qu’en 2013 ce 

questionnement demeure d’actualité. Une consultation du site Skhole, permet de 

constater qu’Ivana Ballarani-Santonocito, reprend les bases d’un discours dont nous 

avions montré qu’il était porté par les militants de la documentation et qu’il n’était pas 

historiquement exact. Avant d’analyser de façon plus précise les implications de tels 

propos, nous nous proposons, dans un premier temps d’expliciter à partir d’une analyse 

d’un corpus de travaux de recherche la fragilité des données historiques sur lesquelles 

reposent de tels propos. 

 Des analyses qui se fondent sur une histoire très lacunaire 

Il est possible d’affirmer que les analyses produites, histoire à l’appui, reposent sur 

une histoire très lacunaire. Pour cela, nous restituons dans cet article des données non 

publiées issues de notre travail de thèse (Robert, 2004). Nous avions cherché à savoir 

quels étaient les fondements des argumentaires « textes à l’appui » et pour ce faire, nous 

avions mené une investigation pour savoir quels étaient les textes règlementaires sur 

lesquels étaient bâtis les historiques. Le travail de recherche a pris appui sur un corpus de 

16 travaux de recherches1. Pour chacun d’eux, nous avons alors répertorié à partir des 

notes de bas de page et des bibliographies les textes règlementaires qui y étaient cités. 

Cela nous a permis de mettre à jour un corpus de 189 textes officiels. Nous avons procédé 

à une analyse thématique des intitulés des 189 « textes officiels ». Nous avons alors 

constaté une disparité quant à leur répartition (voir Figure 1). 

                                                             
 
1
 Voir la table des travaux de recherche constituant le corpus en annexe  
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Figure 1. Répartition thématique des 189 textes officiels différents analysés 

dans le corpus de thèses consultées

 

Sur la totalité des 189 textes différents, identifiés sur l’ensemble des corpus, 9 

textes seulement appartiennent à la catégorie des « instructions et programmes ». Ces 

neuf textes appartiennent tous à la période comprise entre 1982 et 1990, ce qui est un 

nombre dérisoire au regard du nombre de textes règlementaires publiés sur cette même 

période. Face à des données si fragiles, les « arguments textes à l’appui » qu’on entend 

aujourd’hui sont à questionner. Ainsi, à l’abondance des textes relatifs aux 

documentalistes ou à leur statut, aux structures documentaires ou encore aux ressources, 

fait face la relative rareté de textes qui contiennent strictement des directives relatives à la 

classe (11 textes sur l’ensemble des 189). Parmi eux, un seul est antérieur à la création 

des CDI
2
. En conséquence, si l’on tient compte du très petit nombre de textes qui 

appartient à la période comprise entre 1952 et 1962, le plus exhaustif des corpus est celui 

d’Étienne Petit, mais il ne comporte que quatre textes pour la période comprise entre 

1952 et 1962. Quant à l’unique texte antérieur à la création des CDI, il correspond à une 

circulaire de 1952 : « Le rôle de la documentation dans l’enseignement du second 

                                                             
 
2
 Centre de documentation et d’information des lycées et collèges 



 

Les Dossiers du GREE, Série 1, No 3 Page 100 
© Les Dossiers du GREE 

degré
3
 », cette circulaire a été signée par Charles Brunold. (1952). Ce texte est repris dans 

chacun des corpus étudiés, ainsi que dans nombre d’études ce qui tend à lui donner la 

valeur d’une référence incontournable.  

II.3.3 Méthodologie employée 

Nous avons produit un index des citations en contexte du terme document et de ses 

principaux dérivés. Notre corpus contenait 693 textes règlementaires qui s’échelonnent 

entre 1817 et 1999. Nous avons ainsi repéré 1999 occurrences. Nous avons alors conduit 

une analyse statistique. Pour étudier la dispersion d’une distribution, nous avons utilisé 

des « plot box » ou boîtes de dispersion. Ces diagrammes ont été introduits par TUKEY 

aux États-Unis en 1972. Ce qui nous a permis de tracer ensuite des graphes de diffusion. 

Ainsi, nous avons pu montrer que la référence à l’usage de documents en classe est très 

ancienne (Robert, 2004) et identifier différents « âges du document ». Pour une analyse 

détaillée du contexte d’apparition des termes, nous renvoyons le lecteur à l’article paru 

dans la revue Esquisse, (Robert, 2007). La figure 2 permet de situer les différentes dates 

d’apparition.  

Figure 2. Dates d’apparition du mot document et de ses dérivés dans le lexique 

des textes règlementaires 

 

                                                             
 
3
 Circulaire du 13 octobre 1952 sur « Le rôle de la documentation dans l’enseignement du second degré ». 

Bulletin officiel de l’Éducation nationale. du 16 octobre 1952, n° 37, pages 2843 à 2845. 
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Paradoxalement, cette fragilité des historiques semble perdurer et elle induit des 

répercussions en chaîne, beaucoup d’auteurs situant l’introduction de l’usage 

pédagogique du document dans le secondaire en 1952.  

Nous en donnerons un exemple extrait d’un article de Pascal Duplessis paru en 

2009 dans les Cahiers pédagogiques : « En 1952, soit cinq ans après le plan Langevin-

Wallon, une circulaire ministérielle introduit prudemment l’usage pédagogique du 

document dans le secondaire ». (Duplessis, 2009). S’il est vrai que la circulaire de 1952 a 

insisté sur l’utilisation de la documentation en classe, ce texte n’introduit pas l’usage 

pédagogique du document. Cet article est repris par Ivana Ballarani-Santocito dans 

l’article qu’elle publie sur le site Skhole. 

L'histoire des professeurs documentalistes et de la création des CDI est liée au 

mouvement de l'Éducation nouvelle et à l'introduction, en 1952, de l'utilisation du 

document comme support de cours dans l'enseignement secondaire
4
. Ce recours au 

document original, et non plus seulement au document didactisé qu'est le manuel 

scolaire ou à la parole du maître portée par le cours magistral, n'est que l'amorce 

d'une révolution pédagogique portée par l'École nouvelle. Ce mouvement s'inscrit 

en opposition à l'école traditionnelle et introduit un nouveau rapport, non seulement 

à l'élève, mais aussi au savoir ». (Ballarini-Santonocito, 2013) 

Si l’on suit Ivana Ballarani-Santocito c’est l’année 1952 qui voit l’utilisation de 

document comme support de cours qu’elle oppose au manuel scolaire et au cours 

magistral. Nous allons tenter d’éclaircir les raisons qui font aujourd’hui de ce texte plus 

que centenaire, une référence incontournable. 

II.3.4 La circulaire de 1952 : une référence incontournable ?  

La circulaire du 13 octobre 1952 sur « Le rôle de la documentation dans 

l’enseignement du second degré » (Brunold, 1952) semble être une référence 

incontournable. Il semble en outre que le fait de se référer à cette circulaire soit un des 

passages obligés d’un certain nombre de « discours
5
 » qui portent sur les centres de 

                                                             
 
4
 Nous soulignons. 

5
 Par discours nous entendons un « ensemble d’énoncés d’un énonciateur caractérisé par une unité globale 

d’un thème, et on dira qu’il peut soit coïncider avec un texte (c’est le cas d’une communication écrite où 

unité communicationnelle et unité thématique coïncident généralement), soit se composer de plusieurs 

textes (dans une conversation) ». Dans notre recherche les discours sur lesquels nous avons travaillé sont 



 

Les Dossiers du GREE, Série 1, No 3 Page 102 
© Les Dossiers du GREE 

documentation et d’information ou sur l’usage des documents à l’école. Entre les années 

1980 et 2000, le premier vecteur de diffusion a été les travaux de recherche universitaires. 

Nous avons constaté que cette circulaire a été reprise dans chacun des corpus. D’une 

certaine façon, ils ont contribué ainsi à fournir un appui scientifique au discours officiel, 

qui à son tour a amplifié le phénomène. Pour le montrer, nous allons considérer les deux 

rapports de l’inspection générale qui ont contribué à renforcer cet état de fait. (Pouzard, 

2001 ; Durpaire, 2004).  

Reprenons le court paragraphe, qui s’intègre au « point de vue historique » du 

rapport de 2001 (Pouzard, 2001). En quelques lignes, que nous livrons dans leur totalité, 

le rapporteur plante le décor : 

1952 voit apparaître la documentation comme support des méthodes pédagogiques. 

Le ministère, dans sa circulaire du treize octobre 1952 consacrée sur le rôle de la 

documentation dans le second degré, invite les enseignants, déjà “pour adapter 

l’enseignement au monde d’aujourd'hui”, à faire usage dans leurs activités 

pédagogiques en partant “du fait, du document au lieu de retrouver celui-ci comme 

instrument de vérification et de contrôle d’une pensée dogmatique et déductive 

(sic)
6
. (Pouzard, 2001, p. 5) 

Que comprend-on à la lecture de ce court historique ? Si l’on suit les conclusions 

du rapporteur, c’est en 1952 que la « documentation apparaît comme méthode 

pédagogique » » même si l’emploi du terme « le ministère » ne nous permet pas 

d’appréhender le contexte de façon précise. L’auteur de la circulaire n’est pas cité, sa 

position au sein de l’institution n’est pas précisée. On comprend aussi que cette méthode 

pédagogique est placée sous les auspices de la « modernité ». De plus, on comprend que 

cette pédagogie s’oppose à une « pensée dogmatique ». Enfin, l’expression « leurs 

activités pédagogiques » permet de souligner le climat. Par le simple fait que ce terme 

s’oppose à « passivité », il nous amène à comprendre que le texte favorise un certain type 

de pédagogie.  

                                                                                       
 
tous des textes. Voir Oswald Ducrot et Jean Marie Schaeffer, Nouveau dictionnaire encyclopédique du 

langage, Paris, Seuil, 1995, p. 594. 
6
 Voir Guy Pouzard, Information et documentation en milieu scolaire, rapport du groupe EVS de 

l’Inspection Générale de l’Éducation nationale, janvier 2001, p. 5. 
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Sans grande surprise, Jean Louis Durpaire s’inscrit dans la continuité de 

l’argumentaire de son prédécesseur. Après avoir souligné dès les premières lignes de son 

rapport de 2004, « l’image de modernité » de la « documentation », il explicite la façon 

dont le rôle du CDI s’est enrichi et complexifié à l’heure des réseaux et d’Internet. 

Logiquement, il insiste sur la nécessité d’introduire pour les documentalistes un nouveau 

texte de cadrage. Il pointe les difficultés qui résultent de « l’absence de directives 

ministérielles récentes », puis, par un étrange raccourci, il reprend presque mot pour mot 

le titre du texte de 1952 : « le rôle de la documentation dans les établissements scolaires » 

est très proche de celui de son illustre ancêtre. L’allusion si limpide au texte de 1952 

place ipso facto le lecteur en pays connu. Voici l’extrait intégral : 

Et pourtant, malgré ces efforts multiples et constants, des interrogations subsistent 

sur le rôle de la documentation dans les établissements scolaires
7
 . Un besoin de 

clarification se fait sentir. L’appel à des textes de cadrages nationaux est d’autant 

plus vif que le silence de l’institution a duré trop longtemps pour les 

documentalistes. Une circulaire publiée il y a dix-huit ans, peu de références à 

l’action documentaire dans les nombreux textes publiés récemment ont fini par 

créer des doutes dans leurs esprits. Cela n’a toutefois pas altéré l’engagement du 

plus grand nombre d’entre eux dans un métier original et exigeant. (Durpaire, 2004, 

p. 5.) 

Cependant, on ne peut que constater qu’en remplaçant l’expression  

« l’enseignement du second degré » par celle de « l’établissement scolaire » le texte-

cadre, que Jean Louis Durpaire appelle de ses vœux pour définir le rôle de la 

documentation, n’a plus le même centre de gravité. Un emploi du terme « enseignement » 

met l’accent sur des contenus : « l’enseignement recouvre un contenu » (Durand-

Prinborne, 1989, p. 20). L’expression « établissement scolaire » met en lumière quant à 

elle plutôt un dispositif, ou un système.  

Quelques pages plus loin, la circulaire de 1952 est de nouveau convoquée. Au 

début du paragraphe intitulé « La finalité reste la même, mais devient majeure », on 

trouve l’extrait de la circulaire de 1952 que voici : 

                                                             
 
7
 Nous soulignons. 
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 La finalité reste la même, mais devient majeure : « la documentation n’est pas une 

fin en soi. La fin pour l’enseignement, c’est l’acquisition d’une culture, d’une 

formation de la pensée et d’une méthode. La documentation est le point de départ 

de la réflexion et de la recherche. » Cette phrase qui remonte au début de la 

documentation dans l’enseignement garde toute sa pertinence. (Durpaire, 2004, p. 

29.) 

Ainsi, choisir en 2004 un extrait de ce texte plus que cinquantenaire qui appartient à 

une époque révolue n’est pas anodin, cela revient à lui conférer le statut de référence 

incontournable. Notons que cette étude a été réalisée dans le cadre d’une « auto-saisine » 

par l’Inspection générale elle-même. Notons que si le rapport indique qu’il y a eu un 

examen des textes officiels, le document ne contient pas de table présentant la nature des 

textes officiels consultés : 

Conscientes des besoins des établissements, des académies ont engagé des actions 

visant à promouvoir l’expression de politiques documentaires. Réalisée dans le 

cadre d’une auto-saisine, l’étude du groupe EVS de l’IGEN s’est donné pour 

objectifs de faire le point du développement de cette notion de politique 

documentaire des établissements scolaires. Un groupe de pilotage comprenant huit 

inspecteurs généraux a été mis en place. La méthode de travail a intégré un examen 

des textes officiels
8
 et des publications (livres, périodiques, sites Internet et tout 

particulièrement les sites consacrés à la documentation) et deux enquêtes. 

(Durpaire, 2004, p. 5) 

Pour autant, on est en droit de se demander les raisons qui ont fait que les travaux 

de recherches universitaires ont reposé presque exclusivement sur ce texte. Comment 

avons-nous procédé ? 

Les travaux de recherche que nous avons considérés se situent dans la période 

1980-2002, il nous fallait donc chercher des sources antérieures à 1980. En outre, il nous 

fallait disposer de sources dont le rayonnement ait été attesté pour que leur validité soit 

suffisante. Dans ce contexte, il nous a semblé que l’Encyclopédie pratique de 

l’enseignement en France (Majault, 1960) pouvait être un bon support. Publié sous 

                                                             
 
8
 Nous soulignons. Voici la listes des sites donnés en note de bas de page par Jean Louis Durpaire: Sites 

nationaux (Educnet http://www.educnet.education.fr/cdi/default.htm, CNDP http://www.cndp.fr); sites 

académiques, sites des CRDP, sites de référence tels que Savoirs CDI http://savoirscdi.cndp.fr/; sites 

collaboratifs ou personnels Docs pour docs http://docsdocs.free.fr/, http://azardo.free.fr/sitesdocs.htm, 

http://cheval.slaes.net/spip, etc. 

http://www.educnet.education.fr/cdi/default.htm
http://www.cndp.fr/
http://savoirscdi.cndp.fr/
http://docsdocs.free.fr/
http://azardo.free.fr/sitesdocs.htm
http://cheval.slaes.net/spip
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l’égide du ministère de l'Éducation nationale, cet ouvrage a fait date et offre un 

témoignage précieux. L’entreprise avait pour but de fournir « un ouvrage charnière entre 

le présent et le passé » . La liste des collaborateurs permet de constater qu’à travers lui, 

c’est la voix du discours officiel qui parle. En consultant le chapitre, « la documentation 

au service des maîtres » (Blum et Martin, 1960), on découvre que le seul texte 

règlementaire cité est la circulaire de 1952 et qu’elle fait l’objet de multiples citations
9
.  

Par ailleurs, il est possible de considérer que certains périodiques comme « Les 

cahiers pédagogiques pour l’enseignement du second degré », « Les amis de Sèvres » ou 

encore « L’éducation nationale » ont offert un espace de parole dont jouent parfois 

certains inspecteurs généraux ou certains responsables administratifs. Ainsi, le texte paru 

dans le bulletin officiel à propos du questionnaire sur « la documentation dans 

l’enseignement de l’histoire » nous en offre une excellente illustration que nous citons 

dans son intégralité.  

La question de la documentation dans l’enseignement du second degré a fait l’objet: 

 1. d’une circulaire de M. le directeur général de l’enseignement du second degré du 

13 octobre 1952 ;  

2. d’une recherche pédagogique faite au cours de l’année 1951-1952 à la demande 

de la direction de l’enseignement du second degré ;  

3. d’une étude parue dans le nº 3 des « Cahiers pédagogiques » (décembre 1952) et 

en ce qui concerne plus spécialement l’enseignement de l’Histoire :   - des 

instructions officielles du 10 janvier 1954 et de janvier 1957 ; - d’un article de M 

l’inspecteur général Troux paru dans « l’Éducation nationale » nº 10 du 12 mars 

1953 »
10

.  

Comme on peut le constater sur l’extrait précédent, il comporte un mélange de 

références bibliographiques, au sein duquel les textes règlementaires ne sont pas 

distingués des articles. Pour le sujet qui nous intéresse et pour la période comprise entre 

1950 et 1959, on peut considérer que les « Cahiers pédagogiques» ont contribué à 

diffuser une norme, quasi officielle. Afin d’avoir une idée de cette norme, nous avons 

conduit une exploration systématique des « cahiers pédagogiques » pour la période 

                                                             
 
9
 Voir en particulier les p. 863 et 864. 

10
 Circulaire du 23 octobre 1957 La documentation dans l’enseignement de l’histoire, Bulletin Officiel de 

l’Éducation nationale du 31 octobre 1957, n°39 p. 3258. 
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comprise entre 1950 et 1973. Cette investigation nous a permis de disposer d’éléments de 

compréhension.  

Seulement quelques textes officiels y sont cités ou même intégralement publiés, ce 

qui contribue à accroître leur importance par rapport à tous les autres. Nous avons trouvé, 

pour la période comprise entre 1950 et 1959, plusieurs références au préambule des 

instructions de 1938, notamment pour la partie qui concerne les directives relatives à la 

direction du travail ainsi que plusieurs références à deux circulaires : celle du 13 octobre 

1952 sur le rôle de la documentation et celle sur le travail des élèves du 21 mai 1953.  

Nous sommes donc en mesure de poser l’hypothèse suivante : la focalisation sur un 

texte particulier, la circulaire de 1952 a surdéterminé le système scolaire français. Pour le 

montrer, nous allons restituer quelques résultats de notre analyse sociohistorique d’un 

corpus de 693 textes règlementaires, qui régissent la scolarité des « 11 ans-15 ans » en 

France et qui couvrent la période 1817-1999. Nous avons en effet produit un index en 

contexte du terme « document » et de ses dérivés, puis nous avons analysé la diffusion du 

terme.  

II.3.5 Les éléments apportés par l’analyse de l’index 

Pour mieux appréhender la diffusion des termes de notre index, nous avons tracé un 

graphe dans lequel nous n’avons conservé que les données relatives au premier cycle de 

l’enseignement secondaire. Nous les avons hiérarchisées en plaçant les disciplines de 

gauche à droite en fonction de l’ordre chronologique d’apparition (voir Figure 3). 

 L’étude de la diffusion du mot document dans le lexique des textes 

règlementaires donne des éléments de compréhension 

Le graphe ainsi tracé (Figure 3) nous a permis de mieux appréhender la temporalité 

du phénomène de diffusion et a fait apparaître de nouveaux contrastes. Une telle 

représentation permet de faire deux constats : d'une part, la diffusion s’est faite de façon 

progressive et, d’autre part, il s’agit d’un phénomène lent. En effet, il s’écoule presque un 

siècle entre la date d’apparition d’une période d’emploi continu en histoire et celle en 
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français ou en langues anciennes. Elle s’accompagne de disparités importantes entre les 

matières d’enseignement. 

Figure 3. Répartition des périodes d’emploi des termes de l’index en fonction 

des disciplines du premier cycle de l’enseignement secondaire 
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Pour la diffusion du terme par disciplines le graphe met en évidence deux points 

importants. Il montre qu’en 2000 le terme n’était absent que des instructions relatives à 

deux disciplines : les mathématiques et plus paradoxalement les arts plastiques. Dans un 

article à venir, nous montrerons qu’il est possible de dater l’époque de disparition du 

terme dans l’enseignement de cette discipline et nous réfléchirons sur les interrogations 

que soulève cette extinction du terme. En outre, ce graphe montre une diffusion précoce à 

travers les instructions relatives à un groupe de matières à contenu technique. 

La position d’un vecteur de diffusion particulier va nous conduire à nous interroger 

sur le rôle de l’administration centrale. En effet, deux catégories de textes, ceux que nous 

avons nommés les « dispositions générales » et ceux que nous avons classés dans la 

catégorie « expérimentation pédagogique » témoignent du début d’une période continue 

d’utilisation qui semble marquer une frontière entre deux groupes de disciplines. Le 

premier constitué des disciplines qui témoignent d’une « diffusion dans la continuité » et 

d’une utilisation du mot « document » dans leurs instructions spécifiques avant les années 

1950. Le deuxième groupe présente une caractéristique commune : il correspond aux 

disciplines qui possèdent une période continue d’emploi postérieure aux années 1950.  

La position particulière des textes de « dispositions générales » incite à nous 

interroger sur le rôle de certains décideurs. En effet, dans cette catégorie sont regroupés 

tous les textes qui définissent de « grandes orientations », que ce soit par l’intermédiaire 

des textes introductifs des programmes : « préambules », « avant-propos » ou dans des 

circulaires particulières qui modifient le fonctionnement de la classe en introduisant de 

nouveaux dispositifs. Ces écrits particuliers peuvent être considérés comme la partie la 

plus « politique» des textes règlementaires. À travers eux, les rédacteurs explicitent les 

raisons qui les conduisent à proposer des modifications ou des réformes. 

L’analyse de nos données nous permet de comprendre l’expansion du mot 

« document » dans le langage des textes règlementaires comme l’une des conséquences 

des nouveaux objectifs affectés à l’enseignement secondaire sous l’impulsion notamment 

du directeur de l’enseignement du second degré Charles Brunold.  
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Ces nouveaux objectifs s’inscrivent dans une stratégie de défense de 

l’enseignement secondaire, qu’il nous est possible de restituer en nous appuyant sur le 

compte rendu des journées d’information pédagogique de Sèvres des 9 et 10 octobre 

1952: 

L’enseignement secondaire, en particulier, a une fonction humaine à remplir. M. 

Brunold trouve, pour en célébrer l’irremplaçable valeur des accents chaleureux ; il 

n’en signale pas moins fortement le danger qu’il y aurait de le défendre par une 

attitude purement conservatrice et passive. Les valeurs que cet enseignement 

détient, il faut, pour les défendre, les maintenir vivantes en les adaptant à un monde 

qui évolue sans cesse et qui évolue vite. Et comment adapter l’enseignement aux 

besoins du jour, sinon par une présence d’esprit active, ouverte sur le monde et sur 

toutes les nouveautés ? (Cabanis, 1952, p. 264) 

Le projet de réforme dont Charles Brunold est l’actif promoteur, vise à créer deux 

enseignements secondaires parallèles. Le premier est un cycle court, destiné à permettre 

la formation de techniciens. Le deuxième est un cycle long, « véritable Enseignement 

secondaire préparatoire à l’enseignement supérieur avec des effectifs réduits et 

sélectionnés »
11

.  

Il ne nous semble pas possible de lier, comme on l’a parfois dit, l’introduction de la 

documentation à la volonté de proposer de nouvelles tâches scolaires, plus favorables aux 

enfants des classes populaires, car plus concrètes. L’ensemble des cinq circulaires émises 

par Charles Brunold vise bien à caractériser ce que devrait être une éducation des futures 

élites de la Nation. L’introduction de la documentation, au début des années 1950, 

s’articule avec la volonté d’adapter l’enseignement secondaire au monde moderne et avec 

l’émergence d’un nouveau modèle de référence pour l’élite qui est celui du « chercheur » 

ou du « scientifique». La notion de documentation, qui depuis le début du siècle a été 

                                                             
 
11

 Sources : annexe IX – Le projet de réforme de l’enseignement du second degré, par Charles Brunold, 

dans Decaunes Luc, Réformes et projets de réforme de l’Enseignement français de la révolution à nos 

jours, IPN, collection Mémoires et documents scolaires, 1962, p. 302. L’article d’Alexandre Kreisler Le 

second degré devant la réforme de l’enseignement montre bien l’écart qui existe entre les deux projets 

concurrents le projet élaboré par le premier degré « met l’accent sur une orientation commune », celui du 

second degré « manifeste le souci de garder à l’enseignement secondaire long ou court ses vertus propres », 

voir Kreisler, Alexandre, « Le second degré devant la réforme de l’enseignement », Revue universitaire, 63
e
 

année janvier-février, 1954, nº 1 p. 8-15. 
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particulièrement développée et valorisée par le milieu scientifique savant comme l’un de 

leurs moyens d’échange, est en adéquation avec le nouveau modèle de référence choisi.  

Les directives règlementaires de 1952 s’intègrent dans un dispositif complet. Elles 

ont été précédées en 1951 par des circulaires visant à établir un état des lieux
12

 et elles 

sont accompagnées par des mesures de suivi, pour lesquelles sont mises à contribution les 

ressources de l’Inspection générale et des différents stages ou des diverses journées 

d’information pédagogique de Sèvres. Sur ce point, la transformation des classes 

nouvelles en classes pilotes de 1952 ne constitue pas une réelle rupture
13

. Les unes 

comme les autres incarnent un terrain d’expérimentation et fournissent des équipes qui 

peuvent mener des essais pour réaliser l’adaptation désirée. 

Dans leur volonté de faire évoluer l’enseignement secondaire, la pédagogie par le 

recours au document est le moyen choisi par les hauts responsables du Ministère pour 

donner corps à la réforme. Bien qu’il ait eu connaissance des difficultés induites chez les 

enseignants par le flou sémantique inhérent au terme, Charles Brunold n’estime pas qu’il 

soit opportun de définir le mot document. Les circulaires, qu’il émet à destination de tous 

les enseignants, ne précisent ni ce qu’est un « document » dans le cadre scolaire ni la 

façon dont il faut comprendre ce mot.  

Par ailleurs, le terme « document » s’il est employé dans les textes relatifs aux 

programmes de travail pédagogique émis à destination des enseignants des classes 

pilotes, apparaît peu dans la circulaire du 13 octobre et n’apparaît pas dans celle du 21 

mai 1953. Par contre, le directeur général du second degré utilise de façon très importante 

le mot « documentation » qui connaît un essor sans précédent dans les textes 

règlementaires des années comprises entre 1952 et 1954.  

                                                             
 
12

 Diverses circulaires sont émises qui donnent des directives précises sur le travail des élèves, ou qui 

visent à obtenir la liste des revues auxquelles sont abonnés les établissements. 
13

 Au cours de l’année 1951-1952 le programme de travail pédagogique pour les classes nouvelles 

s’organisait autour de deux thèmes l’un portant sur l’activité créatrice dans l’enseignement de 11 à 15 ans, 

l’autre sur la formation de l’esprit logique. Voir la circulaire du 6 juillet 1951 : « Programme de travail 

pédagogique pour les classes nouvelles pendant l’année 1951-1952 », Bulletin officiel de l’Éducation 

nationale du 19 juillet 1951, nº 27, p. 2028-2029. 
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 Il nous semble alors possible de faire les propositions suivantes. Charles Brunold 

ne définit pas le mot, car il est confronté à une « impossibilité » de produire cette 

définition pour des raisons d’ordre à la fois sémantique et pédagogique. L’impossibilité 

sémantique résulte de la polysémie du terme et  pourrait être levée localement. Il est 

possible, par exemple, de définir stricto sensu ce que représente « un document » pour un 

historien, mais elle ne le peut s’il s’agit de produire une définition valable pour toutes les 

disciplines, ce qui est une des contraintes du texte du 13 octobre1952.  

Cette impossibilité d’ordre sémantique se double, nous semble-t-il, d’une 

impossibilité d’ordre pédagogique. Elle résulte des choix axiologiques qui sous-tendent le 

projet. En effet, la visée principale qui oriente tous les choix est une évolution de 

l’enseignement secondaire pour qu’il soit mieux adapté au monde moderne. La direction 

de cette évolution est clairement définie, il s’agit d’apprendre à l’élève à bien penser pour 

pouvoir agir avec efficacité, il s’agit aussi de développer chez lui des « capacités 

d’enrichissement et de création ». Pour obtenir l’évolution souhaitée et permettre à 

l’enseignement secondaire de jouer pleinement son rôle, le renouvellement des méthodes 

semble le moyen le plus adapté. Ce faisant, ce changement a contribué à importer dans le 

système des références, des jugements implicites  et des valeurs qui peuvent être reliés à  

« l’empire de la documentation ». Dans la conclusion nous allons réfléchir sur le type de 

rapport au savoir ainsi créé. 

II.3.6 Conclusion  

Placer l’évolution de l’enseignement secondaire sous l’égide de la documentation a 

des incidences en termes de « rapport au savoir ». En effet, la nouvelle mission des 

enseignants est de favoriser la formation d’un certain type d’homme. Il devra être capable 

avant de passer à l’action, d’analyser une situation de façon efficace, rapide et pertinente 

et s’il est confronté à un problème nouveau il devra savoir trouver les réponses 

« originales et spécifiques » qui y apporteront une solution élégante. Puisqu’il s’agit de 

mettre l’élève en mesure de résoudre des problèmes qui seront particuliers, nouveaux et 

changeants, l’entraîner à faire des exercices ne saurait être d’une grande utilité. Il n’est 

plus question de lui apprendre à refaire ni à répéter, mais de lui apprendre à créer et à 
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chercher. Il devient donc nécessaire d’adapter les tâches scolaires proposées à l’élève, de 

le confronter à des objets ou à des situations complexes qui sont parfois difficiles à 

introduire en classe, mais qu’on peut simuler par le recours à divers substituts du réel par 

l’utilisation de « documents». Le recours aux documents est donc la concrétisation 

pédagogique de « cet effort de sympathie avec le milieu » et de « cette emprise préalable 

et totale de l’esprit sur l’objet de son étude » souhaités par les circulaires. Ce faisant, le 

ministère a formalisé le débat sur une figure d’opposition, qu’à la suite d’Henri Moniot, 

nous pourrions qualifier de « document» versus « cours ».  

S’inscrivant dans la lignée de Melvil Dewey qui affirmait en 1876: « il est tout à 

fait possible de faire d’une bibliothèque une université sans professeur »
14

 , il désignait la 

bibliothèque comme le lieu où un apprentissage direct est possible. Point n’est besoin 

d’entrer dans un long développement historique, pour constater la façon récurrente, avec 

laquelle cette problématique revient. Suivant les contextes, et en fonction des idées 

dominantes, la question centrale se déplace. Nous n’en donnerons que quelques 

exemples. En 2004, nous avions montré comment, en France dans les années 1970-1980, 

les débats qui avaient entouré l’apparition du centre de documentation et d’information 

des lycées et collèges (CDI) s’étaient cristallisés sur un contraste comparable. Nous 

avions aussi pointé un premier glissement : le débat se déplaçant des structures 

documentaires aux apprentissages dans les années 1990. Antinomiques des pratiques 

« ordinaires » de classe, stigmatisées comme s’appuyant sur une « accumulation de 

connaissances», nous avions montré comment les « apprentissages documentaires » 

étaient décrits comme donnant priorité à « l’acquisition de compétences ». Nous avions 

alors relevé que selon certains auteurs, ils induiraient une autre « relation au savoir » 

(Berger, 1994, p. 55) et ainsi ils favoriseraient le développement d’une réelle  

« autoformation » de l’élève. (Dumazedier, 2002 ; Etévé, 1986 ; Gisors, 1977, p. 85). 

Certains ont été jusqu’à proclamer la fin de l’espace classe (Alava, 1997, p. 22). L’année 

1997 marque le début d’une nouvelle mutation. Si le « requiem des espaces scolaires » 

annoncé (Alava, 1997, p. 22) n’est pas advenu, la problématique s’est enrichie en 

                                                             
 
14

 Dewey, Melvil. (1974). « The profession », the Library Journal, 30 septembre 1876, p. 119. cité par 

Hassenforder, Jean, Centres documentaires et pédagogie, dans « Le travail indépendant », Recherche 

pédagogique, 1974, n°66, Paris, INRDP, p. 18. 
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intégrant le syntagme de « société de l’information ». On peut penser que le discours de 

Lionel Jospin : « Préparer l’entrée de la France dans la société de l’information » n’est 

pas étranger à cet état de fait. En effet, il contient un développement qui souligne que la  

« bataille de l’intelligence commence à l’école ». Dès lors, les éléments sont en place 

pour que progressivement l’importance de l’apprentissage des ressources documentaires 

dans la société de l’information soit perçue comme une réalité d’évidence. Pourtant, 

définir ce qu’est la « société de l’information » demeure difficile, car elle « s’insère dans 

une sorte de nébuleuse sémantique » (Gérald, Cerqui, Fassa et Ischy, 2002, p. 6). L’idée 

de société de l’information a fait fortune. Bernard Miège a montré comment la « plasticité 

de ce syntagme » lui a permis de s’imposer de façon décisive  (Miege, 2008, p. 13). Dans 

un deuxième article, nous expliciterons quelques-unes des « figures » de ce discours pour 

montrer comment elles s’articulent autour d’oppositions qui nous semblent pouvoir être 

rattachées à un même thème : l’idéologie de l’information utile. Nous réfléchirons alors 

sur l’incidence en termes de « rapport au savoir » de l’élève.  
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ANNEXE 

Table des travaux de recherche dont les corpus de textes réglementaires ont été considérés 

(période 1980-2000) 

 

n° Auteur Titre  type de 

travail  

université  année  

1 PETIT Etienne Les Centres de Documentation et 

d’Information facteurs de changement 

dans les établissements du second 

degré ? 

Thèse de 

doctorat 

de 3
e
 

cycle 

Université de 

LYON II 

1980 

2  

BIREAUD Annie 

Système d’auto information, étude 

historique d’un événement 

pédagogique : le centre d’auto 

documentation du CES de Marly le Roi, 

thèse de 

doctorat 

d’Etat  

Université 

de  

Paris 13 

1982 

3 COULIBALY Anne 

épouse VERIN 

Comment les élèves vivent-ils le travail 

autonome en collège ? Evaluation 

différentielle d’une innovation 

pédagogique : le centre d’auto-

documentation du CES Marly-le-Roi 

thèse de 

doctorat 

de 3
e
 

cycle 

Université de 

Paris 

1982 

4 BERNHARD 

Paulette 

La bibliothèque médiathèque. 

Instrument d’éducation dans 

l’enseignement secondaire au Québec 

Thèse de 

doctorat 

Université de 

Montréal 

1986 

5 CANARIO Rui Problématique de l’innovation : 

l’interaction entre le CDI ( Centre de 

Documentation et d’Information ) et 

l’établissement scolaire, 

Thèse de 

doctorat  

Université de 

Bordeaux II 

1987 

6 RICATTO, Bruno Dimensions institutionnelles de la 

documentation pédagogique : 

communication et interactions dans le 

système éducatif, 

Thèse 

d’état 

Nice 1989 

7 GILIS Daniel La recherche sur l’éducation 

mathématique et la documentation 

scientifique, problèmes 

épistémologiques, théoriques et 

méthodologiques posés par 

l’élaboration d’un thésaurus propre au 

traitement de l’information relative à la 

littérature de recherche sur l’éducation 

mathématique. 

Thèse de 

doctorat 

Paris V 1994 

8 BERGER Patrice, 

CHOFFAT, Bernard 

GARDIEN, Joëlle 

MORIN, Christine 

VAN CUYCK, 

Alain 

 

Rôles et enjeux des centres de 

documentation et d’information dans 

l’innovation pédagogique en région 

Rhône-Alpes 

Rapport 

final de la 

recherche 

H 03914 

9425  

Université 

Jean Moulin  

Lyon 3 

1998 
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n° Auteur Titre  type de 

travail  

université  année  

10 BRAUN Jean Paul De l’identité professionnelle des 

documentalistes des centres de 

documentation et d’information des 

établissements scolaires du second 

degré. 

 

Thèse de 

doctorat  

 

Nancy 2 

2000 

11 DUARTE- 

CHOLAT Céline 

et documentation : études et réflexions 

sur des pratiques documentaires dans 

les CDI de collège, TIC. 

Thèse de 

doctorat 

Université 

de Paris V-  

2000 

12 FAYET-SCRIBE 

Sylvie 

Histoire de la documentation en France 

Culture, science et technologie de 

l’information : 1895-1937. 

CNRS  2000 

13 KAWA-FRISCH 

Muriel 

Didactique de la documentation. Quel 

savoir de la documentation en collège ? 

Thèse de 

doctorat 

Rouen 2001 

14 POUZARD Guy Information et documentation en milieu 

scolaire. 

rapport 

IGEN, 

 2001 

15 DINET Jérôme 

 

La recherche documentaire 

informatisée à l’école : compréhension 

des difficultés des élèves et approche 

cognitive des processus de sélection des 

références. 

Thèse de 

doctorat 

Université 

de Poitiers 

2002 

16 DURPAIRE Jean 

LOUIS, 

Les politiques documentaires des 

établissements scolaires. Rapport à 

Monsieur le Ministre de l’éducation 

nationale de l’enseignement supérieur 

et de la recherche. 

Rapport 

de 

recherche 

IGEN 

n°2004-

037 

 2004 



Les Dossiers du GREE, Série 1, No 3 Page 118 
© Les Dossiers du GREE 
 

II.4 UTILISATION DE DOCUMENTS OFFICIELS À L’ÉCOLE ET RAPPORT 

AUX SAVOIRS. COMPARAISON ENTRE DEUX CONTEXTES : LE 

RWANDA ET LA FRANCE 

 

Sophie Robert 

Université catholique de l’Ouest 

 

Eric Mutabazi 

Université catholique de l'Ouest 

II.4.1 Introduction  

Cet article est le fruit d’un double regard, celui de deux chercheurs, qui ont souhaité 

mettre en lien deux réalités à partir d’une comparaison de deux recherches. La première 

s’est intéressée aux « manuels d’histoire au Rwanda » (Mutabazi, 2010) et la seconde aux 

« textes réglementaires français » (Robert, 2004). Le pari semble risqué ! Que pourrait-il 

y avoir de commun entre ces deux travaux qui peuvent apparaître assez disjoints ? Certes, 

dans les deux situations il est question de « document » et de « rapport aux savoirs », 

mais un tel lien semble trop ténu pour asseoir une analyse. Le concept intégrateur a été 

celui d’idéologie. Pour le montrer, nous allons restituer ces deux recherches. Dans un 

premier temps, nous montrerons comment entre 1960 et 1994, les manuels d’histoire ont 

été au Rwanda, le reflet des idéologies politiques. Dans un deuxième temps, nous 

montrerons comment entre 1952 et 1999, les textes réglementaires ont été le vecteur 

d’importation de l’idéologie de l’information utile dans le système scolaire français. Dans 

un troisième temps, nous procèderons à la comparaison, ce qui nous conduira à formuler 

une hypothèse qui ouvre le champ à de nouvelles recherches. Pour aborder notre premier 

point, un préliminaire est nécessaire, il s’agit de présenter ce qu’il en a été de 

l’enracinement des idéologies politique au Rwanda entre 1900 et 1994. 
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II.4.2 Les idéologies politiques perceptibles dans les manuels d’histoire au Rwanda 

II.4.2.1 Enracinement des idéologies
1
politiques au Rwanda (1900-1994) 

Le Rwanda a connu trois idéologies principales qui se sont succédées tout au long 

de l’évolution historique de ce pays. Il s’agit de l’idéologie hamitique, du peuple 

nombreux et du Hutu power (Gatwa, 2001). 

 Idéologie liée au mythe hamitique 

L’histoire sociopolitique du Rwanda a été marquée par « les idéologies 

mobilisatrices
2
 » à base ethnique. En effet, depuis l’époque qui précède la colonisation 

jusqu’au génocide des Tutsi de 1994, les Rwandais appartenaient à trois catégories 

sociales, devenues « ethniques » (pendant et après la colonisation) : les Tutsi, les Hutu et 

les Twa. Cependant, la base de la construction de ces trois groupes dits « ethniques » 

nous semble fausse. Car la question des ethnies au Rwanda d’avant la colonisation était, 

selon Alexis Kagame (1954) et le Père Louis De Lacger (1939), une question de classe 

sociale. Les Tutsi appartenaient à la classe des gens aisés possédant du bétail, alors que 

les Hutu se situaient dans la « classe moyenne » et vivaient de l’agriculture. Enfin, les 

Twa vivaient de la chasse et de la fabrication de poteries ; ils appartenaient, alors, à la 

« classe inférieure ». Il était possible, toutefois, de changer de classe sociale à cause de 

l’acquisition de plusieurs vaches ou de la perte de ces dernières. Ainsi, l’intégration dans 

une autre classe obligeait les Hutu, les Tutsi et les Twa à épouser une femme de ce même 

milieu
3
. Il existait alors un « brassage inter-groupe » permettant une certaine harmonie. 

Ces diverses catégories sociales partageaient plusieurs valeurs communes, comme la 

langue, la religion ou les organisations sociales. 

                                                             
 
1
 Dans les deux premiers paragraphes, nous prendrons le terme de l’idéologie dans le sens d’Althusser 

(1972, p. 238). C’est-à-dire, « un système (possédant sa logique et sa rigueur propre) de représentations 

(images, mythes, idées, etc.) doué d’une existence et d’un rôle historique au sens d’une société donnée ». 

Nous développerons ce concept en lien avec des travaux plus récents dans la discussion qui constitue la 

troisième partie de cet article. 
2
 Selon (Maxime Rodinson, 2002, p. 874) les idéologies mobilisatrices sont des idéologies de compétition 

ou de combat qui opposé les différentes ethnies qui composent une même Nation. Par conséquent, on voit 

apparaître une idéologie de domination d’un de ces ethnies. Le règne de cette ethnie dominante est identifié 

à l’ordre cosmique, ses mœurs et ses institutions à la réalisation de l’idéal humain. 
3
Voir les auteurs comme De Lacger (1939), Kagame (1954) et Kayihura (2004).  
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Lorsque les missionnaires et les colonisateurs allemands et belges arrivèrent, ils 

transformèrent ces classes sociales en ethnies quasi-figées (Gatwa, 2001). 

Progressivement, cette mobilité interclasse disparut. Pour atteindre cet objectif 

(immobiliser les ethnies), les missionnaires et les colonisateurs commencèrent par 

politiser le mythe du « Hamitique
4
 ». Puis, les colonisateurs belges enregistrèrent une fois 

pour toutes l’appartenance ethnique de chaque Rwandais sur sa carte d’identité. Dès lors, 

il eut une adhésion et une intériorisation des appartenances ethniques. Avec l’introduction 

du mythe hamitique, les Tutsi devinrent les « vrais hommes », intelligents, capables de 

faire des études et de gouverner, alors que les autres membres des groupes ethniques 

Bahutu et Batwa, furent considérés comme des « sous-hommes » faits pour être dirigés et 

pour effectuer les travaux pénibles. 

 Idéologie du peuple nombreux (Rubandanyamwinshi) 

Dans les années 1950 comme dans la décennie suivante, la société rwandaise 

connut une autre idéologie politique dite de « Rubanda nyamwinshi
5
 », (la masse 

populaire). Cette idéologie réclamait le pouvoir pour la masse Bahutu par opposition à 

celui des minorités Batutsi. Les victimes opprimées et frustrées de l’idéologie politique 

hamitique s’élevèrent contre la suprématie de l’ethnie Tutsi. Grâce à cette idéologie 

politique, le Rwanda connut dans son histoire ce qu’on a appelé le « Manifeste des 

Bahutu » et « l’émancipation Hutu » qui conduisirent le pays à la « Révolution sociale de 

1959
6
 ». Avec cette révolution, la sensibilisation et propagation de cette idéologie de la 

masse (Rubanda nyamwinshi) se développa et le pouvoir passa entre les mains des Hutu. 

Et les Tutsi en devinrent exclus. À la suite des troubles dus à cette révolution de 1959, 

une partie des Tutsi prit alors le chemin de l’exil. Cette idéologie a été presque 

                                                             
 
4
 D’après le mythe hamitique, les Tutsi sont considérés comme une race hamite venue soit d’Éthiopie, soit 

d’Egypte en provenant d’Asie. Ils sont donc des blancs à peau noire. Ainsi identifiés, l’idéologie hamitique 

classe les Tutsi en haut de l’échelle sociale tandis que les autres peuples, les Hutu et les Twa, sont relégués 

au second rang. 
5
 Littéralement la masse. Cette idéologie renvoie au pouvoir de la masse, autrement dit, de la majorité Hutu. 

6
 La révolution de 1959 que certains auteurs à l’instar d’Alexis Kagame (1972) appellent « troubles » n’est 

pas décrite et interprétée de la même manière. Mais, l’idée générale qui ressort aux différents propos des 

auteurs de l’historiographie rwandaise, est que cette révolution a été accompagnée d’incendies, de pillages, 

d’asile et de tueries à l’égard des membres du groupe Batutsi. Cette révolution prendra fin avec l’abolition 

de la Monarchie et l’installation de la République. 
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exclusivement le fondement et la base de la politique publique, économique, éducative, 

culturelle, etc., des autorités de la première et la deuxième République Hutu. En effet, le 

Rwanda connut dans cette période, les politiques dites « des quotas ethniques » ou 

« l’équilibrisme ethnique
7
».  

 De l’idéologie politique du peuple nombreux à l’idéologie de Hutu Power  

En 1989, les Tutsi exilés créèrent le FPR (Front Patriotique Rwandais)
8
 et 

déclenchèrent la guerre pour réclamer le retour des réfugiés. À la suite de cette attaque, 

l’idéologie politique de « rubandanyamwinshi » qui conduisit le peuple rwandais à la 

révolution de 1959, fut récupérée et transformée en une autre : « Hutu power 
9
» (pouvoir 

Hutu) par les extrémistes Hutu. Le « Hutu power » signifie que le pouvoir politique 

revient aux Hutu parce qu'ils sont majoritaires. Il ressort de cette idéologie que tout 

homme Tutsi est l’ennemi du pays. Comme des Tutsi vivent autant à l’intérieur qu’à 

l’extérieur du pays, le mal se manifeste partout. Afin de se maintenir au pouvoir, le 

régime qui prônait cette idéologie utilisa sa force militaire et fit appel aux milices 

extrémistes Hutu de « Hutu power » pour se débarrasser de l’ennemi interne ; d’où le 

génocide des Tutsi de 1994. 

La question que nous nous posons est de savoir si ces différentes idéologies ont 

influencé le système éducatif en général et le contenu de l’enseignement en particulier. 

Dans cette étude, nous analysons le contenu de l’enseignement de l’histoire. 

II.4.2.2 Les manuels scolaires d’Histoire au Rwanda, une publication du 

ministère  

Pour faciliter l’analyse de l’histoire enseignée au Rwanda, nous avons choisi 

d’étudier le contenu des manuels scolaires de cette discipline. Nous avons voulu savoir 

                                                             
 
7
 La politique dite d’équilibrisme ethnique fut utilisée pendant la deuxième République. Elle était fondée 

sur des quotas ethniques et régionaux dans l’enseignement et dans la fonction publique. Le recrutement se 

faisait à la proportionnelle de 89% de places pour les Hutu, 10% pour les Tutsi et 1% pour les Twa. 
8
 Formation politico-militaire, née dans la diaspora rwandaise luttant pour le retour de réfugiés rwandais. 

Par une victoire militaire, elle est au pouvoir depuis juillet 1994. 
9
 L’idéologie de « Hutu Power » a été introduite au Rwanda dans les années 1990. 
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les auteurs de ces manuels, la période de publications ainsi que le contenu transmis à 

travers ces ouvrages scolaires. 

Contrairement aux manuels scolaires de l’école secondaire apparus dans les années 

1970, ceux de l’école primaire sont publiés de 1982 à 1985. Dans cette période, l’école 

primaire s’étalait sur une période de huit ans, pour des élèves dont l’âge était compris 

entre 6 et 15 ans. Ils apprenaient l’histoire du Rwanda à partir de la cinquième année. Ci-

dessous, nous retrouvons les grandes lignes du contenu de cette histoire enseignée. 

Signalons que ces manuels sont écrits en Kinyarwanda. Nous avons essayé de traduire les 

points retrouvés dans le tableau ci-dessous en Français. 

 Présentation des manuels d’histoire à l’école primaire par niveau d’étude 

Tableau 1. Manuels d’histoire à l’école primaire 

Auteur et 

Éditeur 

Titre du livre Niveau d’école Lieu et date 

d’édition 

Période 

d’utilisation 

MINEPRISEC Géographie, Éducation 

Civique, Histoire 

4P, livre du maître Kigali, 

Novembre, 1982 

1982-1994 

MINEPRISEC Géographie, Éducation 

Civique, Histoire 

5P, livre du maître Kigali, Mars, 

1983 

1983-1994 

MINEPRISEC Géographie, Éducation 

Civique, Histoire 

6P, livre du maître Kigali, Avril, 

1985 

1986-1994 

MINEPRISEC Géographie, Éducation 

Civique, Histoire 

7P, livre du maître Kigali, Mars, 

1982 

1982-1994 

MINEPRISEC Géographie, Éducation 

Civique, Histoire 

8P, livre du maître Kigali, 

Septembre, 1982 

1982-1994 

N.B. P= Primaire 

Comme nous le remarquons dans le tableau 1, les manuels d’histoire de l’école 

primaire du Rwanda sont apparus dans les années 1980 et ont été utilisés jusqu’en 1994. 

Les matières de géographie, d’éducation civique et d’histoire apparaissent dans le même 

manuel à chaque niveau. Tous ces manuels sont des livres du maître. Mais certaines 

familles ont pu les acheter pour leurs enfants, parce qu’il n’existait pas de livre de l’élève.  

Les noms et les prénoms des auteurs de cette histoire enseignée sont souvent 

mentionnés vers la fin de la préface des manuels. Ces auteurs étaient des agents du 

bureau pédagogique du Ministère de l’enseignement Primaire et Secondaire. C’est donc 

le Ministère qui publiait ces manuels. La fin de l’avant-propos de tous ces manuels insiste 
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sur le fait que ces manuels ne sont pas définitifs, mais provisoires. Les auteurs invitent 

alors toutes les personnes concernées à envoyer au bureau pédagogique, des critiques, des 

remarques et des suggestions, afin de les améliorer. 

Il est aussi à signaler que la structure de tous ces manuels est identique. On retrouve 

toujours au tout début, la page de garde. Au-dessus de cette page, on retrouve les mots: 

République Rwandaise, Ministère de l’enseignement Primaire et Secondaire, Direction 

Générale des Études et Recherches Pédagogiques avec le logo de la République 

Rwandaise. Sur la même page de garde, figure aussi l’intitulé des manuels « Géographie, 

Éducation civique, Histoire » avec le lieu et la date d’édition. La page de garde est suivie 

par la table des matières, suivie elle aussi par le contenu à enseigner. Ce contenu est 

composé de textes sans les auteurs de références, de tableaux, de dessins, d’images et de 

cartes. Le début de chaque chapitre montre les objectifs à atteindre et les matériaux 

nécessaires dont l’enseignant doit disposer. Il comprend également des conseils à suivre 

pour bien mener son cours. La fin de chaque chapitre est caractérisée par l’ensemble des 

questions que l’enseignant doit poser pour pouvoir en répéter les grands points, et enfin, 

des questions proposées pour l’évaluation. Chacun de ces manuels est terminé par la 

bibliographie. 

 Présentation des manuels scolaires d’histoire au niveau de l’école 

secondaire 

L’école secondaire au Rwanda durait en général 6 ans. Les enfants fréquentant cette 

école secondaire devaient avoir terminé l’école primaire. Ces enfants avaient entre 14 et 

22 ans et ils étaient choisis souvent selon des critères d’origines régionales et ethniques, 

surtout pendant la période de la deuxième République avec le système dit d’équilibre 

ethnique et régional. 

L’école secondaire comptait plusieurs sections classiques et professionnelles. 

Depuis les années 1980, les enfants apprenaient, dans toutes ces sections, l’histoire en 

général et l’histoire du Rwanda en particulier. Le tableau 2 ci-dessous montre les 

différents manuels utilisés pour enseigner l’histoire, les auteurs, le niveau scolaire 

concerné et les dates d’édition sans oublier les périodes d’utilisation. 
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Tableau 2. Manuels d’histoire à l’école secondaire 

 

Auteur 

 

Titre 

 

Éditeur 

 

Niveau d’école 

Lieu et 

date 

d’édition 

Période 

d’utili-

sation 

HEREMANS 

Roger 

Introduction 

à l’histoire 

du Rwanda 

Édition 

Rwandaise 

Tous les niveaux d’école où 

l’histoire du Rwanda est au 

programme 

Kigali, 

1971 

1971-

1987 

MINEDUC 

 

Histoire MINEDUC 2
e 
anée du tronc commun Kigali, 

Novembre, 

1978 

1978-

1983 

MINEPRISEC Histoire du 

Rwanda (I
ère

 

Partie) 

MINEPRISEC 1
e
 année, sections : 

Agricole et vétérinaire, 

Normal technique, 

Enseignement des sciences 

infirmières, Nutrition, 

diététique. 2
e
 année, 

sections Enseignement 

technique, Enseignement de 

l’Art. 3
e
 année, section 

Lettre et secrétariat.  

5
e
 année, section Normal 

primaire. 6
e
 année, section 

Littéraire, latin et langues 

modernes, Enseignement 

d’économie et de 

commerce, Enseignement 

de droit et d’administration 

Kigali, 

Février, 

1987 

1987-

1994 

MINEPRISEC Histoire du 

Rwanda 

(II
ème

 Partie) 

MINEPRISEC 1
è
 année, sections Agricole, 

vétérinaire et forestière, 

Science de la santé, 

Nutrition et de diététique et 

option Normal technique. 2
e
 

année, section 

Enseignement technique, 

Enseignement de l’Art 

3
e
 année, section 

Secrétariat. 5
e
 année, 

section Normal primaire. 

6
e
 année, section Littéraire, 

latin et langues modernes et 

gréco-latine, Enseignement 

d’économie et de 

commerce, Enseignement 

de droit et d’administration 

Kigali, 

Octobre, 

1989 

1989-

1994 

 

Si l’on excepte le livre de Roger Heremens sur l’Introduction à l’histoire du 

Rwanda (adopté par le Ministère de l’Éducation pour être utilisé comme manuel 

d’histoire dans les écoles), tous les manuels sont présentés d’une manière analogue à 

ceux de l’école primaire. C’est-à-dire qu'ils sont écrits et élaborés par les agents du 

Bureau pédagogique de l’enseignement secondaire. Souvent les noms et les prénoms de 
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ces agents sont mentionnés dans l’avant-propos des manuels. Les intitulés sont 

mentionnés au niveau de la couverture et de la page de garde. Sur cette page de garde, on 

retrouve aussi le logo de République Rwandaise suivi par les mots « Ministère de 

l’enseignement Primaire et Secondaire, Direction générale des études et recherches 

pédagogiques. Donc, comme les manuels de l’école primaire, c’est le Ministère qui 

publiait les manuels. Enfin, on retrouve vers la fin de cette même page, le lieu et la date 

d’édition, précédé par les mots de « Direction des Programmes de l’enseignement 

secondaire ». Ces manuels, comme ceux de l’école primaire dégagent aussi le contenu 

constitué par le texte à enseigner, des tableaux, des dessins (des images) et des cartes. Le 

début de chaque chapitre montre aussi, comme à l’école primaire, les objectifs à atteindre 

et les conseils à suivre pour bien mener le cours. La fin de chaque chapitre est 

caractérisée par l’ensemble des questions proposées pour l’évaluation de celui-ci. Chacun 

de ces manuels est terminé par la bibliographie. 

Cependant, à la différence des manuels de l’histoire de l’école primaire, ceux de 

l’école secondaire sont écrits et élaborés en langue française. On remarque aussi que le 

cours d’histoire n’est pas mélangé avec ceux de la géographie et de l’éducation civique, 

comme c’est le cas pour l’école primaire. De plus, le destinataire des manuels d’histoire 

au niveau de l’école secondaire n’est pas signalé sur la couverture (si ces manuels sont 

destinés aux maîtres ou aux élèves). Ainsi, par rapport à ceux de l’école primaire, ceux de 

l’école secondaire sont utilisés aux différents niveaux scolaires. Le même manuel pouvait 

être utilisé de la 1
ère

 à la 6
ème

 année, et dans des sections différentes. Cela veut dire que 

les élèves qui ont fréquenté les écoles secondaires au Rwanda depuis 1987 jusqu’en 1994, 

ont reçu le même enseignement de l’histoire du Rwanda. Il est à noter aussi que cette 

histoire n’était pas enseignée en 4
ème

 année de l’école secondaire. Enfin, il faut signaler 

que les manuels d’histoire du Rwanda au niveau de l’école secondaire sont écrits et 

élaborés suivant la chronologie historique. Nous remarquons que l’Histoire du Rwanda 

(I
ère 

Partie) concerne la période d’avant la colonisation et l’Histoire du Rwanda (II
ème

 

Partie) ne concerne que la période coloniale jusqu'à la deuxième République. Au niveau 

de la méthodologie d’élaboration des manuels, il est aussi à remarquer qu’à la différence 

des manuels d’histoire de l’école primaire qui ne signalent pas les sources (les auteurs et 
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les ouvrages de référence) au niveau du contenu, les manuels utilisés à l’école secondaire 

mentionnent les noms des auteurs et leurs ouvrages de référence. 

II.4.2.3 Les manuels scolaires d’Histoire au Rwanda : reflet d’idéologies 

politiques ? 

Pour vérifier si les idéologies politiques ont influencé le contenu des manuels 

scolaires, nous avons sélectionné des thèmes qui abordent la question du vivre-ensemble 

entre les ethnies au Rwanda et nous les avons analysés en les comparant avec des 

idéologies politiques qui ont guidé les différents pouvoirs au Rwanda. Parmi ces thèmes, 

nous retenons la population rwandaise, le système d’ubuhake et la période de la 

colonisation, de la révolution et de la République.  

 La population rwandaise et l’idéologie hamitique 

La population rwandaise est présentée par les auteurs de l’historiographie 

rwandaise (De Lacger, 1939 ; Kagame, 1954 ; Maquet, 1954 ; Murego, 1975 ; Reyntjens, 

1985,) et des manuels d’histoire
10

, comme un peuple divisé en trois ethnies ou castes 

différentes : les Batwa, les Bahutu et les Batutsi. Ces différences se trouvent au niveau de 

leurs origines, de la période de leur installation au Rwanda, de leurs activités et de leurs 

caractéristiques physiques, économiques, politiques et sociales.  

Les Batwa s’y trouvent présentés comme autochtones, comme étant les premiers à 

habiter le Rwanda, comme étant potiers et chasseurs de petite taille comme étant 

apparentés morphologiquement aux Pygmées. Quant aux Bahutu, dont l’arrivée se situe 

après les Batwa (entre VII
ème

 et X
ème 

siècle), ils sont décrits aussi comme des autochtones, 

parce qu’ils ont été les premiers à défricher la forêt du Rwanda. Ils sont originaires de la 

                                                             
 
10

 Minisiteri y’amashuriabanza n’ayisumbuye, ubumenyibw’isi, amateka, ubureremboneragihugu, 

umwakawa 6, igitabocy’umwarimu, Ubuyobozibw’integanyanyigishoz’amashuriabanza 

n’iz’AgamijeAmajyambere y’Imyuga, Kigali, Nzeli, 1985, 133-139, Minisiteri y’amashuriabanza 

n’ayisumbuye, ubumenyibw’isi, amateka, ubureremboneragihugu, umwakawa 8, igitabocy’umwarimu, 

Ubuyobozibw’integanyanyigishoz’amashuriabanza n’iz’AgamijeAmajyambere y’Imyuga, Kigali, Nzeli, 

1982, 97-112, l’Introduction à l’histoire du Rwanda de Heremans, Edition Rwandaises, 1973, 21-94 et de 

l’Histoire du Rwanda I
ère

 partie, Ministère de l’Enseignement Primaire et Secondaire, Direction des 

programmes de l’Enseignement Secondaire, Février, 1987, 9-23. 
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côte du lac Tchad, agriculteurs, pacifiques, majoritaires et apparentés aux autres Bantu de 

l’Afrique centrale. Enfin, l’historiographie du Rwanda et les manuels scolaires présentent 

les Batutsi comme les derniers à s’installer au Rwanda (X
ème

 et XIV
ème 

siècle), venus 

tantôt d’Asie, de la région du Caucase, tantôt du ciel et arrivés dans la région du nord-est 

du Rwanda. Ils sont décrits aussi comme éleveurs de gros bétail, des envahisseurs minces 

et de haute taille (1,79m en moyenne), et conquérants des pays des Bahutu et des Batwa.  

Cependant, certains auteurs comme Maquet (1954), Kagame (1972) et Murego 

(1975) soulignent que pour construire le même État rwandais, les Batutsi (du clan 

« abanyiginya ») ont conquis tous les pays des Hutu, par une série de raids, de pillages et 

de conquêtes, jusqu’à former le « Rwanda ancien » qui s’élargissait jusqu’aux territoires 

actuels de la République Démocratique du Congo (ex-Zaire) et de l’Ouganda. Ces 

manuels scolaires mentionnent bel et bien que le « Rwanda ancien » était la conquête des 

Batutsi sur les autres ethnies, Bahutu et Batwa. Cet argumentaire se retrouve dans les 

manuels scolaires étudiés. 

Dans cette étude sur la population rwandaise, nous remarquons la présence de 

l’idéologie hamitique. En effet, contrairement aux autres groupes ethniques (Hutu et Twa) 

qui viennent d’Afrique, les manuels montrent que les Tutsi eux, viennent d’Asie. Ils ne 

sont donc pas des Africains. En plus, ce sont ces derniers qui ont conquis le pays et qui 

gouvernaient. Ils sont donc intelligents, forts et capables de gouverner comme on le 

retrouve dans l’idéologie politique hamitique. 

 Le système d’« ubuhake » et la Révolution rwandaise de 1959 : Transition 

de l’idéologie hamitique à l’idéologie « peuples nombreux » 

Le système de clientèle ubuhake était enseigné à partir de la 5
ème 

année de l’école 

primaire, c’est-à-dire à l’âge de 11, 12 ou 13 ans. Il était aussi transmis en 8
ème 

année de 

l’école primaire et dans toutes les classes d’école secondaire, à travers les manuels de 

l’Histoire du Rwanda I
ère

 partie, de l’Histoire du Rwanda II
ème

 partie et de l’Introduction 

à l’histoire du Rwanda de Heremans. Il s’agit de décrire, dans ces manuels, le système 

d’ubuhake, son origine, son processus de réalisation, sa valeur et ses conséquences vis-à-

vis du peuple rwandais. Ainsi, pour certains auteurs de l’historiographie rwandaise 
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(Maquet, 1954 ; Murego, 1975 ; Reyntjens, 1985) et les manuels, le système d’ubuhake 

est arrivé au Rwanda par les Batutsi
11

. Il est fondé sur l’acquisition de l’usufruit de la 

vache. En effet, la vache représente la richesse au Rwanda ancien et occupe une place 

capitale dans la culture traditionnelle pour les valeurs qu’elle véhicule et les 

représentations sociales qu’elle suscite.  

Ce contrat d’acquisition se trouve défini par les manuels et ces auteurs comme un 

contrat existant entre une personne d’un rang inférieur (Hutu ou Tutsi) faible, isolée et 

une personne (Tutsi) riche, bien placée dans la hiérarchie sociale. Il exigeait une série de 

droits et d’obligations réciproques. Concrètement, le client offrait différents services au 

patron : travaux agricoles, entretien de sa demeure, veille nocturne, etc. En retour, il 

recevait de la part de son patron, le droit d’usufruit du bétail et la protection, surtout dans 

le domaine de la justice ; car les arrêts de jugements variaient selon qu’il s’agissait de 

grands feudataires ou de simples manants.  

 Cependant, (Maquet, 1954), Murego (1975) et Reyntjens (1985) décrivent ce 

contrat comme inéquitable (on retrouve cet argumentaire dans les manuels). Nous avons 

ici un système de dominant/dominé. En effet, l’octroi des vaches n’est pas définitif ; tout 

dépend du rapport relationnel entre le client et le patron. Mais, dans tous les cas, le 

dernier mot revient nécessairement au patron. Ce dernier peut manifester une certaine 

humanité et attribuer les vaches à son client, ou au contraire se montrer rigide et mener à 

la rupture du contrat. Après la rupture, le patron reprend toutes les vaches octroyées à son 

serviteur sans aucun jugement et sans aucune discussion. Le patron exerce donc le 

pouvoir absolu sur son client ; la dernière décision de l’octroi et du retrait des vaches lui 

revient toujours. Le manuel de l’Histoire du Rwanda II
ème 

partie  (p. 71) se réfère à l’avis 

de Reyntjens pour montrer qu’il est quasi impossible au client lésé de se défaire de ce 

contrat d'ubuhake sans s’attirer la colère du maître. 
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 Minisiteri y’amashuriabanza n’ayisumbuye, ubumenyibw’isi, amateka, ubureremboneragihugu, 

umwakawa 8, igitabocy’umwarimu, Ubuyobozibw’integanyanyigishoz’amashuriabanza 

n’iz’AgamijeAmajyambere y’Imyuga, Kigali, Nzeli, 1982. 
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On retrouve chez Maquet (1954) ; Murego (1975) et dans les manuels, d’autres 

exemples des effets aliénants du système d’ubuhake. Ainsi, les clients passent tout leur 

temps chez leurs patrons et ne disposent pas assez de temps de travail pour leurs foyers. 

Par conséquent, l’ubuhake crée un climat de soumission totale, de manipulation et 

d’endoctrinement du client envers son patron, de telle manière que celui-ci se soumet à 

son chef toute sa vie. Selon ce contrat d’ubuhake, il ne possède aucune liberté et aucune 

autonomie. De surcroît, l’ubuhake lie non seulement les personnes qui y ont librement 

souscrit, mais aussi leurs enfants. À ce niveau, le manuel de l’Histoire du Rwanda II
ème

 

Partie se réfère à Reyntjens (1985) pour expliquer ce phénomène : le rapport ubuhake 

n’est pas rompu par la mort d’une des parties, mais hérité par les descendants masculins 

du shebuja et de l’umugaragu.  

Maquet (1954), Murego (1975), Reyntjens (1985) représentent donc le contrat 

d’ubuhake comme une forme déguisée d’esclavage qui profite surtout aux propriétaires 

vachers tutsi, et cet argumentaire se retrouve dans les manuels. Autrement dit, il s’agit 

d’une forme d’esclavage des Tutsi sur les Hutu. En plus du pouvoir politique que les 

Tutsi détiennent, le gros bétail leur confère la puissance économique provenant des 

prestations en services des Bagaragu (clients). Ils se sont également appropriés 

d’immenses étendues de pâturages servant naguère au labourage. Tout ce système 

d’organisation politique a créé au Rwanda, un grand déséquilibre entre les deux groupes 

sociaux Tutsi et Hutu, d’où la nécessité d’une révolution Hutu en 1959 que signalent les 

manuels scolaires. En effet, pour lutter ensemble contre le pouvoir monarchique des 

Tutsi, les manuels scolaires expliquent que plusieurs Bahutu se sont réunis dans un même 

parti politique appelé PARMEHUTU
12

. Ce dernier a fini par faire une révolution au pays 

et prendre tout le pouvoir. Donc le contenu des ouvrages des auteurs et des manuels 

scolaires de l’histoire présente la Révolution rwandaise de 1959 comme une victoire des 

Hutu majoritaires sur les Tutsi minoritaires. 

Dans ce contenu sur le système d’ubuhake et la révolution, on retrouve le passage 

de l’idéologie hamitique à l’idéologie du peuple nombreux. En effet, selon les manuels 
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 Parti du Mouvement de l’Emancipation des Bahutu. 
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d’histoire, les Tutsi hamitiques auraient conquis le Rwanda par la force et ils auraient mis 

en place une forme d’esclavagisme qui les favorisait. Autrement dit, les Hutu ont souffert 

de ce système d’ubuhake et de pouvoir politique des Tutsi. Cette souffrance physique, 

morale et psychologique subie par les Bahutu a été non seulement la base de la révolution 

de 1959, mais aussi le fondement de l’idéologie politique du « peuple nombreux » et de 

« Hutu power» qu’a connu le Rwanda sous la 1
ère

 et 2
ème

 République. En effet, les 

programmes politiques, pendant cette période (1959-1994) avaient comme base 

« impérative » l’explication des injustices subies par le peuple majoritaire Hutu (90%) en 

faveur des minorités Tutsi (9%). L’argumentation lisible dans les manuels est la 

suivante : pour instaurer la démocratie au Rwanda, un changement de pouvoir politique 

est nécessaire et il doit s’opérer en faveur des Hutu majoritaires. D’où l’idéologie 

politique du « peuple nombreux » et de « Hutu power » à l’opposé de l’idéologie 

politique Hamitique.  

 Le Rwanda sous la 1
ère

 et 2
ème

 République et l’idéologie politique du 

« peuple nombreux » 

Kagame et Murego (1975) évoquent partiellement cette période. Ces auteurs 

mentionnent que pendant la 1
ère 

République, le gouvernement avait trois objectifs à 

réaliser. On retrouve cet argumentaire dans le seul manuel scolaire de l’Histoire du 

Rwanda II
ème 

partie utilisé pour enseigner cette période. Quels sont ces trois objectifs ? 

Premièrement, le gouvernement doit assurer la sécurité du pays en luttant contre les 

attaques des exilés Tutsi (appelés par le manuel des Terroristes inyenzi
13

) qui combattent 

pour le retour dans leur pays d’origine. Le manuel souligne qu’il y a eu agressions, 

assassinats et vols à main armée de la part des inyenzi. Ces violences constituent une 

menace considérable contre la sûreté du pays et la sécurité de ses habitants. Cependant, 

suite à ces attaques des inyenzi, Kagame (1975) et le manuel montrent que plusieurs Tutsi 

de l’intérieur du pays ont été assassinés et ont subi des violences ethniques parce que 

soupçonnés de complicités avec leurs frères de l’extérieur, et ce, malgré leur innocence.  
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 Inyenzi signifieen français des cafards. 
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 Ensuite, le deuxième objectif du gouvernement de la 1
ère 

République est de 

satisfaire la masse populaire, car la majorité du peuple rwandais a acquis la liberté et la 

démocratie. Il n’y a plus de féodalité. C’est dans ce cadre qu’il y a eu des réformes 

judiciaire, politique, économique, sociale et éducative pour que le peuple soit représenté 

d’une manière démocratique, et soit égal devant la loi.  

Enfin, le dernier objectif du gouvernement de la 1
ère 

République, tel qu’il est 

présenté par le manuel, était de réaliser la cohésion nationale. Cette cohésion consistait à 

ramener l’unité entre les groupes sociaux et ethniques qui composaient le Rwanda. Certes 

ce n’était pas une chose facile, à cause des événements de 1959 et des attaques que 

subissait la jeune République. Cependant, cela n’était pas une chose si difficile, car les 

Tutsi de l’intérieur avaient déjà accepté l’hégémonie Hutu. Cependant, le manuel montre 

que cette unité ne s’est jamais réalisée. Par contre, il y a eu une division plus élargie et 

plus grave que la précédente. Ainsi, des divisions entre les Rwandais sont arrivées au sein 

même du parti unique au pouvoir, le PARMEHUTU.  

 A travers ce contenu, on remarque l’idéologie politique du « peuple nombreux » 

dite de « Rubanda nyamwinshi » (la masse populaire). Ces manuels prouvent que le 

pouvoir appartenait à la masse populaire Bahutu par opposition à celui des minorités 

Batutsi. Parce que démocratiquement le pouvoir doit appartenir à la majorité – d’où 

d’ailleurs la mise en place des politiques dites « des quotas ethniques » ou 

« l’équilibrisme ethnique ». Par cette idéologie politique, les Bahutu étaient représentés 

par un nombre proportionnel et équivalent à leur densité démographique, c’est-à-dire 

90%.  

Nous avons montré comment entre 1960 et 1994, les manuels d’histoire avaient été 

au Rwanda, le reflet des idéologies politiques. Nous allons changer de contexte et 

montrer comment entre 1952 et 1999, les textes règlementaires ont été le vecteur 

d’importation de l’idéologie de la modernité dans le système scolaire français.  
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II.4.3 Utilisation des documents à l’École : quelles idéologies dans le discours 

des textes règlementaires en France entre 1952 et 1999 ? 

Dans un premier article14, nous avons montré que les textes règlementaires jouaient 

un rôle particulier dans les débats. Nous avons montré qu’un texte particulier, la 

circulaire de 1952 avait joué un rôle particulier. Nous allons dans un premier temps 

expliciter les indicateurs qui nous permettent d’affirmer que la notion de documentation a 

contribué à introduire l’idéologie de l’information utile dans le système scolaire français. 

Simultanément, nous réfléchirons à son incidence en termes de rapport aux savoirs de 

l’élève. 

II.4.3.1 La notion de documentation a contribué à introduire dans le système 

scolaire français l’idéologie de « l’information utile » 

Nous proposons de reconnaître les textes du début des années 1950 comme les 

indicateurs d’un changement de paradigme pédagogique pour l’enseignement du 

secondaire dans lequel la figure de référence n’est plus le lettré, mais le scientifique. 

L’emploi croissant dans le vocabulaire des textes règlementaires de termes empruntés au 

lexique des scientifiques, qui définissent le savoir comme une « science », la classe 

comme un « laboratoire » et l’élève comme un « petit chercheur » ou un « inventeur » 

pourrait en être un des signes.  

Quels sont les éléments caractéristiques de ce nouveau paradigme pédagogique : le 

paradigme documentaire de l’enseignement du second degré ?  

 Les caractéristiques de ce nouveau paradigme pédagogique 

Ce paradigme correspond à un ensemble de croyances et de valeurs selon lequel le 

progrès passe par l’organisation rationnelle des connaissances et par la maîtrise de 

l’information. Dans ce cadre on comprend la « documentation » comme une technique 

culturelle, facteur de productivité qui permet d’atteindre cet objectif : 

                                                             
 
14

 Voir ci-haut, p. 97-119 (NDLR). 
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Elle répond à un besoin grandissant de s’informer et à la nécessité de se repérer 

parmi des publications dont le nombre augmente rapidement en particulier dans le 

domaine des sciences et des techniques. (Lefort, 1998, p. 292) 

Ces croyances reposent en partie sur un raisonnement par analogie qui transpose au 

monde scolaire certains principes issus du monde de la recherche scientifique ou de celui 

de l’essor des techniques. Parmi ces principes, on trouve la volonté de valoriser 

l’adaptation à un monde en évolution permanente, où les choses se démodent et sont 

dépassées avant d’être usées. On trouve aussi l’affirmation que les connaissances 

n’échappent pas au phénomène général et peuvent, par conséquent, devenir rapidement 

obsolètes. Face à un tel constat, la façon dont le chercheur organise sa prise d’information 

devient cruciale.  

Dans le nouveau paradigme pédagogique, l’apprentissage de l’élève est alors pensé 

sur un registre similaire à celui du chercheur lors de sa prise d’information. La validité de 

cette transposition n’est en général pas discutée et l’on peut considérer qu’il s’agit d’un 

véritable postulat. Pour mener à bien sa recherche, le chercheur doit gérer deux sortes de 

prise d’information. Il lui faut connaître les travaux de recherche connexes à son domaine 

pour y articuler ses propres recherches de façon à le faire progresser, c’est une phase de 

documentation. Sur un autre plan, il lui faut, à partir d’un réel complexe, obtenir et 

organiser les données de l’objet de son étude et pour cela poser la problématique de son 

sujet. Dans le nouveau paradigme pédagogique, on va chercher à favoriser ce type 

d’activité chez l’élève, ce qui va conduire à introduire dans l’enseignement secondaire la 

notion de « documentation ». Insister sur la place que les méthodes d’enseignement 

« doivent faire à la documentation dans toutes les disciplines » aura des incidences à long 

terme. En effet, la notion de documentation
15

 va contribuer à introduire dans le monde 

scolaire une partie de « l’idéologie de l’information utile », qui lui est associée.  

                                                             
 
15

 Pour un développement des conditions d’émergence de la documentation voir les travaux d’Anne 

Rasmussen. Anne Rasmussen considère que la proposition de transformer l’office de bibliographie en un 

service international consacré à la documentation, en 1905 lors du congrès d’expansion mondiale de Mons, 

représente la première étape du processus d’émergence.  
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 L’idéologie de l’information utile 

Cette idéologie a pris naissance dans la dernière décennie du dix-neuvième siècle. 

Anne Rasmussen a proposé de concevoir la période comprise entre 1905 et 1907, comme 

« un tournant » à partir duquel une nouvelle ère s’instaure simultanément sous les 

auspices « de la raison et de la communication ».(Rasmussen, 1995). 

Les milieux scientifiques prennent alors conscience de l’impossible maîtrise des 

flux imprimés. Ce phénomène concerne  même  les disciplines les plus récentes. À cet 

égard, la formule de Théodule Ribot, en 1900 au quatrième congrès international de 

psychologie nous semble bien représentative : « La quantité même des travaux devient 

presque un obstacle au progrès des études ; il est devenu impossible de se tenir au 

courant » (Rasmussen, 1995, p. 211).  

Articuler documentation et élaboration du savoir nous semble modifier, de façon 

importante, la façon dont on conçoit l’enseignement secondaire. Il n’est plus possible de 

le considérer comme le vecteur de diffusion d’un héritage culturel qu’il s’agit de 

propager. En effet, cette définition correspond à celle d’un monde qui pense les savoirs 

comme des trésors qu’on thésaurise et elle entre en complète contradiction avec la façon 

dont « l’idéologie de l’information utile » pense les savoirs comme « des corpus 

d’information », leur valeur étant intrinsèquement liée à la nouveauté. Introduire la notion 

de documentation dans le monde scolaire, contribue aussi, à y introduire certains modes 

de pensée caractéristiques d’une civilisation technique, en particulier la crainte du 

« périmé ». 

Cette dimension existait déjà depuis longtemps dans certaines directives relatives à 

l’enseignement commercial des écoles primaires supérieures, mais elle était circonscrite à 

un domaine clairement défini et elle s’articulait à des objectifs limités d’apprentissage : il 

s’agissait pour l’élève d’apprendre à localiser des renseignements d’un type bien 

particulier, comme le « cours d’une marchandise »
16

 à partir de recueils spécifiques 

                                                             
 
16

Voir à cet effet les annexes de l’arrêté du 27 juillet 1909 : « Instructions relatives aux écoles primaires 

supérieures », B.A.I.P, n° 1892, 28 août 1909, p. 609. 
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comme les Mercuriales. L’utilisation de la documentation telle qu’elle transparaît dans 

les textes de 1952 sert des buts plus ambitieux. « La documentation n’est pas une fin en 

soi », affirme le texte de la circulaire du 13 octobre 1952, qui souligne que le but est 

« l’acquisition d’une culture, d’une formation de la pensée et d’une méthode ».  

II.4.3.2 L’idéologie qui prône la pédagogie par le recours au « document » 

comme celle de l’anti-manuel scolaire 

Les discours qui entourent l’utilisation de documents ou de la documentation en 

classe sont souvent révélateurs de la façon dont leurs auteurs pensent la pratique de la 

classe sur l’opposition de type document versus cours, dont le couple « documentaliste » 

versus « enseignant » est une des manifestations secondaires. Pour en saisir les 

caractéristiques, nous allons en grossir les traits, et présenter les éléments de cette 

argumentation. 

On est alors souvent face à un réseau argumentatif binaire où sont renvoyés dos à 

dos les maîtres « traditionnels » et les « novateurs ». Les premiers sont souvent décrits 

comme relevant de « l’immobilisme ». Ils auraient des pratiques pédagogiques 

conservatrices et ils feraient un usage intensif de procédés où le discours magistral 

fortement teinté de dogmatisme tiendrait une place de choix. Ils parleraient par la voix du 

discours officiel. Les seconds aux pratiques pédagogiques « innovantes », voire 

nouvelles, feraient grand usage des « méthodes actives » et se démarqueraient du discours 

officiel. 

 Dans ce type d’argumentation, la « pédagogie par le recours au document » est 

souvent décrite comme étant résolument du côté des « novateurs ». Le raisonnement de 

ceux qui en font l’apologie repose sur un petit nombre d’arguments que l’on peut 

synthétiser par les propositions suivantes : la pédagogie par le recours au document est 

assez récente (Sire, 1975, p. 26 et 149); elle est caractéristique des expériences 

innovantes ; elle n’est pas une pédagogie ordinaire (Sire, 1975, p. 30-35 ; Hassenforder et 

Lefort, 1977 ; CRAP 1984, p. 109-111). 

Les trois idées se rattachent à un même thème, celui de la « nouveauté » de ce type 

de pédagogie. Ce thème se décline d’un double point de vue, le premier s’inscrit dans une 
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opposition passé/présent, c’est alors le thème de la modernité qui est invoqué ; le 

deuxième s’inscrit dans une temporalité, c’est l’idée d’une pédagogie récente qui est alors 

mise en avant (Braun, 2000, p. 123-125 ; Chapron, 1999, p. 148 ; Britan-Fournier, 1997). 

Avant d’aborder la partie discussion de notre article, il nous semble nécessaire de revenir 

sur ce qu’est une idéologie. 

II.4.4 Discussion 

II.4.4.1 Qu’entendons-nous par idéologie ? 

Lors du premier point, nous nous sommes placé dans l’acception d’Althusser 

(1970, p. 38) « L’idéologie représente le rapport imaginaire des individus à leurs 

conditions réelles d’existence. ». Cette première définition nous a permis de disposer 

d’un cadre de compréhension. Cependant, comme Chmelik l’a souligné, dans ce cadre 

l’idéologie possède une forte connotation négative. Il s’agirait « d’une conception que 

l’on ne partage pas et que l’on juge de façon négative » (Chmelik, 2007, p. 90). Il nous 

semble plus fructueux de reprendre la définition proposée par Chmelik : 

l’idéologie d’un locuteur » comme l’ensemble « des points de vue nécessaires à la 

compréhension de son discours, aux points de vue que les interlocuteurs sont 

obligés d’adopter pour pouvoir construire un sens aux énoncés de son discours 

(Chmelik, 2007, p. 91) 

En effet, le cadre conceptuel qu’il propose s’appuie sur la « sémantique des points 

de vue ». Il nous semble adéquat. Nous avons en effet travaillé sur des textes, qui sont 

autant de « discours »
17

 afin de comprendre « en quoi le discours trahit l’idéologie de son 

locuteur » (Chmelik, 2007, p. 67). L’analyse comparative de nos deux contextes peut 

apporter quelques éléments de réponse.
18

  

                                                             
 
17

 Par discours nous entendons un « ensemble d’énoncés d’un énonciateur caractérisé par une unité globale 

d’un thème, et on dira qu’il peut soit coïncider avec un texte (c’est le cas d’une communication écrite où 

unité communicationnelle et unité thématique coïncident généralement), soit se composer de plusieurs 

textes (dans une conversation) ». Dans nos recherches les discours sur lesquels nous avons travaillé sont 

tous des textes. Voir Oswald Docrot et Jean Marie Schaeffer, Nouveau dictionnaire encyclopédique du 

langage, Seuil 1995, p. 594. 
18

 La citation est extraite du texte d’orientation de la circulaire « Le rôle de la documentation dans 

l'enseignement du second degré ». Bulletin officiel de l'éducation nationale, numéro 37, p. 2843-2845. 
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II.4.4.2 Analyse comparative des deux contextes 

Dans les deux cas étudiés, il est possible de caractériser les figures d’opposition sur 

lesquelles les discours se sont construits. Notons que le discours apparaît graduellement, 

le vecteur de diffusion étant, d’une part, l’histoire savante et par voie de conséquence 

l’histoire enseignée au Rwanda et, d’autre part, les textes règlementaires en France.  

La comparaison des deux contextes nous conduit à caractériser les éléments du 

discours que nous qualifions de « discours mythique ». Ces discours sont construits sur 

des figures d’opposition.  

Pour le cas du Rwanda, les manuels véhiculent dans un premier temps l’idéologie 

hamitique. Elle s’appuie sur une figure d’opposition « élite » versus « masse » qui 

consiste à montrer que les Tutsi viennent de l’extérieur d’Afrique, d’Asie plus 

précisément. Ils sont donc des Blancs à peau noire. Les manuels reflètent aussi cette 

idéologie parce qu’ils montrent, en effet, que le Rwanda traditionnel avait un régime 

sociopolitique, dominé par le roi et les chefs Tutsi. Ce sont ces derniers qui ont conquis 

les territoires qui constituent le Rwanda. Autrement, comme ils sont intelligents et seuls 

capables de diriger et de faire des études. 

Dans un deuxième temps, les manuels reflètent une figure d’opposition « majorité » 

versus « minorité ». Logiquement, ils insistent sur les clivages entre dominants et 

dominés, entre Tutsi et Hutu. Cependant, les manuels montrent que la prise de conscience 

des Hutu comme peuple nombreux leur a permis de conquérir tout le pouvoir. Ces 

derniers devraient protéger et défendre les intérêts de la majorité, d’où la mise en place 

des politiques dites « des quotas ethniques » ou de « l’équilibrisme ethnique ». Ces 

politiques étaient soutenues à travers l’idéologie « du peuple nombreux » véhiculée non 

seulement dans les médias, mais aussi par les manuels scolaires d’histoire. 

Dans le cas des textes règlementaires en France, nous retrouvons des figures 

d’opposition, « présent » versus « passé », dont la déclinaison pédagogique va se traduire 

par « traditionalistes » versus « novateurs » si l’on considère les enseignants et par 

« document » versus « cours » si l’on se place sur plan de supports. Ce discours 
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règlementaire va avoir des incidences sur les différentes composantes du monde scolaire. 

Il importe des normes qui correspondent à un changement de paradigme d’apprentissage. 

Dans un tel paradigme, le statut du savoir enseigné change. Il passe du statut d’héritage 

culturel partagé à celui de moyen pour « asservir à ses besoins l’univers matériel et faire 

triompher sa condition d’homme » (Brunold, 1952, p. 2844)19. La position dans laquelle 

on place l’élève change aussi : il devient un apprenti chercheur qui pratique la 

« redécouverte », dont on postule qu’elle favorisera chez lui le développement de facultés 

d’adaptation et de création et qu’elle lui permettra d’adopter une position critique vis-à-

vis du savoir. Enfin, se placer dans un tel paradigme d’apprentissage confère une 

importance accrue aux moyens et aux instruments qui servent de support à 

l’enseignement. 

Figure 1. Analyse comparative des figures d’opposition qui sous-tendent les 

idéologies présentes dans les deux contextes étudiés 

 

                                                             
 
19

 La citation est extraite du texte d’orientation de la circulaire « Le rôle de la documentation dans 

l'enseignement du second degré ». Bulletin officiel de l'éducation nationale, numéro 37, p. 2843-2845. 
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Ainsi, dans chaque corpus étudié, nous avons pu montrer la présence d’un discours 

mythique construit sur des figures d’opposition et une rhétorique interne présentée 

comme irréfutable. La figure 1 présente la synthèse des figures d’opposition repérées et 

les relie aux idéologies que nous avons pu mettre en évidence lors de notre analyse.  

Dans les deux cas, le discours est présenté comme irréfutable. Il induit donc une 

croyance et il place de facto l’acteur dans une position d’adhésion. L’argumentation 

repose sur une logique qui découle de la figure d’opposition choisie. Ces différents 

éléments rendent difficile la prise de distance. 

Il est alors possible de s’interroger : quelles seraient les conditions pour que les 

acteurs puissent déconstruire le discours ? Comme le montre Chmelik, « l’auditeur, pour 

pouvoir refuser l’idéologie présentée par l’énoncé du locuteur, doit avoir recours à des 

répliques de caractère métadiscursif » (Chmelik, 2007, p. 112). Se pose alors la question 

des modalités qui permettent aux acteurs de construire ces « répliques de caractère 

métadiscursif ». Pour y répondre, il ne nous semble pas possible de nous limiter aux 

énoncés des discours. En effet, comme l’a montré Stuart Hall dans son analyse 

d’Althusser, il n’est pas possible de dissocier les « idées » des « actes » (Hall, 2012, p. 

142). Dès lors, c’est bien en analysant simultanément le « langage » et le 

« comportement » que l’on peut déchiffrer les schémas de pensée idéologiques qui y sont 

inscrits : 

Le langage et le comportement sont les médias, pour ainsi dire, de l’inscription 

matérielle de l’idéologie, la modalité de son fonctionnement. Ces rites et ces 

pratiques se produisent toujours dans des lieux sociaux liés à des appareils sociaux. 

C’est pourquoi il nous faut analyser ou déconstruire le langage et le comportement 

afin de déchiffrer les schémas de la pensée idéologique qui y sont inscrits. (Hall, 

2012, p. 143) 

 

Dans le cas qui nous intéresse, les lieux sociaux sont les classes qui sont liées à l’appareil 

social « école ». Dans l’état actuel de notre réflexion, nous ne pouvons que formuler une 

hypothèse qui s’est forgée à partir de l’analyse comparative de nos deux contextes et dont 

l’énoncé fera l’objet de la conclusion de notre article.  
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II.4.5 Conclusion  

La comparaison des résultats de ces deux recherches nous a permis de pointer 

l’existence d’un discours qui s’appuyait sur des idéologies. Comme l’a montré Stuart 

Hall : « le problème est de savoir comment l’idéologie est reproduite dans les 

institutions » (Hall, 2012, p. 143). Les éléments dont nous disposons permettent 

d’envisager que les acteurs ne soient pas en mesure de disposer des « éléments 

métadiscursifs » (Chmelik, 2007) qui leur permettraient de déconstruire l’idéologie. Faute 

de quoi ils en deviendraient prisonniers et pourraient à leur insu en devenir les agents de 

diffusion. Nous sommes en mesure de formuler une hypothèse qui ouvre la perspective 

de nouveaux travaux : les idéologies produites par le cadre réglementaire et véhiculées 

par les documents utilisés en classe contribuent à modifier ou construire le rapport au 

savoir des acteurs. 

Références 

Althusser, L. (1976). « Idéologie et appareils idéologiques d’État », dans Positions (1964-

1975), Paris, Les Éditions sociales, 1976, p. 67-125.  

Althusser, L. (1972). Pour Marx, Paris, Éditions F. Maspero, 258 p. 

Ballarini-Santonocito, I. (2013). Information-documentation et culture de l'information : 

un domaine émergent, Internet Média, http://skhole.fr/information-documentation-

et-culture-de-l-information-un-domaine-%C3%A9mergent-par-ivana-ballarini-

santon , Consulté le 6 janvier 2015,  

Braun, J. P. (2000). De l'identité professionnelle des documentalistes des centres de 

documentation et d'information des établissements scolaire du second degré, Thèse 

de doctorat science de l'éducation, Université de Nancy 2. 

Britan-Fournier, O. (1997). « La culture documentaire en milieu scolaire ; naissance et 

évolution », Spirale revue de recherche en éducation, (19), p. 7 - 11. 

Brunold, C. (1952). « Le rôle de la documentation dans l'enseignement du second 

degré », Bulletin officiel de l'éducation nationale, numéro 37, p. 2843-2845. 

Chapron, F. (1999). Les CDI des collèges et des Lycées, Paris, PUF. 

http://skhole.fr/information-documentation-et-culture-de-l-information-un-domaine-%C3%A9mergent-par-ivana-ballarini-santon
http://skhole.fr/information-documentation-et-culture-de-l-information-un-domaine-%C3%A9mergent-par-ivana-ballarini-santon
http://skhole.fr/information-documentation-et-culture-de-l-information-un-domaine-%C3%A9mergent-par-ivana-ballarini-santon


 

Les Dossiers du GREE, Série 1, No 3 Page 141 
© Les Dossiers du GREE 

Chmelik, E. (2007). « L’idéologie dans les motscontribution à une description topique du 

lexique, justifié par des tests sémantiques, application à la langue hongroise »,  

Thèse de doctorat, Limoges. 

CRAP, C. (1984). Travailler. Pourquoi pas en classe ? Paris, Syros. 

De Lacger, L. (1939). Rwanda,Kabgayi. 

Gabel, J. (2008). « Idéologie », Encyclopedia universalis, Vol. 12, p. 193-196. 

Gatwa, T. (2001). Rwanda. Eglises : victimes ou coupables ? Yaounde, CLE. 

Hall, S. (2012). « Signification, représentation, idéologie : Althusser et les débats 

poststructuralistes », Raisons politiques, 4 (48), p. 131-162. 

Hassenforder, J.& Lefort, G. (1977). Une nouvelle manière d'enseigner. pédagogie et 

documentation, Paris, Cahiers de l'enfance. 

Heremens, R. (1973). Introduction à l'histoire du Rwanda, Bruxelles, De Boeck. 

Kagame, A. (1954). Les organisations socio - familiales de l’ancien Rwanda, Vol. 

Tomme XXXVIII fisc.3, Bruxelles, Institut royal colonial belge, Classe des 

sciences Morales et Politiques. 

Kagame, A. (1972). Un abrégé de l'ethnohistoire du Rwanda, Butare, Éditions 

universitaires du Rwanda. 

Kagame, A. (1975). Un abrégé de l'histoire du Rwanda de 1853 à 1972, Butare, Éditions 

universitaires du Rwanda. 

Kayihura, M. (2004). « Composantes et relations sociales au Rwanda pré-colonial, 

colonial et post colonial », dans D. Byanafashe, Les défis de l'historiographie 

rwandaise, Butare, Edition de l'université nationale du Rwanda, p. 163-191. 

Lefort, G. (1998). « Documentation », dans Champy, P. & C. Etevé, Dictionnaire 

encyclopédique de l'éducation et de la formation, Paris, Nathan. 

Maquet, J. J. (1954). Le système des relations sociales dans le Rwanda ancien, Bruxelles, 

Tervuren. 

Mineprisec. (1987). Histoire du Rwanda, I ère partie, Kigali, D.P.E.S. 

Mineprisec. (1989). Histoire du Rwanda, II ème partie, Kigali, D.P.E.S. 

Minisiteri y'amashuri abanza n'ayisumbuye. (1983). Ubumenyi bw’isi, Amateka, Uburere 

mboneragihugu, umwaka wa 8, Igitabo cy’umwarimu, Kigali, Ubuyobozi 

bw’Integanyanyigisho z’Amashuri Abanza n’iz ’Agamije Amajyambere y’Imyuga. 



 

Les Dossiers du GREE, Série 1, No 3 Page 142 
© Les Dossiers du GREE 

Minisiteri y'amashuri abanza n'ayisumbuye. (1985). Ubumenyi bw’isi, Amateka, Uburere 

mboneragihugu, umwaka wa 8, Igitabo cy’umwarimu, Kigali, Ubuyobozi 

bw’Integanyanyigisho z’Amashuri Abanza n’iz’Agamije Amajyambere y’Imyuga. 

Minisiteri y'amashuri abanza n'ayisumbuye. (1982). Ubumenyi bw’isi, Amateka, Uburere 

mboneragihugu, umwaka wa 8, Igitabo cy’umwarimu, Kigali, Ubuyobozi 

bw’Integanyanyigisho z’Amashuri Abanza n’iz’Agamije Amajyambere y’Imyuga,. 

Murego, D. (1975). La révolution rwandaise 1959-1962, Louvain, publications de 

L'institut des sciences politiques et sociales. 

Mutabazi, E. (2010). Histoire savante, histoire enseignée dans une nation multiethnique 

et conflictuelle. Le cas du Rwanda, Nantes, Université de Nantes. 

Rasmussen, A. (1995). L'internationale scientifique (1890-1914), Thèse de doctorat 

d'Histoire sous la direction de Jacques Julliard, École des Hautes études. 

Reyntjens, F. (1984). Pouvoir et droit au Rwanda, Anvers, Université Anvers (UIA). 

Robert, S. (2004). Utilisations des documents à l'école, évolution des directives officielles 

de 1817 à 1999, Thèse de doctorat en sciences de l'Education, sous la direction de 

Jacky Beillerot et Nicole Mosconi, Université Paris ouest Nanterre la défense. 

Rodinson, M. (2002). « Histoire et idéologie », Encyclopaedia universalis, Paris, PUF. 

Sire, M. (1975). Le document et l'information. Leur rôle dans l'éducation, Paris, Armand 

Colin. 

Notices biographiques  

Eric Mutabazi est titulaire d’un doctorat en sciences de l’éducation et chargé de cours à 

l’Université Catholique de l’Ouest (UCO) à Angers. Il est aussi responsable de l’unité 

d’enseignement recherche au niveau master à Institut Supérieur de la Formation des 

professeurs des écoles (ISFEC) à Avrillé. Il est membre de l’équipe de recherche ARSI 

(Acteurs, Rapport au Savoir, Insertion) et collaborateur international du GREE. 

 

Sophie Robert est enseignante chercheure à l’UCO et enseignante de collège. Titulaire 

d’un doctorat en sciences de l’éducation, elle est membre des équipes de recherche ARSI 

et CADP (Conditions d’apprentissage, didactique et pédagogie). Depuis 1993, elle assure 

également la formation d’enseignants au sein de l’institut de formation rattaché à la 

Faculté d’éducation de l’UCO.  



Les Dossiers du GREE, Série 1, No 3 Page 143 
© Les Dossiers du GREE 
 

II.5 LE RAPPORT AU SAVOIR DES « NOUVEAUX ÉTUDIANTS » EN 

SCIENCES DE L'ÉDUCATION : APPROCHE COMPRÉHENSIVE D’UN 

PETIT GROUPE D'ÉTUDIANTES  

 
Catherine Nafti Malherbe 

Université catholique de l'Ouest 

II.5.1 Introduction  

Nous avons tendance à oublier que les universitaires sont également des enseignants. 

C'est donc dans une posture épistémologique d'enseignante que nous avons essayé de 

comprendre pourquoi un certain nombre d'étudiantes inscrites dans un master en sciences 

de l'éducation refusaient d'entrer dans un savoir différent du leur. Il faut d'abord précisé 

qu'en France, les étudiants en sciences de l'éducation sont destinés à entrer dans les 

métiers de l'enseignement et de la formation. Pour ce qui est des métiers de 

l'enseignement, les étudiants, après un cursus de trois ans à l'université, sont formés dans 

les écoles supérieures du professorat et de l'éducation. Ainsi, le socle théorique est dévolu 

à l'Université et l'aspect pratique aux instituts de formation. En ce qui concerne les 

métiers de la formation, le cursus se déroule en alternance à l'université pendant deux 

années. 

 Nous avons donc, en tant qu'enseignantes, essayé de comprendre le rejet des 

savoirs de certaines étudiantes, inscrites par défaut dans un master en sciences de 

l'éducation. En effet, depuis qu'elles ne souhaitent plus devenir enseignantes, elles n'ont 

pas de projet professionnel déterminé. Face aux comportements hostiles des étudiantes, 

peu à peu, l'enseignante à l'université s'est éloignée pour laisser la parole à la chercheure. 

Nous avons eu besoin au départ de cette posture quasi-schizophrénique pour retrouver 

une certaine unicité entre notre « moi enseignant » et notre « moi chercheur ». Ainsi, pour 

comprendre pourquoi les étudiantes refusent les savoirs universitaires, nous avons essayé 

de concilier deux concepts qui pour certains seraient antinomiques : l'habitus (Bourdieu, 

1989, 2004)  et le rapport aux savoirs (Charlot, 1997, 2001). 
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Depuis quelques années,  les sociologues F. Dubet (1991, 1992) et B. Charlot 

(1992, 1997) estiment qu'on ne peut concilier le concept d'habitus, qui renvoie à un 

système de règles permettant « d'être » et « d'interpréter » le monde, et celui de rapport 

aux savoirs qui relève d'une construction de soi. En affirmant cela, ils considèrent que 

l'habitus légitime une forme de prédéterminisme social, voire de rapports sociaux 

structurés, structurants et définis
1
 et qu'a contrario le rapport au savoir privilégie une 

singularité anthropologique (Charlot, 1997). 

Dire cela, n'est-ce pas limiter la portée de ces deux concepts à une vision 

fonctionnaliste ? L'individu ne peut-il pas s'affranchir en partie du social? Le fait d'entrer 

dans un processus de rapport au savoir ne gomme-t-il pas des formes persistantes de 

l'habitus ? De plus, si l'on se réfère aux thèses de B. Charlot (1992, 1997, 2001), le 

rapport aux savoirs reste lié au social et à l'école. Il existe donc une co-construction entre 

le sujet, le savoir et le social. Sauf si le savoir est imposé et institutionnalisé. 

 Ainsi, en 2012 en Polynésie, avec l'aide des formateurs auprès des enseignants de 

l'école primaire nous avons réalisé, à la demande du directeur de l'enseignement 

catholique polynésien, une enquête  auprès des nouveaux enseignants pour savoir de 

quelle manière ils étaient capables de mobiliser leurs acquis dans les situations 

pédagogiques. On s'est aperçu que ceux-ci n'étaient pas dans un  « savoir appropriation et 

distanciation » (Charlot, 1997) comme nous le présupposions, mais dans un « rapport au 

savoir objet », c'est-à-dire qu'ils étaient capables de parler sur ce qui devait être fait et non 

sur ce qu'ils faisaient. Or, ce que nous avons remarqué à cette époque se vérifie de plus en 

plus dans nos universités, tout particulièrement dans les sciences de l'éducation. En effet, 

les étudiants dont nous avons la charge ont de plus en plus de difficultés à transférer ce 

qu'on leur enseigne vers le milieu professionnel, considérant le savoir comme imposé, 

incarné, inculqué et non réutilisable concrètement, du fait de son abstraction. Pourquoi, à 

                                                             
 
1
 L’habitus  se structure dans un espace  culturel, social et économique. On parle alors d'habitus primaire 

(socialisation). Lorsqu'un enfant va à l'école, il existe parfois un décalage entre les normes et les valeurs 

incorporées par l'enfant et les normes scolaires (habitus secondaire). Bourdieu (2004) explique qu'en 

fonction des origines sociales et culturelles d'un individu une dysharmonie peut s'opérer entre le champ 

social originel de l'individu et le champ scolaire. Du fait de cet écart, l'apprenant peut inconsciemment  se 

laisser acculturer ou refuser la culture scolaire ou universitaire, décrocher ou bien être en échec. 
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une époque où l'on parle de plus en plus de construction de savoir et de créativité, avons-

nous des étudiants désorientés dont l'habitus est en discordance avec le champ 

universitaire ? Le social est-il toujours aussi prégnant ? Il faudra attendre les années 2000, 

au moment où l'École française subit une forte crise, pour que Mérieux (2005) dans ses 

travaux parle du poids du social dans le rapport à l'école et aux savoirs, en précisant que 

dans leurs modes d'enseignements les professeurs ne pouvaient plus l'ignorer. Dubet 

(2010) va encore plus loin en expliquant aux enseignants qu'ils doivent partir de la 

singularité de l'apprenant pour le conduire vers un savoir normatif plutôt que normalisant. 

Peut-on  articuler le social, le savoir et le singulier sans provoquer un déséquilibre ? Les 

réponses à cette question diffèrent selon les sociologues. Bourdieu (1987) suggère 

d'utiliser une pédagogie rationnelle, plus juste, moins normalisante, qui réduirait l'impact 

du social. Charlot (1997, 2001), quant à lui,  admet que le rapport aux savoirs est lié aux 

rapports sociaux de savoirs. Toutefois, par rapport à Bourdieu, il  introduit une dimension 

plus anthropologique que sociologique, en s'attachant davantage au sujet et au sens qu'il 

confère à ses apprentissages qu'à la pédagogie utilisée par les enseignants. Car, selon ce 

sociopédagogue, apprendre est une activité intrinsèque lié au désir. 

 Sociologiquement le terme « étudiant » ne renvoie plus à une catégorisation 

précise, à une cohésion sociale, à un collectif comme par le passé, mais à une multiplicité 

d'individus avec des normes et à des valeurs disparates (C. Nafti-Malherbe, 2013). 

 La démocratisation scolaire n'ayant pas eu lieu, les problèmes récurrents vécus par 

les professeurs de collèges et de lycées s'invitent à l'université. En outre, l'imposition des 

réformes universitaires, l'intrusion des référentiels métiers et l'approche par compétences 

bouleversent la conception du champ universitaire français jusqu'à remettre en cause 

l'héritage culturel et scientifique. Les valeurs scientifiques des universitaires ne 

coïncident plus avec les représentations des étudiants qui, pour se protéger, se réfugient 

dans un rapport au savoir « didactique et opératoire » plutôt que dans un savoir 

épistémique réflexif. (Nafti Malherbe, 2013). 

À travers une enquête menée auprès d'un groupe d'étudiantes en master en sciences 

de l'éducation, nous avons essayé de comprendre en quoi l'émergence de nouveaux 
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conflits sociocognitifs liés à la massification universitaire et aux rapports sociaux modifie 

le champ universitaire.  

II.5.2 La méthodologie 

Afin de mieux appréhender notre objet de recherche, nous avons décidé d'avoir à la 

fois une approche holistique (Durkheim (1894), Bourdieu (1989 2004)) et atomistique 

(Weber (1905), Élias (1987)). La première nous aide à saisir ce qui se passe dans l'espace 

social, la deuxième à observer et à restituer les actions des individus. Pour éviter de 

tomber dans les paradigmes sociologiques traditionnels, pour penser et comprendre le 

social, nous avons recouru à une démarche empirico-inductive. Grâce à ce pluralisme 

méthodologique, nous évitons toute approche positiviste (Guba et Lincoln, 1989). Par 

cette posture, nous respectons l'hétérogénéité des configurations sans seulement garder 

que les dominantes. Ce modèle a des limites, il peut très vite noyer le chercheur dans une 

multitude d'informations. La difficulté est de rendre significatives ces informations sans 

se prévaloir de théories préétablies. 

Ce travail s'enracine dans notre expérience d'enseignante chercheure. Pour mener à 

bien cette enquête, nous nous sommes bornées à notre pratique de responsable d'un 

master. Nous avons dans un premier temps effectué des observations auprès de sept 

étudiantes inscrites en master, pendant leurs cours de méthodologie de la recherche, de 

sociologie des organisations et de sociologie de l'éducation. Dans un second temps, nous 

les avons rencontrées pour procéder à un bilan approfondi sur leur vécu dans la filière. 

II.5.3 Résultats  

Comme sus-indiqué, nous avons privilégié une démarche empirico-inductive en 

consignant dans un carnet de bord nos observations libres, en effectuant des entretiens 

compréhensifs (Kaufmann, 2011) puis pour mieux cerner la complexité du phénomène, 

nous avons analysé nos données jusqu'à saturation, enfin nous les avons classées et 

thématisées. Cette première approche terminée, nous avons dans un deuxième temps, 

reconstextualisé les propos des acteurs dans leur univers historique, sociétal et culturel. 
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 Le champ universitaire, ses jeux et ses enjeux incompatibles avec les 

attentes des étudiants. 

Les mutations sociétales doublées de l'arrivée d'étudiants avec un profil différent de 

naguère tendent à modifier le champ universitaire. L'intrusion de nouveaux termes 

comme « professionnalisation », « insertion professionnelle », « compétences », obligent 

à repenser les curricula de manière plus aristotélicienne dans une université où rayonnait 

une philosophie platonicienne. En effet, l'Université française a toujours été un lieu de 

débats d'idées et de conceptualisation. Or, depuis une décennie, l'espace universitaire se 

reconfigure, les savoirs-actions et les savoir-faire l'emportent sur les savoirs (Nafti 

Malherbe, 2013). Cette rupture épistémologique entraîne des désordres et des résistances 

aux changements de la part des universitaires. 

Depuis quelques années, le savoir institutionnel, celui des maquettes (programmes) 

universitaires, se démarque du savoir enseigné. C'est-à-dire que dans les nouvelles 

directives les savoirs ne sont pas imposés, mais orientés en termes d'objectifs et de 

compétences et surtout de compétences professionnalisantes. Ces intentions déroutent les 

universitaires qui ont tendance à s'enfermer dans des formes de reproductions 

professionnelles, à se cantonner dans un seul rapport aux savoirs : le leur. Ces formes de 

repli, pour ne pas dire de résistances au changement, engendrent des malentendus, des 

conflits ouverts ou larvés, entre les étudiantes et les universitaires. Les étudiantes à 

travers les entretiens insistent sur ces paradoxes en expliquant qu'elles ne comprennent 

pas  le  sens des cours qui leur sont dispensés.  

 L'entrée des étudiantes dans le champ universitaire des sciences de 

l'éducation 

Nous allons nous intéresser aux étudiantes inscrites dans notre université dans le 

domaine des sciences de l'éducation, dans un master leur permettant d'exercer dans les 

métiers de la formation. Cette année nous avons sept étudiantes inscrites en master, qui se 

sont dirigées vers ce cursus par défaut, par élimination d'autres filières qui ne les 

concernaient pas. Cette orientation peu réfléchie les déstabilise et les empêche d'avoir un 

projet professionnel à la fin de leur cursus. Elles ne connaissent pas le métier qu'elles 
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exerceront. Elles n'ont à l'esprit que le terme générique de la profession, « métiers de la 

formation », sans connotations précises. Aussi attendent-elles dans cette filière un 

enseignement très concret. Concret pour elles veulent dire fonctionnel, « applicable tout 

de suite et à l'infini ». Les étudiantes ne sont pas intéressées par l'université en tant que 

telle. Elles assistent aux cours comme « consommatrices » d'un savoir efficient, 

opérationnalisable. Seule la finalité paraît importante. Apprendre ne les intéresse pas, du 

moins pour le moment. Elles vivent dans l'immédiateté
2
. Dès que le contenu d'un cours 

s'éloigne de leurs préoccupations par manque de repères, elles refusent d'écouter, elles 

n'acceptent pas l'obstacle, l'inconnu. Du coup leur comportement varie entre impertinence 

et asociabilité. On souhaiterait à ce stade de notre réflexion éviter de repérer des 

invariants sociologiques classiques. Loin s'en faut. 

 Parcours personnel et rapport au savoir universitaire  

Le fait que ces étudiantes soient inscrites en master laisserait à penser qu'elles ont 

donc réussi scolairement. Or, dès qu'on les interroge individuellement, elles expliquent 

leurs parcours scolaire chaotiques et douloureux. À la moindre remarque, le passé 

scolaire et les humiliations resurgissent. Pour se protéger, elles adoptent un 

comportement d'affrontement pendant la formation. Elles agressent avant de se sentir 

agressées par l'universitaire qui les interroge. Elles baignent dans l'affectif. Elles refusent 

tout nouveau savoir qui les incite à aller vers d'autres horizons, vers d'autres 

compréhensions du monde. Dépourvues de socialisation universitaire, elles s'agrippent 

aux tâches données et demandées. Elles refusent d'entrer dans un autre processus de 

savoir que le leur, elles bannissent toute activité d'appropriation. Le savoir universitaire 

ne confère pas de sens. Il n'est pas assez fonctionnel. L'accomplissement des tâches les 

rassure car pour les effectuer nul besoin de se transformer, de se « métisser » (Develay 

2003). Il n'y a pas de remise en cause de l'identité par des éléments allogènes. 

« L'autre » dans la société hypermoderne est l'ennemi contre lequel elles doivent 

lutter. Seulement nul ne peut apprendre sans l'autre. La peur de l'autre résulte d'un 

                                                             
 
2
 Peut-être par peur du lendemain. 
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individualisme exacerbé. « L'autre » devient un intrus, « l'autre » les renvoie à elles- 

mêmes, à ce qu'elles représentent, à leurs lacunes, à leurs impossibilités. Au lieu de leur 

faciliter l'entrée dans un processus de savoir, « il » peut les en dissuader. 

Naguère les étudiantes qui décidaient d'entrer dans un master avaient le désir 

d'apprendre. Elles ont désormais le désir d'acquérir un métier. Ici, le bât blesse. Les 

étudiantes prennent une attitude paradoxale, elles refusent tout cours magistral et toute 

participation active. La co-construction des savoirs apparaît comme une impossibilité. 

Elles rejettent le savoir plus qu'elles ne le désirent. Ainsi toute tentative de pédagogie 

innovante échoue. Elles n'arrivent pas à relier la réalité du terrain de stage à ce que disent 

les universitaires puisqu'elles considèrent le savoir universitaire comme « décontextualisé 

de toute expérience ».  

L'étudiant de l'université de masse se voit confronté à un savoir qui dans sa nature 

essentiellement formelle ne contient plus d'idéaux, plus de sagesse, de supports 

identificatoires d'où l'appel pressant à des dispositifs susceptibles de réintroduire un 

rapport au savoir médié (Laterasse, 2002, p. 118). 

Elles persistent dans des schémas classiques de séparation entre le savoir savant et 

l'expérience alors que les deux sont inextricables. Face aux difficultés du terrain et à 

l'âpreté de la vie professionnelle, elles se complaisent dans un rapport au savoir 

« didactique et opératoire » plutôt que dans un rapport au savoir « éthique et critique » 

(Baluteau, 2013). Elles confondent « connaissance » et « savoir » et pour cette raison ne 

font pas de lien entre le savoir savant et le savoir commun. À partir du moment où elles 

ne s'approprient pas les connaissances, elles sont dans l'incapacité de les convoquer lors 

des actions à mener sur le terrain sans les compétences et les analyses requises. 

Pendant  les séminaires de recherche, elles répètent mécaniquement les propos 

écrits par les auteurs, sans distanciation, sans discernement, sans esprit critique, d'où leur 

difficulté à problématiser par rapport au terrain. Chaque remarque faite par l'universitaire 

les renvoie à leur histoire singulière. La confrontation est éprouvante, insoutenable. Elles 

décident de ne plus revenir au séminaire car elles n'ont pas trouvé d'intersignifications 

entre leur monde, le monde universitaire et le monde professionnel.  
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L'espace de l'apprentissage, quelle que soit la figure de l'apprendre, est donc partagé 

avec d'autres hommes. Les enjeux de cet espace ne sont jamais uniquement 

épistémiques et didactiques. Sont également en jeu des rapports aux autres et des 

rapports à soi. Qui suis-je pour les autres et pour moi-même ? (Charlot, 1997, p. 

79).  

À ce stade, le passage entre le « moi empirique » et le « je » épistémologique 

comme affirmation identitaire semble lointain. Les étudiantes ne sont pas encore dans 

l'acte d'apprendre. Entrer dans un processus de rapport au savoir s'avère insuffisant s'il ne 

s'accompagne pas « de l'apprendre ».  

 Angoisses et impact social 

Dans une société où l'avenir se connote d'incertitude, les étudiantes (excepté pour 

l'une d'entre elles) refusent de se projeter professionnellement.
3
 Chaque jour, elles 

protestent, elles récriminent, elles remettent l'enseignement en cause. Mais contrairement 

à ce qu'elles pensent, cette rébellion ne révèle en rien un désir de liberté. Elles 

s'acheminent vers la conformité professionnelle. Elles n'ont acquis aucun esprit critique 

durant leur cursus. Elles acceptent leur société telle qu'elle est, sans remise en cause, 

comme une fatalité, persuadées qu'elles ne peuvent rien y faire. Ce mal-être les 

déstabilise et les empêche de s'investir dans la formation. Elles ont toujours l'impression 

de ne pas être à la hauteur. Elles se mésestiment. Elles idéalisent le milieu professionnel, 

croyant y être reconnues comme « utiles » tout en reconnaissant son aspect redoutable. 

Elles clament vouloir entrer dans une profession. Dès qu'un obstacle se présente à elles 

durant le stage, elles le quittent pour se réfugier à l'université
4
, pour s'abriter derrière leur 

responsable de formation et obtenir son adhésion quant à leur départ du lieu de stage. 

Nous avons constaté que ces sept étudiantes appartiennent à la classe moyenne. Or 

depuis une décennie, certains membres de cette catégorie font face à la crise sociétale et 

ont du mal à comprendre ce qui arrive, en raison de la persistance de représentations 

sociales désuètes. Pour eux, la solution était de faire des études les plus longues possible. 

                                                             
 
3
 Elles oscillent toujours dans un mouvement « attirance – répulsion ». 

4
 On retrouve chez ces étudiantes le comportement, décrit par F. Dubet dans son ouvrage « Les lycéens », 

des élèves scolarisés dans les lycées professionnels dans les années 89. 
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Nos étudiantes n'échappent pas à ces images sociales. Toutefois faire des études ne 

règle pas tous les problèmes. Les étudiantes que nous avons en cours n'auraient sans 

doute pas été aussi loin dans leurs études s'il n'y avait pas le spectre du chômage. De 

nombreux sociologues ont démontré que faire des études longues facilitait l'insertion 

professionnelle sans préserver les acteurs du précariat. Paradoxalement, ces étudiantes 

conçoivent le projet d'aider les publics en difficulté alors qu'elles sont elles-mêmes en 

difficulté et qu'elles présentent les mêmes caractéristiques que certains groupes de ces 

publics (mésestime de soi, absence de projet professionnel, immaturité). 

 Remise en cause de l'institution 

Le chahut des étudiantes pendant les cours ne s'apparente pas au chahut anomique 

décrit par Jacques Testanière (1967), bénéfique, lui, pour l'institution, mais à un chahut 

de la désespérance, dû au flou et à l'inconsistance du marché du travail. 

Traditionnellement dans la société française, toute formation correspondait à un métier. 

Depuis quelques années, mis à part des cursus très spécifiques, les formations ne 

coïncident plus avec des métiers déterminés. La plupart des métiers qu'exerceront les 

étudiants ne sont pas encore créés ou sont invisibles sur un marché de l'emploi très 

traditionnel. Depuis la troisième République, la France a été une société très 

institutionnalisée où l'individu paraissait minoré. Depuis le climat de crise qui règne dans 

ce pays, on s'attache de plus en plus à l'individu. Nous sommes entrés dans une société 

des individus au sens de Norbert Élias (1987). Cette rupture, cette solitude de l'individu 

est insoutenable pour celles (les étudiantes) qui n'ont pas d'autres structures de pensées 

que celles de la reproduction au détriment de celles de l'innovation. Persiste alors une 

inadéquation entre l'habitus primaire (culture personnelle) et l'habitus secondaire (culture 

universitaire). Les étudiantes ressentent un mal-être, pour ne pas dire une souffrance. 

Elles se savent en décalage avec l'université. Plus on accueillera d’étudiantes décalées à 

l'université de masse, plus le champ universitaire se reconfigurera. 

 Si les étudiantes rendent l'université responsable de tous les maux (et a fortiori les 

enseignants), on peut s'interroger sur la socialisation universitaire. En effet, sur sept 

étudiantes, quatre ont suivi un cursus régulier à l'université. Or en travaillant avec elles, 
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on s'aperçoit rapidement qu'elles n'ont intégré ni les codes universitaires, ni le langage, ni 

la méthodologie. Les étudiantes relèguent le savoir au second plan. L'université est-elle 

devenue, notamment par sa massification en licence (c'est-à-dire pendant les trois 

premières années), comme le collège, un lieu anonyme où l'on gère et évalue les 

étudiants, ou encore une « gare de triage » pour reprendre l'expression de R. Establet 

(1987) ? 

II.5.4 Conclusion 

 Prolégomènes à la réflexion 

Nous avons indiqué que nous nous mettions dans une perspective empirico-

inductive pour faire ce travail d'exploration qui ne représente que la première étape d'une 

recherche plus ambitieuse. Or très vite, pour ne pas dire inéluctablement, nos inspirations 

méthodologiques se sont portées vers une démarche empirico-déductive. Tout 

simplement parce que le fruit de nos observations et les entretiens effectués avec les 

étudiantes n'ont rien révélé d'inédit pour un sociologue de l'éducation. Les 

comportements « étranges » des étudiantes n'en sont pas en fait. Ils correspondent aux 

attitudes des apprenants actuels dans les lycées. Toutefois, deux facteurs déterminent 

fortement les relations entre les étudiantes et les universitaires : leurs expériences 

scolaires antérieures et leurs origines sociales. Elles témoignent de leur faible dispositions 

à entrer dans un processus de rapport aux savoirs. Elles s'enferment dans un savoir 

traditionnel décontextualisé et dans un savoir identitaire relatif à leurs origines pour le 

moment. À ce moment-là, les étudiantes entrent dans un stade de déstabilisation augurant 

un premier pas vers un nouveau maillage du savoir. 

Les universités accueillent de plus en plus d'étudiants. Face à cette massification, 

les différents ministres de l'Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l'Insertion 

Professionnelle ont opté pour une réforme à caractère instrumental en voulant réduire le 

taux d'échec à l'université. Cet effort serait louable s’il était assorti de véritables mesures 

pédagogiques, mais, pour des raisons économiques, on n'en prend pas le chemin. Quel est 

aujourd'hui l'objectif des universités ? Doivent-elles demeurer dans des visions 

manichéennes, former des élites ou former la masse ? N'existe-t-il pas d'autres 
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alternatives ? Leur rôle n'est-il pas de « fabriquer l'innovation »? À travers cette étude 

embryonnaire, nous avons voulu signifier que l'université n'a pas échappé, certes avec 

retard, aux modifications du système éducatif, qu'elle a perdu son autonomie savante, 

qu'elle peut très vite devenir un instrument étatique au service du marché de l'emploi.  

 Quittons cet aspect politique, pour revenir aux remarques généralistes émises dans 

notre texte, pour réinterroger les universités. En effet, si nous laissons de côté les 

problèmes d'habitus et de rapport au savoir, comment dans une université peut-on 

redonner du sens à travers les apprentissages ? Ces sept étudiantes suivies pendant une 

année universitaire ne trouvent toujours pas de sens à leurs études pour plusieurs raisons, 

elles n'ont plus l'intelligibilité de leur société, elles n'ont plus de repères. Le sens qu'elles 

confèrent à leurs études se réduit à l'obtention d'un emploi,
5
 le savoir étant périphérique. 

Derrière ces difficultés se profilent de nombreuses questions : qu'est-ce qu'une université 

française aujourd'hui ? Quelle fonction possède l'université aujourd'hui ? Quels savoirs et 

pour quelle société ? Devons-nous créer une université pour la société ou de la société ? 

Répondre à ces questions c'est envisager de recréer un collectif dans nos universités, non 

par une imposition verticale violente, mais bien par une co-construction de sens donc de 

valeurs intellectuelles communes. Faut-il revenir à une posture plus durkheimienne, à 

savoir créer à la fois une conscience collective et individuelle, ou bien faut-il inventer une 

organisation plus adaptée à nos formes de sociétés pour retrouver « l'universitas » (la 

communauté) ? Un chantier s'ouvre à nous. 
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II.6 TIC, CONTRIBUTION À UN ÉMIETTEMENT DU SAVOIR OU 

PRÉFIGURATION DE NOUVELLES CONNAISSANCES ?  
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Hier encore, les savoirs à transmettre s’imposaient d’eux-mêmes. Les anciens 

transmettaient des connaissances aux plus jeunes. Les sujets individuels et sociaux 

recevaient leurs formations, leurs cultures selon une logique de la raison construite dans 

la durée. Aujourd’hui, le monde se complexifie et les sources d’information se 

multiplient : internet est en train de devenir « un standard » à incorporer dans le 

développement de toute organisation. 

En effet, Scheid et al. (2014), considèrent qu’il y a « (…) plus de deux milliards 

d’utilisateurs du web, dont près de la moitié sont inscrits sur des réseaux sociaux ». 

L’avènement du Net et du numérique, toujours plus fonctionnels et performants, va 

conduire à la multiplication des supports (ordinateurs domestiques, ordinateurs portables, 

téléphones, tablettes, télévision connectée, consoles de jeux), permettant de « surfer » 

n’importe où et à n’importe quel moment. Nous sommes non seulement dans la société de 

l’information (Mattelart A., 2009) mais plus encore, dans la société « numérique » 

comme pour marquer un « temps nouveau » appelé aussi l’homonumericus (Compiègne 

I., 2011). 

Ce phénomène est donc global et en constante évolution du fait même de 

l’augmentation quasi exponentielle des outils numériques disponibles mais aussi des 

réseaux de communication utilisables. Les usages que fait la génération dite « digital 

natives » ou « génération Y » de ces technologies à haut niveau de potentialité, sont 

multiples et touchent aux sphères publique et privée tous les temps de la vie quotidienne : 

pour communiquer, s’informer, se divertir, etc. 

Cette réalité des technologies de l’information et de la communication, qui se 

traduit par leur incursion dans les pratiques quotidiennes, va transformer insidieusement 

les façons de penser et d’agir. Elles modifient le ou les rapport(s) au monde, la ou les 
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construction(s) et perceptions du réel. Des technologies de l’information et de la 

communication qui contribuent à modifier surtout le ou les rapport(s) au savoir. 

Ainsi, il est légitime de penser que l’école ne peut se soustraire à l’influence des 

technologies de l’information et de la communication de par le syllogisme suivant : 

l’école forme les citoyens de demain, la société de demain sera très certainement 

empreinte de l’influence du numérique dans tous les domaines, donc l’école est soumise à 

l’influence des technologies de l’information et de la communication d’aujourd’hui. Mais 

cela n’est pas aussi simple que cela. 

La transposition de ces technologies dans le cadre éducatif soulève des 

questionnements particuliers, notamment celui du rapport au savoir. Est-ce que le fait 

d’appartenir à la génération « petite poucette » (Serre, 2012) est synonyme de facilité 

l’accès aux connaissances et aux savoirs ? Autrement dit, est ce que le fait qu’un 

apprenant soit entouré d’informations dont les sources sont nombreuses et facilement 

accessibles (livres, outils numériques et même le professeur) fait en sorte qu’il est plus 

apte à construire sa propre réflexion et donc plus à même de produire ses propres 

connaissances ? Nous démontrerons dans cet article que l’accès à l’information n’est pas 

synonyme d’accès aux connaissances et aux savoirs. 

II.6.1 La question du rapport au savoir commence par l’accès au savoir 

En règle générale, depuis la nuit des temps, l’Homme n’a cessé, et ne cesse 

d’ailleurs, de multiplier les sources du savoir, ou plus exactement, il ne cesse de 

multiplier les sources d’informations susceptibles de devenir des savoirs. Car, il y a une 

distinction importante à opérer entre Information(s) et Savoir(s).  

 Distinction Informations/Savoirs 

Une information, des informations, constitue(nt) une donnée extérieure que l’on 

intériorise et qui ne deviendra savoir que dans la mesure où on est capable de 

l’extérioriser, c’est-à-dire de l’objectiver. Il est ainsi clair que s’il est vrai que les 

technologies de l’information et de la communication facilitent la transmission des 

informations toujours plus nombreuses, elles ne facilitent pas pour autant la transmission 
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des savoirs : il s’agit avant tout de l’extension des moyens de circulation de l’information 

et non nécessairement de l’extension de l’accès au savoir. Ce qui pose un problème de 

« rareté de l’attention ». Car, devant l’abondance des informations, combien d’entre nous 

savent les filtrer, les traiter pour les transformer en connaissance et en savoir ? Ce qui 

pourrait se traduire par une capacité de hiérarchisation, de classement et d’interprétation 

des données informationnelles tendant vers une réelle construction du sens et qui mène 

alors à une réelle construction du savoir et de la connaissance. Mais, ne dit-on pas que 

trop d’informations tue l’information ? Plus encore, trop d’informations suscite des 

évasions imaginaires, des refus de savoir et peut se heurter à la « clôture 

communicationnelle » de chacun. Simon (1983) avait déjà abordé cette question et 

considère que : 

Dans un monde riche en informations, l’abondance d’informations entraine la 

pénurie d’une autre ressource : la rareté devient ce qui est consommé par 

l’information. Ce que l’information consomme est assez évident : c’est l’attention 

de ses receveurs. Donc une abondance d’informations crée une rareté d’attention et 

le besoin de répartir efficacement cette attention parmi la surabondance des sources 

d’informations qui peuvent la consommer.  

Au total, même si les TIC possèdent une rapidité de présentation de l’information et 

de réactivité, s’approprier une connaissance ne demande pas le même temps que de 

consulter une page Web ou de télécharger un document (e-book). La vitesse des réseaux 

n’accélère pas le temps de lecture, de résolution d’exercices (devoirs des élèves) et ne se 

substitue pas au lent travail de compréhension, et de la maturation personnelle. D’où 

l’intérêt de questionner les moteurs et les freins de l’apprentissage. 

II.6.2 TIC et le modèle allostérique de la connaissance 

L’analogie entre les protéines et les processus d’apprentissage développée par 

Giordan (1997), ou ce qu’on appelle depuis « le modèle allostérique », nous permet de 

comprendre l’intérêt de concevoir l’acte d’apprendre en contexte : 

- Ce qui constitue l’originalité de la pensée d’un apprenant n’est pas la suite des 

idées qu’il a enregistrées, mais les liens qu’il est susceptible d’initier et qu’il 

mobilise. 
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- Ce qu’on peut faire pour que l’apprenant intègre cette démarche, c’est agir sur 

son environnement. 

L’appropriation du savoir dépend donc principalement de l’apprenant. Il est 

l’auteur, l’acteur et le « faiseur » de son apprentissage. Les outils les plus pertinents sont 

ses conceptions : un socle de pensée latent à l’origine duquel l’apprenant trouve du sens. 

Ces conceptions sont pour lui une grille d’analyse lui permettant de décoder et 

d’assimiler les données reçues de l’extérieur. Mais pour construire ses connaissances et 

les assimiler, il faudra passer par la phase de déconstruction pour aller vers une 

reconstruction. Apprendre n’est donc pas aisé. L’apprenant doit accepter de faire le deuil 

de certaines conceptions qui à un moment sont pour lui des outils de structuration et 

d’organisation du réel. 

Mais déconstruire ces repères conceptuels sans préalablement savoir ceux qui 

seront mis en place peut engendrer des perturbations susceptibles de provoquer des 

blocages dans l’assimilation des connaissances. Dès lors, le rôle majeur de l’enseignant 

sera de favoriser l’élaboration d’un savoir dans un environnement adapté en préconisant 

la mise en place de différents paramètres nécessaires et pertinents d’un environnement 

allostérique : les confrontations (remises en question des conceptions de l’apprenant), le 

formalisme (symbolisme, schématisation, modélisation), la mobilisation du savoir et le 

savoir sur le savoir. Dans cette perspective, on ne travaille plus exclusivement sur l’objet 

du savoir (contenu) mais plutôt dans une vision systémique de l’apprentissage qui intègre 

à la fois l’apprenant, ses conceptions et le contexte de l’apprentissage. Aucune 

information ne peut avoir du sens pour lui si elle ne fait pas « écho » et crée une sorte de 

« connexion entre lui (le sujet) et le savoir, entre le savoir et le sujet » (Charlot, 2001).  

L’enseignant est un transmetteur de connaissances, certes, mais il ne peut construire 

le sens que l’élève leur attribue. Seul ce dernier pourra construire ce sens en fonction de 

ce qu’il est et au travers de ses expériences individuelles et de ses conceptions. En outre, 

il est important pour l’élève de mobiliser le savoir acquis de sorte qu’il puisse en tester 

l’opérationnalité et les limites. 
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La mobilisation du savoir est une autre confrontation : une confrontation avec le 

réel, avec l’usage du savoir. Elle intervient pour faire le lien entre théorie et pratique. Il 

s’agira de mettre en place, par l’apprenant, une réflexion sur les pratiques conceptuelles. 

Le savoir devient par conséquent un objet de savoir où l’apprenant réfléchit de lui-même 

aux intérêts, aux portées et aux limites de son apprentissage.  

C’est dans cet environnement « didactique » que les technologies de l’information 

et de la communication vont s’insérer. Et la question est de savoir quels changements 

elles sont capables d’induire dans l’acte d’apprendre ? 

II.6.3 Apprendre et transmettre avec les TIC : modifications et limites 

En réalité, l’introduction des technologies de l’information et de la communication 

dans l’enseignement ne date pas d’hier. Bien des expériences ont été tentées en France, 

notamment l’enseignement assisté par ordinateur (EAO, 1960/70), et ensuite 

l’enseignement intelligent assisté par ordinateur (EIAO, fin des années 60). Ces tentatives 

d’introduction de l’ordinateur dans l’enseignement s’inspirent des modèles de 

développement cognitif. 

A. L’EAO inspiré de la théorie behavioriste  

Première expérience introduite dans l’enseignement, l’enseignement assisté par 

ordinateur (EAO) d’inspiration béhavioriste, assimilait une classe « aux animaux » 

observés dans leur façon d’apprendre (Dieuzeid, 1994). Selon cette conception, les 

mécanismes cognitifs internes d’un individu sont imperceptibles et indéfinissables et 

donc le mental serait une boite noire que l’on renonce à connaître (Linard, 1996). 

L’essentiel pour l’approche béhavioriste sont les relations de cause à effet impliquées 

dans l’acte d’apprendre qui sont facilement observables. Celles-ci relèvent de deux types 

de variables : d’une part, les variables de causes ou stimuli, et d’autre part les variables 

d’effets où la réponse obtenue et induite par le stimulus. Dans le cas d’une classe, 

l’enseignant et les matériels scolaires sont des stimuli, et les habiletés que les élèves 

démontrent sont considérées comme des réponses. L’enseignant peut alors mettre en 
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place des « renforcements positifs ou négatifs ». Progressivement, les élèves vont tendre 

vers une autonomisation de la réponse sans nécessiter de renforcement.  

Ces principes ont été à l’origine de l’EAO. L’ordinateur propose à l’apprenant une 

information et s’assure qu’il a bien compris en lui posant une question (stimulus). Suivant 

la réponse, il émettra un renforcement positif ou négatif ainsi que la présentation d’autres 

informations et de nouvelles questions. Cette démarche visait le remplacement de la 

médiation entre l’apprenant et le savoir par une machine pour une meilleure 

individualisation des rythmes d’apprentissage (Bertrand, 2001).  

Mais cette approche n’a pas survécu et a décliné corrélativement au courant 

behavioriste. Elle sera remplacée par l’enseignement intelligent assisté par ordinateur 

(EIAO) proche du courant cognitiviste qui considère que le fonctionnement du cerveau 

humain est proche de celui d’une machine à traiter de l’information, d’un ordinateur. 

Cette approche met l’accent sur le fait que les ordinateurs sont des outils utiles 

susceptibles de considérer l’apprenant comme un individu qui pense, qui comprend et qui 

participe. Mais cette approche souffre d’insuffisance en ce qu’elle est basée 

exclusivement sur une conception représentationnelle de la connaissance. Or les 

connaissances ne viennent pas exclusivement des représentations mais aussi des actions.  

B. Le langage LOGO ou l’individu maître de son « destin » 

Le langage LOGO se voulait avant tout comme un outil au service de l’apprenant 

lui permettant de se programmer lui-même pour « incuber son savoir » et « penser sur sa 

propre pensée ». Ce langage tentait alors de combiner les dimensions sémiotiques et 

opératives de l’apprentissage.  

Il faut dire que le développement technologique d’enseignement assisté par 

ordinateur coïncidait avec les discours et prises de position des pouvoirs publics relatifs 

aux technologies de l’information et de la communication (cf. Papadoudi, 2000). À 

l’époque, la scolarité devient obligatoire. D’où l’explosion des effectifs entrainant une 

« pénurie » d’enseignants et l’émergence de nouveaux savoirs et de nouvelles disciplines. 

On considérera alors les technologies de l’information comme palliatif aux insuffisances 
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du système éducatif. Mais c’est un élément exogène à ce système qui va être déterminant 

pour penser les technologies de l’information et de la communication au sein de l’école : 

le phénomène des médias de masse et de l’informatique. D’où le la nouvelle 

caractéristique des TIC : l’interactivité ou l’interaction propre à l’humain avec la 

machine. Un thème traité de façon intéressante par Charlier (1999).  

Partant des différentes dimensions de l’apprentissage (sémiotique, opérative, 

réflexive, psychoaffective et sociale), il procède à la modélisation de l’apprentissage en 

se basant sur le modèle circulaire : Information-connaissance-savoir de Monteil, pour qui 

l’information est une donnée extérieure à l’individu ; la connaissance est l’intériorisation, 

l’intégration de cette information par le sujet et le savoir émerge de la connaissance une 

fois celle-ci objectivée par et dans le discours. 

Dans ce contexte, l’utilisation des technologies de l’information et de la 

communication comme sources d’informations ou comme rapport au monde extérieur, 

fait que l’apprenant n’est plus dans une interaction langagière pour passer d’un élément à 

un autre mais dans une interaction sensorimotrice. L’acte d’apprendre se situe dans une 

dimension de l’action et entre en action avec la machine. En travaillant devant un écran 

d’ordinateur, une souris à la main et un clavier multitouches, l’apprenant « échange » 

avec la machine non pas avec des mots mais avec des sens (toucher, ouïe, vue). Ce qui 

signifie qu’au-delà de l’interaction, l’apprenant est dans une interactivité (Charlier1999). 

Une notion qui nous vient de l’univers informatique (essentiellement technique) mais 

dans la pensée de Charlier fait référence à un processus qui double la dimension 

symbolique de la manipulation des signes par une dimension opérative. On peut donc agir 

et réagir en qualité d’utilisateur des TIC d’une manière intentionnelle passant du statut de 

passif à celui d’actif.  

Ces technologies toujours plus fonctionnelles et plus « performantes » permettent 

de présenter des informations et des données sous forme de texte, de son, d’image 

animée, simultanément ou non. D’où le caractère multimodal et contigu : l’exemple du 

multimédia.   
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II.6.4 Une autre façon d’enseigner et d’apprendre avec les TIC 

Une chose est sûre aujourd’hui : c’est qu’il existe une nouvelle façon de percevoir 

les informations qui peut favoriser l’apprentissage des élèves par les technologies de 

l’information et de la communication. Ces dernières facilitent l’appropriation des 

connaissances comme un apprentissage multimodal et contigu. Nous avons coutume de 

« classer » les élèves selon qu’ils soient « auditifs » ou « visuels ». Une référence 

explicite à la modalité sensorielle que ceux-ci ont le plus développée pour apprendre. 

L’intérêt des technologies de l’information et de la communication est de nous obliger à 

reconsidérer les situations de perception et de représentation des informations et à 

concevoir de nouvelles visions de l’apprentissage. La vision selon laquelle 

l’apprentissage doit être construit sur une base d’accumulation des connaissances 

progressives en « additionnant » des savoirs n’est plus d’actualité. Les différents outils 

technologiques (ordinateurs, tablettes, téléphones portables) permettant l’accès aux 

informations les plus diverses et en un temps record, bouleversent cette approche. De 

plus, dans le processus d’apprentissage, l’apprenant mobilisera deux modalités 

sensorielles distinctes, à savoir, la vue et l’ouïe pour construire ses connaissances selon le 

principe de contiguïté (Legros, 2002). 

Les nouvelles technologies de l’information et de la communication questionnent, 

outre la présentation des informations, l’organisation et la nature des disciplines. Elles 

remettent en cause le cloisonnement des disciplines et le morcellement des savoirs. Elles 

nous invitent à réfléchir à une rupture nécessaire avec la conception éclatée des savoirs. 

D’où l’interdisciplinarité. Une interdisciplinarité « thématique » (étude commune d’un 

thème abordable sous divers aspects), et interdisciplinarité « structurale » (appropriation 

dans une discipline d’outils élaborés dans une autre, cf. Papadoudi, 2000). Nous l’avons 

d’ailleurs vérifié dans notre groupe de recherche ARSI, où des chercheurs de différents 

horizons travaillent sur la thématique du rapport au savoir bien que nous ne soyons pas 

issus de la même discipline. 

Cette ouverture sur d’autres « portes du savoir », développée par l’extension des 

TIC, touche aussi à la possibilité de dépasser la seule variable « conceptualisation » dans 
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l’apprentissage. Si le savoir-faire ne relève pas « d’une connaissance consciente au sens 

d’une compréhension conceptualisée, il constitue la source de cette dernière » et les 

« connaissances dérivent de l’action […]. Connaître un objet, c’est agir sur lui et le 

transformer » (Piaget cité par Charlier 1999, p. 64). Dans cette perspective, les TIC 

donnent l’opportunité de remettre en valeur la réintroduction de la sphère opérative en 

abandonnant le seul « fait du prince », celui de l’assimilation des connaissances 

conceptuelles ou livresques favorisant la seule sphère sémiotique. On est tenté d’avancer 

que c’est presque une obligation que de traiter le processus d’apprentissage sous cette 

double dimension. Et l’exemple d’utilisation des multimédias en est le révélateur. Dans 

cette situation, l’apprenant est mis dans un contexte d’enseignement où la médiation entre 

lui et le savoir n’est plus exclusivement humaine. Il en résulte pour l’apprenant, une 

nécessaire distanciation par rapport au professeur. Cette distance aura pour effet sur 

l’apprenant de rompre avec une certaine dépendance symbolique, affective et parfois 

inconsciente qu’il mettait auparavant dans sa relation avec l’enseignant. Une autonomie 

qui place l’élève face à lui-même dans l’acte d’apprendre et qui lui offre un rôle d’acteur 

dans la construction de ses connaissances. « Il n’est plus question d’attendre que les 

informations arrivent du Maître qui ne les possède d’ailleurs pas forcément. Il s’agit de 

construire son savoir en allant chercher les informations là où elles se trouvent et en les 

organisant » (Millet, 1997). 

C’est dire que le « nouveau » rôle de l’enseignant ne pourra plus se limiter à la 

transmission des informations, facilement accessibles par les outils technologiques. Il 

pourra désormais se consacrer à son rôle fondamental : celui de permettre aux élèves la 

conceptualisation des informations transmises via les technologies de l’information et de 

la communication, qui constituent une réelle source d’apprentissage. 

Cependant, les TIC ne sont que des instruments de traitement du réel avec une 

rationalité loin de celle qui anime les individus par leur insensibilité à la peur, la colère, 

l’envie, le désir, etc. et « leur représentation du monde est à la nôtre ce qu’une carte est au 

territoire : ni plus, ni moins. Et lire la carte n’a jamais été faire le voyage » (Linard, 

1996). C’est pourquoi le maître, le professeur et autres, doivent dépasser leurs craintes 

d’être « remplacés » par les machines, ne serait-ce que parce que la médiation cognitive 
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des technologies de l’information et de la communication est limitée d’elle-même et il est 

indispensable d’y ajouter l’accompagnement humain.  

Mais l’insertion des TIC dans l’environnement didactique implique pour le 

professeur, pour le maître, de remettre en cause les conceptions qu’il avait de ses 

missions. N’étant plus le seul à délivrer des informations, il pourra mettre à profit ce 

temps de transmission assuré par les outils technologiques de plus en plus performants, 

pour accompagner les apprenants, les élèves, les étudiants dans leurs démarches, les 

écouter, les conseiller, enfin être près d’eux pour les guider dans leurs apprentissages.  

Le formateur agit auprès des apprenants, bien davantage que dans une pratique 

traditionnelle, comme un animateur, un "facilitateur", voire un "tuteur 

méthodologique", un guide dans la découverte et la maîtrise progressive des 

connaissances […] Le formateur envisage le savoir comme un processus et une 

recherche continus dont il partage avec les apprenants les difficultés et les résultats. 

(Paquelin, 2000, p. 121). 

II.6.5 Conclusion  

Considérant que l’environnement dans lequel on apprend et l’interaction avec les 

autres sont décisifs, l’introduction des technologies de l’information et de la 

communication à des fins éducatives suggère la possibilité de remettre en question et de 

transformer nos façons d’agir et de penser. Mais celles-ci, même si elles permettent 

d’échanger des données rapidement, ne sont pas pour autant capables de nous faire 

assimiler les connaissances à la même vitesse. L’extension des moyens de 

communication peut nous mettre dans une situation de « brouillard » informationnel où 

celui qui n’est pas doté de moyens cognitifs risque de se perdre facilement. 

En outre, rien ne servirait de comprendre comment on apprend si l’on ne sait pas 

pourquoi on apprend. Une question que même l’école semble hésiter à trancher : elle 

semble tiraillée entre l’objectif d’insertion professionnelle et celui de l’épanouissement 

intellectuel de chacun. Même si l’école reste vraiment un « lieu de savoirs, de sens et de 

plaisir que l’on ne peut rencontrer ailleurs » (Fabre, 2000) il n’en demeure pas moins que 

les technologies de l’information et de la communication nous invitent à « réinventer 

l’école ». 
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